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APPENDICE .

Il nous est arrivé souvent , dans le cours de cet ouvrage ,
de renvoyer à la convention maritime conclue , en 1801 ,
entre la Grande -Bretagne et la Russie , en conséquence de
la Neutralité armée entre la Russie , le Danemark et la
Suède . Il en a été de même de l’Acte final du Congrès de
Vienne , qui forme aujourd ’hui la base du droit public
européen . Cette nécessité pour le lecteur de recourir fré¬
quemment à ces deux importants traités , nous a décidé à
les insérer ici dans leur entier . Il a été démontré dans un
autre ouvrage que le traité entre la Grande -Bretagne et
la Russie , auquel ont subséquemment accédé le Dane¬
mark et la Suède , peut être justement considéré non -
seulement comme formant le nouveau droit conventionnel
entre les parties contractantes , mais encore comme conte¬
nant la reconnaissance de droits universels préexistants , à
laquelle les contractants ne pouvaient , sans injustice , refuser
de faire participer les autres États . L’objet avoué de ce traité
était de déterminer invariablement les principes du droit des
neutres , et d’adopter des mesures qui dussent être égale¬
ment applicables à toutes les guerres maritimes dans les¬
quelles l’un des deux pouvoirs pourrait être engagé , tandis
que l’autre resterait neutre . Il avait aussi pour but d’éta¬
blir des mesures qui dussent être regardées comme des
stipulations permanentes , servant de règles constantes aux
parties contractantes en matière de commerce et de navi¬
gation . A cet effet , les trois puissances du Nord concé¬
dèrent à la Grande -Bretagne les deux points qui avaient
été contestés par la Neutralité armée , en 1780 et 1800
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savoir : vaisseaux libres , biens libres , et le droit de visite ,
avec cette modification que l’exercice en serait limité aux
vaisseaux publics de guerre . De son côté , la Grande -
Bretagne concédait à ces trois puissances les principes
soutenus par la Neutralité armée relativement au com¬
merce colonial , au cabotage , aux blocus , et à la manière
d ’exercer le droit de visite . Elle concédait de plus à la
Russie la limitation de la contrebande aux armes et muni¬

tions de guerre , excluant de cette prohibition les provi¬
sions navales . Il est vrai qu ’après la rupture qui eut lieu
entre la Grande -Bretagne et la Russie , en conséquence
de 1attaque de Copenhague et de la capture de la flotte
danoise en 1 807 , 1e gouvernement russe publia une décla¬
ration annulant la convention maritime de 1801 , et pro¬
clamant de nouveau « la Neutralité armée , ce monument
de la sagesse de l’impératrice Catherine , » s’engageant à
ne jamais déroger à ce système ; tandis que la Grande -
Bretagne publiait une contre -déclaration , proclamant de
nouveau « les principes du droit maritime contre lesquels
était dirigée la Neutralité armée sous les . auspices de l’im¬
pératrice Catherine . » Mais si l’opinion exprimée plus haut ,
quant au caractère permanent des stipulations contenues
dans la convention de 1801 , adoptées alors comme déter¬
minant invariablement les principes du droit des neutres ,
contestés préalablement par les parties contractantes , s’ap¬
puyant sur les droits préexistants des nations , si , disons -
nous , cette opinion est fondée , il n’était pas au pouvoir
de l’une ou de l’autre des parties d’abroger les stipula¬
tions d’un traité perpétuel de cette nature , et qui par con¬
séquent tombe dans la classe des contrats internationaux
appelés conventions transitoires , qui peuvent être suspen¬
dus pendant la durée de la guerre entre les parties con¬
tractantes , mais qui revivent au retour de la paix 1.

1 Wheaton ’s Hist . oflaw of nations , p . 408 '— 420 .
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No . 1.

CONVENTION MARITIME

ENTRE LA GRANDE- BRETAGNE ET LA RUSSIE v

1801 .

Le désir mutuel de S. M. l’empereur de toutes les Russies et de
S. M. le roi du royaume uni de la Grande - Bretagne et de l’Irlande
étant , non - seulement de s’entendre entre elles sur les différends

qui ont altéré en dernier lieu la bonne intelligence et les rapports
d’amitié qui subsistaient entre les deux États , mais encore de pré¬
venir à l’avance , par des explications franches et précises à l’égard
de la navigation de leurs sujets respectifs , le renouvellement de
semblables altercations et les troubles qui pourraient en être la
suite ; et l’objet de la commune sollicitude de leursdites Majestés
étant de parvenir , le plus tôt que faire se pourra , à un arrange¬
ment équitable de ces différends et à une fixation invariable de leurs
principes sur les droits de la neutralité , dans leur application à
leurs monarchies respectives , afin de resserrer de plus en plus
les liens d’amitié et de bonne correspondance dont elles recon¬
naissent l’utilité et les avantages : elles ont nommé et choisi pour
leurs plénipotentiaires , etc . Lesquels , après s’être communiqué
leurs pleins pouvoirs et les avoir trouvés en bonne et due forme ,
sont convenus des points et articles suivants :

Art . I. Il y aura désormais entre S . M. I. de toutes les Russies

et S . M. britannique , leurs sujets , États et pays de leurs domina¬
tions , bonne et inaltérable amitié et intelligence , et subsisteront ,
comme par le passé , tous les rapports politiques de commerce , et
autres d’une utilité commune , entre les sujets respectifs , sans
qu ’ils puissent être troublés ni inquiétés en manière quelconque .

Art . II. S . M. l’empereur de toutes les Russies et S . M. britan¬
nique déclarent vouloir tenir la main à la plus rigoureuse exécu¬
tion des défenses portées contre le commerce de contrebande de
leurs sujets avec les ennemis de l’une ou de l’autre des deux
hautes parties contractantes .

Art . III. S. M. I. de toutes les Russies et S . M. britannique ayant
résolu de mettre sous une sauvegarde suffisante la liberté du com¬
merce et de la navigation de leurs sujets , dans le cas où l’une
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d’entre elles serait en guerre , tandis que l’autre resterait neutre ,
elles sont convenues :

1° Que les vaisseaux de la puissance neutre pourront naviguer
librement aux ports et sur les côtes des nations en guerre .

2° Que les effets embarqués sur . les vaisseaux neutres seront
libres , à l’exception de la contrebande de guerre et des proprié¬
tés ennemies ; et il est convenu de ne pas comprendre au nombre
des dernières les marchandises du produit du cru ou de la manu¬
facture des pays en guerre qui auraient été acquises par des sujets
de la puissance neutre , et seraient tranportées pour leur compte ;
lesquelles marchandises ne peuvent être exceptées en aucun cas
de la franchise accordée au pavillon de ladite puissance .

3 Que pour éviter aussi toute équivoque et tout malentendu
sur ce qui doit être qualifié de contrebande de guerre , S. M. I. de
toutes les Russies et S. M. britannique déclarent , conformément à
l’art . XI du traité de commerce conclu entre les deux couronnes

le 10/ 22 février 1797 , qu ’elles ne reconnaissent pour telles que
les objets suivants , savoir : canons , mortiers , armes à feu , pis¬
tolets , bombes , grenades , boulets , balles , fusils , pierres à feu ,
mèches , poudre , salpêtre , soufre , cuirasses , piques , épées , cein¬
turons , gibernes , selles et brides ; en exceptant toutefois la quan¬
tité des susdits articles qui peut être nécessaire pour la défense
du vaisseau et de ceux qui en composent l’équipage ; et tous les
autres articles quelconques non désignés ici ne seront pas répu¬
tés munitions de guerre et navales , ni sujets à confiscation , et
par conséquent passeront librement sans être aussujettis à la
moindre difficulté , à moins qu ’ils ne puissent être réputés pro¬
priétés ennemies dans le sens arrêté ci- dessus . Il est aussi con¬
venu que ce qui est stipulé dans le présent article ne portera
aucun préjudice aux stipulations particulières de l’une ou de
l’autre couronne avec d’autres puissances par lesquelles des
objets de pareil genre seraient réservés , prohibés ou permis .

4° Que , pour déterminer ce qui caractérise un port bloqué , on
n ’accorde cette dénomination qu ‘à celui où il y a , par la disposi¬
tion de la puissance qui l’attaque avec des vaisseaux arrêtés ou
suffisamment proches , un danger évident d’entrer .

5° Que les vaisseaux de la puissance neutre ne peuvent être
arrêtés que sur de justes causes ou faits évidents ; qu ’ils soient
jugés sans retard , et que la procédure soit toujours uniforme ,
prompte et légale .
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Pour assurer d’autant mieux le respect dû à ces stipulations ,
dictées par le désir sincère de concilier tous les intérêts et de
donner une nouvelle preuve de leur loyauté et de leur amour
pour la justice , les hautes parties contractantes prennent ici l’en¬
gagement le plus formel de renouveler les défenses les plus sévè¬
res à leurs capitaines , soit de haut bord , soit de la marine mar¬
chande , de charger , tenir ou recéler à leurs bords aucun des
objets qui , aux termes de la présente convention , pourraient être
réputés de contrebande , et de tenir respectivement la main à
l’exécution des ordres qu ’elles auront publiés dans leurs amirau¬
tés et partout où besoin sera .

Art . IV . Les deux hautes parties contractantes voulant encore

prévenir tout sujet de dissension à l’avenir , en limitant le droit
de visite des vaisseaux marchands allant sous convoi , aux seuls
cas où la puissance belligérante pourrait essuyer un préjudice
réel par l’abus du pavillon neutre , sont convenues :

10 Que le droit de visiter les navires marchands appartenants
aux sujets de l’une des puissances contractantes , et naviguant
sous le convoi d’un vaisseau de guerre de ladite puissance , ne
sera exercé que par les vaisseaux de guerre de la partie belligé¬
rante , et ne s’étendra jamais aux armateurs , corsaires ou autres
bâtiments qui n’appartiennent pas à la flotte impériale ou royale
de LL. MM. , mais que leurs sujets auraient armés en guerre .

2° Que les propriétaires de tous les navires marchands appar¬
tenants aux sujets de l’un des souverains contractants , qui seront
destinés à aller sous convoi d’un vaisseau de guerre , seront tenus ,
avant qu ’ils ne reçoivent leurs instructions de navigation , de pro¬
duire au commandant du vaisseau de convoi leurs passeports et
certificats ou lettres de mer , dans la forme *annexée au présent
traité .

3° Que , lorsqu ’un tel vaisseau de guerre , ayant sous convoi
des navires marchands , sera rencontré par un vaisseau ou des
vaisseaux de guerre de l’autre partie contractante qui se trouvera
alors en état de guerre , pour éviter tout désordre , on se tiendra
hors de la portée du canon , à moins que l’état de la mer ou le
lieu de la rencontre ne nécessite un plus grand rapprochement ; et
le commandant du vaisseau de la puissance belligérante enverra
une chaloupe à bord du vaisseau de convoi , où il sera procédé
réciproquement à la vérification des papiers et certificats qui
doivent constater , d’une part , que le vaisseau de guerre neutre
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est autorisé à prendre sous son escorte tels ou tels vaisseaux
marchands de sa nation , chargés de telle cargaison et pour tel
port ; de l’autre part , que le vaisseau de guerre de la partie bel¬
ligérante appartient à la flotte impériale ou royale de LL. MM.

4° Cette vérification faite , il n ’y aura lieu à aucune visite , si les
papiers sont reconnus en règle , et s’il n ’existe aucun motif valable
de suspicion . Dans le cas contraire , le commandant du vaisseau
de guerre neutre (y étant dûment requis par le commandant du
vaisseau ou des vaisseaux de la puissance belligérante ) doit ame¬
ner et détenir son convoi pendant le temps nécessaire pour la
visite des bâtiments qui le composent ; et il aura la faculté de
nommer et déléguer un ou plusieurs officiers , pour assister à la
visite desdits bâtiments , laquelle se fera en sa présence sur cha¬
que bâtiment marchand , conjointement avec un ou plusieurs offi¬
ciers préposés par le commandant du vaisseau de la partie bel¬
ligérante .

5° S il arrive que le commandant du vaisseau ou des vaisseaux
de la puissance en guerre , ayant examiné les papiers trouvés à
bord , et ayant interrogé le maître et l’équipage du vaisseau , aper¬
çoive des raisons justes et suffisantes pour détenir le navire mar¬
chand , afin de procéder à une recherche ultérieure , il notifiera
cette intention au commandant du vaisseau de convoi , qui aura
le pouvoir d’ordonner à un officier de rester à bord du navire
ainsi détenu , et assister à l’examen de la cause de sa détention .
Le navire marchand sera amené tout de suite au port le plus con¬
venable appartenant à la puissance belligérante , et la recherche
ultérieure sera conduite avec toute la diligence possible .

Akt . Y. 11 est également convenu que si quelque navire mar¬
chand ainsi envoyé était détenu sans une cause juste et suffissante ,
le commandant du vaisseau ou des vaisseaux de la puissance
belligérante sera non - seulement tenu , envers les propriétaires du
navire et de la cargaison , à une compensation pleine et parfaite
pour toutes pertes , frais , dommages et dépenses occasionnés par
une telle détention , mais il subira encore une punition ultérieure
pour tout acte de violence ou autre fraude qu ’il aurait commis ,
suivant ce que la nature du cas pourrait exiger . Par contre , il ne
sera point permis , sous quelque prétexte que ce soit , au vaisseau
de convoi de s’opposer par la force à la détention du navire ou
des navires marchands , par le vaisseau ou les vaisseaux de
guerre de la puissance belligérante ; obligation à laquelle le com -
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mandant du vaisseau de convoi n’est point tenu envers les cor¬
saires et armateurs .

Art . VI. Les hautes parties contractantes donneront des ordres
précis et efficaces , pour que les sentences sur les prises faites en
mer soient conformes aux règles de la plus exacte justice et équité ;
quelles soient rendues par des non - suspects , et qui ne soient
point intéressés dans l’affaire dont il sera question . Le gou¬
vernement des États respectifs veillera à ce que lesdites senten¬
ces soient promptement et dûment exécutées selon les formes
prescrites .

En cas de détention mal fondée ou autre contravention aux

règles stipulées par le présent article , il sera accordé aux pro¬
priétaires d’un tel navire et de la cargaison des dédommagements
proportionnés à la perte qu ’on leur aura occasionnée . Les règles
à observer pour ces dédommagements et pour le cas de détention
mal fondée , de même que les principes à suivre pour accélérer
les procédures , feront la matière d’articles additionnels , que les
parties contractantes conviennent d’arrêter entre elles , et qui
auront même force et valeur que s’ils étaient insérés dans le pré¬
sent acte . Pour cet effet , LL. MM. I . et britannique s’engagent
mutuellement de mettre la main à l’œuvre salutaire qui doit servir
de complément à ces stipulations , et de se communiquer sans
délai les vues que leur suggérera leur égale sollicitude , pour pré¬
venir les moindres sujets de contestation à l’avenir .

Art . VII. Pour obvier à tous les inconvénients qui peuvent
provenir de la mauvaise foi de ceux qui se servent du pavillon
d’une nation sans lui appartenir , on convient d’établir pour règle
inviolable , qu un bâtiment quelconque , pour être regardé comme
propriété du pays dont il porte le pavillon , doit avoir à son bord
le capitaine du vaisseau et la moitié de l’équipage des gens du
pays , et les papiers et passeports en bonne et due forme ; mais
tout bâtiment qui n ’observera pas cette règle , et qui contreviendra
aux ordonnances publiées à cet effet , perdra tous les droits à la
protection des puissances contractantes .

Art . VIII. Les principes et les mesures adoptés par le présent
acte seront également applicables à toutes les guerres maritimes
où l’une des deux puissances serait engagée , tandis que l’autre
resterait neutre . Ces stipulations seront en conséquence regardées
comme permanentes , et serviront de règle constante aux puissan¬
ces contractantes , en matière de commerce et de navigation .



224 APPENDICE I .

Art . IX. S. M. le roi de Danemark et S. M. le roi de Suède seront
immédiatement invitées par S. M. I. , au nom des deux puissances
contractantes , à accéder à la présente convention , et en même
temps à renouveler et confirmer leurs traités respectifs de com¬
merce avec S. M. britannique ; et sadite Majesté s’engage , moyen¬
nant les actes qui auront constaté cet accord , «de rendre et resti¬
tuer à l’une et l’autre de ces puissances toutes les prises qui ont
été faites sur elles , ainsi que les terres et pays de leur domination
qui ont été conquis par les armes de S. M. britannique depuis la
rupture , dans l’état où se trouvaient ces possessions à l’époque
où les troupes de S. M. britannique y sont entrées . » Les ordres
de Sadite Majesté pour la restitution de ces prises et de ces con¬
quêtes seront expédiés immédiatement après l’échange des ratifi¬
cations des actes par lesquels la Suède et le Danemark accéderont
au présent traité .

Aux. X. La présente convention sera ratifiée par les deux par¬
ties contractantes , et les ratifications échangées à Saint - Péters¬
bourg dans l’espace de deux mois pour tout délai , à compter
du jour de la signature .

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs en ont fait faire
deux exemplaires parfaitement semblables , signés de leurs mains ,
et y ont apposé le sceau de leurs armes .

Fait à Saint - Pétersbourg , le 5/ 17 juin 1801 .

(L. S. ) N. comte de Panin .
(L. S. ) Baron Saint - Helens .

Articles séparés .

Art . I. Les intentions pures et magnanimes de S . M. l’empe¬
reur de toutes les Russies l’ayant déjà porté à restituer les navi¬
res et les biens des sujets britanniques qui avaient été séques¬
trés en Russie , Sadite Majesté confirme cette disposition dans
toute son étendue ; et S. M. britannique s’engage également à
donner immédiatement des ordres pour faire lever tout séques¬
tre sur les propriétés russes , danoises et suédoises , détenues
dans les ports de la Grande - Bretagne , et pour constater d’autant
mieux son désir sincère de terminer à l’amiable les différends

survenus entre la Grande - Bretagne et les cours du Nord : et pour
qu aucun incident ne puisse apporter des entraves à cette oeuvre
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salutaire , S. M. britannique s’engage à donner des ordres aux
commandants de ses forces de terre et de mer , pour que l’ar¬
mistice , actuellement subsistant avec les cours de Danemark et
de Suède , soit prolongé jusqu ’au terme de trois mois , à dater de
ce jour ; et S. M. l’empereur de toutes les Russies , guidé par les
mômes motifs , s’engage , au nom de ses alliés , de faire main¬
tenir également cet armistice pendant le susdit terme .

Art . II . Les différends et malentendus qui subsistaient entre

S. M. l’empereur de toutes les Russies et S. M. le roi du royaume -
uni de la Grande - Bretagne et de l’Irlande , étant ainsi terminés , et
les précautions prises par la présente convention ne donnant
plus lieu de craindre qu ’ils puissent troubler à l’avenir l’harmonie
et la bonne intelligence que les deux hautes parties contractantes
ont à cœur de consolider , leursdites Majestés confirment de nou -
vœau , par la présente convention , le traité de commerce du 10/ 21
février 1797 , dont toutes les stipulations sont rappelées ici pour
être maintenues dans toute leur étendue .

Articles additionnels .

Comme par l’art . VI de la convention conclue le 5̂ 17 juin 1801 ,
entre S. M. I. de toutes les Russies et S. M. britannique , il a été
stipulé que les deux hautes parties contractantes arrêteraient
entre elles des articles additionnels , qui fixeraient les règles et les
principes à suivre , tant pour l’accélération des procédures judi¬
ciaires sur des prises faites en mer , que pour les dédommage¬
ments qui seraient dus aux propriétaires des navires et des car¬
gaisons neutres , dans le cas d’une détention mal fondée ; leursdites
Majestés ont nommé et autorisé à cet effet : S. M. l’empereur de
toutes les Russies , le sieur Alexandre prince de Kurakin , son
vice - chancelier , conseiller privé actuel , ministre du conseil d’Ètat ,
chambellan actuel , grand chancelier de l’ordre souverain de Saint -
Jean de Jérusalem et chevalier des ordres de Russie de Saint -
André , de Saint - Alexandre - Nevvsky , de Sainte - Anne de la pre¬
mière classe , de ceux de Prusse de l’Aigle Noir et de l’Aigle Rouge ,
de ceux de Danemark , du Dannebrog et de la parfaite Union , et
grand - croix de l’ordre souverain de Saint - Jean de Jérusalem ; et
le sieur Victor comte de Kotschoubey , son , conseiller privé actuel ,
ministre au département des affaires étrangères , sénateur , cham¬
bellan actuel et chevalier des ordres de Saint - Alexandre - Nevvsky

II . 15
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de Saint - Vladimir de la seconde classe , et commandeur de l'ordre
de Saint - Jean de Jérusalem ; et S. M. le roi du royaume - uni de la
Grande - Bretagne et d’Irlande , Alleyne lord baron Saint - Helens ,
pair dudit royaume - uni , du conseil privé de sadite Majesté et son
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près S. M. l’em¬
pereur de toutes les Itussies . Lesquels , en vertu de leurs pleins
pouvoirs respectifs , sont convenus des articles suivants :

Art . I . En cas de détention mal fondée ou autre contravention

aux règles convenues , il sera accordé aux propriétaires du navire
ainsi détenu et de sa cargaison , pour chaque jour de retard , des
dédommagements proportionnés à la perte qu ’ils auraient souf¬
ferte , en raison du fret dudit navire et de la nature de sa car¬
gaison .

Art . II . Si les ministres de l’une des hautes parties contractan¬
tes , ou autres personnes accréditées de sa part auprès de la
puissance belligérante , portaient des plaintes contre les jugements
qui auraient été rendus sur lesdifes prises par les cours des ami¬
rautés respectives , l’affaire sera évoquée en Russie au sénat diri¬
geant , et dans la Grande - Bretagne au conseil du roi .

Art . III . Des deux côtés , on examinera soigneusement si les

règles et précautions stipulées dans la présente convention ont
été observées , ce qui devra être fait avec toute la célérité possible .
Les deux hautes parties contractantes s’engageant , de plus , à
adopter les moyens les plus efficaces pour que les jugements de
leurs différents tribunaux , sur les prises faites en mer , ne soient
sujets à aucun délai inutile .

Art . IV . Les effets en litige ne pourront être vendus ni déchar¬

gés avant le jugement définitif , sans une nécessité réelle et pres¬
sante , qui aura ete constatée devant la cour de l’amirauté et
moyennant une commission autorisée à cet effet ; et il ne sera
point permis aux capteurs de rien retirer ni enlever de leur
propre autorité , d’un vaisseau ainsi détenu .

Ces articles additionnels , faisant partie de la convention signée
le 5/ 17 juin 1801 , au nom de LL. MM. I . et R. de toutes les Rus -
sies et britannique , auront la même force et valeur que s’ils
étaient insérés mot à mot dans ladite convention .

Signé à Moscou , le 8/ 20 octobre 1801 .
Prince de Kurakin .
Comte de Kotschoubev .
Baron Saint - Helens .
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(

Déclaration explicative de la ^ section de l’article 3 de la convention
précédente .

Pour prévenir qu ’il ne s ’élève aucun sujet de doute ni de malen¬
tendu sur le contenu de la seconde section de l’article III de la
convention conclue le 5/ 17 juin 1801 entre S . M. l ’empereur de
toutes les Russies et S . M. britannique , lesdites hautes parties
contractantes sont convenues et déclarent que la liberté du com¬
merce et de la navigation , accordée par ledit article aux sujets de
la puissance neutre , ne les autorise point à transporter directe¬
ment , en temps de guerre , les marchandises et denrées des colo¬

nies de la puissance belligérante dans les possessions continen¬
tales , ni vice versa de la métropole dans les colonies ennemies ,
mais que lesdits sujets doivent jouir néanmoins pour ce commerce
des mômes avantages et facilités dont jouissent les nations les

plus favorisées , et nommément les Etats - Unis de l’Amérique .
Moscou , le 8/ 2 0 octobre 1801 .

Baron Saint - Helens .
Prince de Kurakin .
Comte de Kotschoubey .

No . II .

ACTE FINAL DU CONGRÈS DE VIENNE.
1815.

Les puissances qui ont signé le traité conclu à Paris le 30 mai
1814 , s ’étant réunies à Vienne , en conformité de l’article 32 de cet
acte , avec les princes et États leurs alliés , pour compléter les
dispositions dudit traité , et pour y ajouter les arrangements ren¬
dus nécessaires par l’état dans lequel l ’Europe était restée à la
suite de la dernière guerre ; désirant maintenant de comprendre
dans une transaction commune les différents résultats de leurs

négociations , afin de les revêtir de leurs ratifications réciproques ,
ont autorisé leurs plénipotentiaires à réunir dans un instrument

général les dispositions d un intérêt majeur et permanent , et à
joindre à cet acte , comme parties intégrantes des arrangements

15 *
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du congrès , les traités , conventions , déclarations , règlements et
autres actes particuliers , tels qu ’ils se trouvent cités dans le pré¬
sent traité . Et ayant les susdites puissances nommé plénipoten¬
tiaires au congrès , savoir :
( Suivent les noms et litres des plénipotentiaires , rangés dans l ’ordre alphabétique

des cours . )

Ceux de ces plénipotentiaires qui ont assisté à la clôture des
négociations , après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs , trouvés
en bonne et due forme , sont convenus de placer dans ledit ins¬
trument général , et de munir de leur signature commune les
articles suivants :

I . POLOGNE .

Art . I .

Réunion du duché de Varsovie à l’empire de Russie .

Le duché de Varsovie , à l’exception des provinces et districts
dont il a été autrement disposé dans les articles suivants , est réuni
à l’empire de Russie . Il y sera lié irrévocablement par sa consti¬
tution , pour être possédé par S. M. l’empereur de toutes les Rus -
sies , ses héritiers et ses successeurs à perpétuité . S. M. I. se ré -

r

serve de donner à cet Etat , jouissant d’une administration distincte ,
l’extension intérieure qu ’elle jugera convenable . Elle prendra avec
ses autres titres celui de Czar , roi de Pologne , conformément au
protocole usité et consacré pour les titres attachés à ses autres
possessions . Les Polonais , sujets respectifs de la Russie , de l’Au¬
triche et de la Prusse , obtiendront une représentation et des
institutions nationales , réglées d’après le mode d’existence poli¬
tique que chacun des gouvernements auxquels ils appartiennent
jugera utile et convenable de leur accorder .

Art . H .

Limites du grand - duché de Posen .

La partie du duché dè Varsovie que S. M. le roi de Prusse
possédera en toute souveraineté et propriété pour lui et ses suc¬
cesseurs , sous le titre de grand - duché de Posen , sera comprise
dans la ligne suivante :

En partant de la frontière de la Prusse orientale au village de
Neuhof , la nouvelle limite suivra la frontière de la Prusse occi -
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dentale , telle qu ’elle a subsisté depuis 1772 jusqu ’à la paix de
Tilsit , jusqu ’au village de Leibitztsch , qui appartiendra au duché
de Varsovie ; de là il sera tiré une ligne qui , en laissant Kompania ,
Grabowiec et Szczytno à la Prusse , passe la Vistule auprès de ce
dernier endroit , de l’autre côté de la rivière qui tombe vis - à- vis
de Szczytno , dans la Vistule , jusqu ’à l’ancienne limite du district
de la Netze auprès de Gross - Opoczko ; de manière que Sluzewo
appartiendra au duché , et Przybranowa - Hollaender etMazicjcwo à
la Prusse . De Gross - Opoczko on passera par Chlewiska , qui res¬
tera à la Prusse , au village Przybyslaw , et de là par les villages
Piaski , Chelmce , Witowiczki , Kobylinka , Woyczyn , Orchowo ,
jusqu ’à la ville de Powidz . De Powidz on continuera par la ville
de Sulpce , jusqu ’au point du confluent des rivières Wartha et
Prosna . De ce point on remontera le cours de la rivière Prosna
jusqu ’au village Koscielnawiec , à une lieue de la ville de Kalisch .
Là , laissant à cette ville ( du côté de la rive gauche de la Prosna )
un territoire en demi - cercle , mesuré sur la distance qu ’il y a de
Koscielnawiec à Kalisch , on rentrera dans le cours de la Prosna ,
et l’on continuera à la suivre en remontant par les villes de
Grabow , Wieruszow , Boleslawiec , pour terminer la ligne près
du village Gola à la frontière de la Silésie , vis - à- vis de Pitschin ,

Art . III .

Salines de Wieliczka .

S. M. I et R. possédera en toute propriété et souveraineté les
salines de Wieliczka , ainsi que le territoire y appartenant .

Art . IV .

Frontières entre la Gallicie et le territoire russe .

Le Thalweg de la Vistule séparera la Gallicie du territoire de
la ville libre de Gracovie . Il servira de même de frontière entre la
Gallicie et la partie du ci- devant duché de Varsovie réunie aux
États de S. M. l’empereur de toutes les Russies , jusqu ’aux envi¬
rons de la ville de Zawichost . De Zawichost jusqu ’au Bug , la
frontière sèche sera déterminée par la ligne indiquée dans le traité
de Vienne de 1809 , aux rectifications près que , d’un commun ac¬
cord , on trouvera nécessaire d’y apporter . La frontière , à partir
du Bug sera rétablie de ce côté entre les deux empires , telle
qu ’elle a été avant ledit traité .
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Art . Y .

Restitution des cercles de Tarnopol , etc . , etc . , à l’Autriche .

S. M. L’Emperenr de toutes les Russies cède à S. M. I . et R. les
districts qui ont été détachés de la Gallicie orientale en vertu du
traité de Vienne de 1809 , des cercles de Zloczow , Brzezan , Tar¬
nopol et Zalesczyk , et les frontières seront rétablies de ce côté
telles qu ’elles avaient été avant l’époque dudit traité .

Art . VI .

Cracovie déclarée ville libre .

La ville de Cracovie avec son territoire sera déclarée à per¬
pétuité cité libre , indépendante , et strictement neutre , sous la
protection de la Russie , de l’Autriche et de la Prusse .

Art . VII .

Limites du territoire de Cracovie .

Le territoire de la ville libre de Cracovie aura pour frontière ,
sur la rive gauche de la Vistule , une ligne qui , commençant au
village de Woüca , à l’endroit de l’embouchure d’un ruisseau qui ,
près de ce village , se jette dans la Vistule , remontera ce ruisseau
par Cio , Koscielniky jusqu ’à Czulice , de sorte que ces villages
sont compris dans le rayon de la ville libre de Cracovie ; de là ,
en longeant les frontières des villages , continuera par Dziekano -
wice , Garlice , Tomaszow , Karniowice , qui resteront également
dans le territoire de Cracovie , jusqu ’au point où commence la
limite qui sépare le district de Krzeszowico de celui d’Olkusz ; de
là elle suivra cette limite entre les deux , districts cités pour aller
aboutir aux frontières de la Silésie prussienne .

Art . VIII .

Privilèges accordés à Podgorze .

S. M. l'empereur d’Autriche , voulant contribuer en particulier ,
de son côté , à ce qui pourra faciliter les relations de commerce et
de bon voisinage entre la Gallicie et la ville libre de Cracovie ,
accorde à perpétuité à la ville riveraine de Podgorze les privilèges
d’une ville libre de commerce , tels qu ’en jouit la ville de Brody .
Cette liberté de commerce s’étendra à un rayon de 500 toises , à
px-endre de la barrièi 'e des faubourgs de la ville de Podgorze .
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Par suite de cette concession perpétuelle , qui cependant ne doit
point porter atteinte aux droits de souveraineté de S. M. I. et R.,
les douanes autrichiennes ne seront établies que clans des endroits
situés au dehors dudit rayon . Il n’y sera formé de môme aucun
établissement militaire qui pourrait menacer la neutralité de Cra -
covie , ou gêner la liberté de commerce dont S. M. I. et R. veut
faire jouir la ville et le rayon de Podgorze .

Art . IX .

Neutralité de Cracovie .

Les cours de Russie , d’Autriche et de Prusse s’engagent à
respecter et à faire respecter en tout temps la neutralité de la
ville libre de Cracovie et de son territoire ; aucune force armée
ne pourra jamais y être introduite sous quelque prétexte que
ce soit .

En revanche , il est entendu et expressément stipulé qu ’il ne
pourra être accordé dans la ville libre et sur le territoire de Cra¬
covie aucun asile ou protection à des transfuges , déserteurs ou
gens poursuivis par la loi , appartenant aux pays de l’une ou de
l’autre des hautes puissances susdites , et que sur la demande
d’extradition qui pourra en être faite par les autorités com¬
pétentes , de tels individus seront arrêtés et livrés sans délai ,
sous bonne escorte , à la garde qui sera chargée de les recevoir
à la frontière .

Art . X .

Constitution , académie et évêché de Cracovie .

Les dispositions sur la constitution de la ville libre de Craco¬
vie , sur l’académie de cette ville , et sur l’évêché et le chapitre de
Cracovie , telles qu ’elles se trouvent énoncées dans les art . 7 , 15 ,
16 et 17 du traité additionnel relatif à Cracovie , annexé au
présent traité général , auront la même force et valeur que si elles
étaient textuellement insérées dans cet acte .

Art . XL

Amnistie générale .

Il y aura amnistie pleine , générale et particulière , en faveur de
tous les individus , de quelque rang , sexe ou condition qu ’ils puis¬
sent être .
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Art . XII .

Séquestres et confiscations levés.

Par suite de l’article précédent , personne ne pourra à l’avenir
être recherché ou inquiété en aucune manière , pour cause quel¬
conque de participation directe ou indirecte , à quelque époque que
ce soit , aux événements politiques , civils et militaires en Pologne .
Tous les procès , poursuites ou recherches seront regardés comme
non avenus : les séquestres ou confiscations provisoires seront
levés , et il ne sera donné suite à aucun acte provenant d’une
cause semblable .

Art . XIII .

Exception .

Sont exceptés de ces dispositions générales , à l’égard des con¬
fiscations , tous les cas où les édits et sentences prononcés en
dernier ressort auraient déjà reçu leur entière exécution , et n’au¬
raient pas été annulés par des événements subséquents .

Art . XIV .

Libre navigation des rivières .

Les principes établis sur la libre navigation des fleuves et
canaux dans toute l’étendue de l’ancienne Pologne , ainsi que sur
la fréquentation des ports , sur la circulation des productions du
sol et de 1industrie entre les différentes provinces polonaises , et
sur le commerce de transit , tels qu ’ils se trouvent énoncés dans
les art . 24 , 25 , 26 , 28 et 29 du traité entre l’Autriche et la Russie ,
et dans les art . 22 , 23 , 24 , 25 , 28 et 29 du traité entre la Russie
et la Prusse , seront invariablement maintenus .

II. ALLEMAGNE.

Art . XV .

Cessions de la Saxe à la Prusse .

S. M. le roi de Saxe renonce à perpétuité , pour lui et tous ses
descendants et successeurs , en faveur de S. M. le roi de Prusse ,
à tous ses droits et titres sur les provinces , districts et territoires
ou parties de territoires du royaume de Saxe désignés ci - après ,
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et S. M. le roi de Prusse possédera ces pays en toute souverai¬
neté et propriété , et les réunira à sa monarchie . Les districts et
territoires ainsi cédés seront séparés du reste du royaume de
Saxe par une ligne qui formera désormais la frontière entre les
deux territoires prussien et saxon , de manière que tout ce qui est
compris dans la délimitation formée par cette ligne , sera restitué
à S. M. le roi de Saxe , mais que S. M. renonce à tous les districts
et territoires qui seraient situés au delà de cette ligne , et qui lui
auraient appartenu avant la guerre .

Cette ligne partira des confins de la Bohême près de Wiese dans
les environs de Seidenberg , en suivant le courant du ruisseau
Wiltich jusqu ’à son confluent avec la Neisse .

De la Neisse elle passera au cercle d’Eigen , entre Tauchritz
venant à la Prusse , et BertschofF restant à la Saxe ; puis elle suivra
la frontière septentrionale du cercle d’Eigen jusqu ’à l’angle entre
Paulsdorf et Ober - Sohland ; de là elle sera continuée jusqu ’aux
imites qui séparent le cercle de Gorliz de celui de Bautzen , de
manière que Ober - , Mittel- et Nieder - Sohland , Ohlisch et Rade -
witz restent à la Saxe .

La grande route de poste entre Gdrlitz et Bautzen sera à la
Prusse jusqu ’aux limites des deux cercles susdits . Puis la ligne
suivra la frontière du cercle jusqu ’à Dubrauke ; ensuite elle
s’étendra sur les hauteurs à la droite de Lobauer - Wasser , de
manière que ce ruisseau avec ses deux rives et les endroits rive¬
rains jusqu ’à Neudorf , restent avec ce village à la Saxe .

Cette ligne retombera ensuite sur la Sprée et le Schwarz -
wasser ; Liska , Hermsdorf , Ketten et Solchdorf , passent à la
Prusse .

Depuis la Schwarze - Elster , près de Solchdorf , on tirera une
ligne droite jusqu ’à la frontière de la seigneurie de Konigsbruck ,
près deGross - Gràbchen . Cette seigneurie reste à la Saxe , et la ligne
suivra la frontière septentrionale de cette seigneurie jusqu ’à celle
du bailliage de Grossenhayn dans les environs d’Ortrand . Ortrand ,
et la route depuis cet endroit , par Merzdorf , Stolzenhayn , Grd -
beln , à Mühlberg , avec les villages que cette route traverse , et de
manière qu ’aucune partie de ladite route ne reste hors du terri¬
toire prussien , passent sous la domination de la Prusse . La fron¬
tière , depuis Grobeln , sera tracée jusqu ’à l’Elbe , près de Fichten -
berg , et suivra celle du bailliage de Mühlberg . Fichtenberg vient à
la Prusse .



APPENDICE II .

Depuis l’Elbe jusqu ’à la frontière du pays de Mersebourg , elle
sera réglée de manière que les bailliages de Torgau , Eilenbourg
et Delitsch passent à la Prusse , et ceux ' d’Oschatz , Wurzen et
Leipzig restent à la Saxe . La ligne suivra les frontières de ces
bailliages , en coupant quelques enclaves et demi - enclaves . La
route de Mühlberg à Eilenbourg sera en entier sur le territoire
prussien .

De Podelwitz appartenant au bailliage de Leipzig , et restant à
la Saxe , jusqu ’à Eytra , qui lui reste également , la ligne coupera
le pays de Mersebourg , de manière que Breitenfeld , Hànichen ,
Gross - et Klein - Dolzig , Markranstàdt et Knaut - Nauendorf restent
à la Saxe ; Modelwitz , Schkeudilz , Klein - Liebenau , Alt- Ranstàdt ,
Schkôhlen et Zetschen passent a la Prusse .

Depuis là, la ligne coupera le bailliage de Pegau , entre le Floss -
graben et la Weisse - Elster . Le premier , du point où il se sépare
au - dessus de la ville de Crossen (qui fait partie du bailliage de
Haynsbourg ) , de la Weisse - Elster , jusqu ’au point où , au - dessous
de la ville de Mersebourg , il se joint à la Saale , appartiendra dans
tout son cours entre ces deux villes , avec ces deux rives , au
territoire prussien .

De là , où la frontière aboutit à celle du pays de Zeitz , elle
suivra celle - ci jusqu ’à celle du pays d’Altenbourg près deLuckau .

Les frontières du cercle de Neustadt , qui passe en entier sous
la domination de la Prusse , restent intactes .

Les enclaves du Voigtland dans le pays de Reuss , savoir : Gefàll ,
Blintendorf , Sparenberg et Blankenberg , se trouvent comprises
dans le lot de la Prusse .

Art . XVI .

Titres à prendre par S. M. le roi de Prusse .

Les provinces et districts du royaume de Saxe qui passent
sous la domination de S. M. le roi de Prusse , seront désignés
sous le nom de duché de Saxe , et S. M. ajoutera à ses titres ceux
de duc de Saxe , landgrave de Thuringe , margrave des Deux - Lu-
saces , et comte de Henneberg . S. M. le roi de Saxe continuera
à porter le titre de margrave de la Haute - Lusace . S. M. continuera
de même , relativement et en vertu de ses droits de succession
éventuelle sur les possessions de la branche Ernestine , à porter
ceux de landgrave de Thuringe et comte de Henneberg .
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Art . XVII .

Garantie de la Russie , de l'Angleterre , de l'Autriche et de la France .

L’Autriche , la Russie , la Grande - Bretagne et la France garan¬
tissent à S. M. le roi de Prusse , ses descendants et successeurs ,
la possession des pays désignés dans l’art . 15 , en toute propriété
et souveraineté .

Art . XVIII .

Renonciation de l’Autriche aux droits de souveraineté sur la Lusace .

S. M. I. et R. Apost . , voulant donner à S. M. le roi de Prusse une
nouvelle preuve de son désir d’écarter tout objet de contestation
future entre les deux cours , renonce , pour elle et ses succes¬
seurs , aux droits de suzeraineté sur les margraviats de la Haute
et Basse - Lusace , droits qui lui appartiennent en sa qualité de roi
de Bohême , en autant que ces droits concernent la partie de ces
provinces qui a passé sous la domination de S. M. de roi de
Prusse , en vertu du traité conclu avec S. M. le roi de Saxe , à
Vienne , le 18 mai 1815 .

Quant au droit de réversion de S.M. I. etR .Apost . sur ladite partie
des Lusaces réunie à la Prusse , il est transféré à la maison de
Brandebourg actuellement régnante en Prusse , S. M. I . et R. Apost .
se réservant pour elle et ses successeurs la faculté de rentrer
dans ce droit dans le cas d’extinction de ladite maison régnante .

S. M. I. et R. Apost . renonce également , en faveur de S. M. prus¬
sienne , aux districts de Bohême enclavés dans la partie de la
Haute - Lusace cédée par le traité du 18 mai 1815 à S. M. prus¬
sienne , lesquels renferment les endroits Güntersdorf , Tauben -
tranke , Neukretschen , Nieder - Gerlachsheim , Winkel et Ginkel ,
avec leurs territoires .

Art . XIX .

Renonciation réciproque aux droits de féodalité .

S. M. le roi de Prusse et S. M. le roi de Saxe , désirant écarter
soigneusement tout objet de contestation ou de discussion future ,
renoncent , chacun de son côté , et réciproquement en faveur l’un
de l’autre , à tout droit ou prétention de féodalité qu ’ils exerce¬

raient ou qu ’ils auraient exercé au delà des frontières fixées par
le présent traité .
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Art . XX .

Liberté d’émigration et d’exportation de fonds .

S. M. le roi de Prusse promet de faire régler tout ce qui peut
regarder la propriété et les intérêts des susjets respectifs , sur les
principes les plus libéraux . Le présent article sera particulière¬
ment appliqué aux rapports des individus qui conservent des
biens sous les deux dominations , prussienne et saxonne , au
commerce de Leipzig , et à tous les autres objets de la même na¬
ture ; et pour que la liberté individuelle des habitants , tant des
provinces cédées que des autres , ne soit point gênée , il leur
sera libre d emigrer dun territoire dans l’autre , sauf l’obligation
du service militaire , et en remplissant les formalités requises par
les lois . Ils pourront également exporter leurs biens sans être su¬
jets à aucun droit d’issue ou de détraction (Abzugsgeld ).

Art XXL

Propriétés des établissements religieux et d’instruction publique .

Les communautés , corporations et établissements religieux et
d’instruction publique qui existent dans les provinces et districts
cédés par S. M. le roi de Saxe à la Prusse , ou dans les provinces
et districts qui restent à S. M. saxonne , conserveront , quel que
soit le changement que leur destination puisse subir , leurs pro¬
priétés , ainsi que les redevances qui leur appartiennent d’après
l’acte de leur fondation , ou qui ont été acquises depuis par eux ,
par un titre valable devant les lois , sous les deux dominations
prussienne et saxonne , sans que l’administration et les revenus
à percevoir puissent être molestés ni d’une part ni de l’autre ,
en se conformant toutefois aux lois , et en supportant les
charges auxquelles toutes les propriétés ou redevances de la
même nature sont sujettes dans le territoire dans lequel elles se
trouvent .

Art . XXII .

Amnistie générale .

Aucun individu domicilié dans les provinces qui se trouvent
sous la domination de S. M. le roi de Saxe ne pourra , non plus
qu ’aucun individu domicilié dans celles qui passent par le présent
traité sous la domination de S. M. le roi de Prusse , être frappé
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dans sa personne , dans ses biens , rentes , pensions et revenus
de tout genre , dans son rang et ses dignités , ni_poursuivi , ni
recherché en aucune façon quelconque pour aucune part qu ’il
ait pu , politiquement ou militairement , prendre aux événements
qui ont eu lieu depuis le commencement de la guerre terminée
par la paix conclue à Paris le 30 mai 18t4 . Cet article s’étend
également -à ceux qui , sans être domiciliés dans l’une ou dans
l’autre partie de la Saxe , y auraient des biens - fonds , rentes ,
pensions ou revenus , de quelque nature qu ’ils soient .

Art . XXIII .

Désignation des provinces dont la Prusse reprend possession .

S. M. le roi de Prusse étant rentré , par une suite de la der¬
nière guerre , en possession de plusieurs provinces et territoires
qui avaient été cédés par la paix de Tilsit , il est renconnu et
déclaré par le présent article , que S. M., ses héritiers et succes¬
seurs posséderont de nouveau , comme auparavant , en toute
propriété et souveraineté , les pays suivants , savoir :

La partie de ses anciennes provinces polonaises désignée a
l’article %; la ville de Dantzick et son territoire , tel qu ’il a été fixé
par le traité de Tilsit ; le cercle de Cottbus ; la Yieille- Marche ; la
partie du cercle de Magdebourg sur la rive gauche de l’Elbe , avec
le cercle de la Saale ; la principauté de Halberstadt , avec les sei¬
gneuries de Derenbourg et Hassenrode ; la ville et le territoire de
Quedlinbourg , sous la réserve des droits de S. A. H. Mme la prin¬
cesse Sophie - Àlbertine de Suède , abbesse de Quedlinbourg , con¬
formément aux arrangements faits en 1803 ; la partie prussienne
du comté de Mansfeld ; la partie prussienne du comté de Hohen -
stein ; l’Eichsfeld ; la ville de Nordhausen avec son territoire ; la
ville de Mühlhausen avec son territoire ; la partie prussienne du
district de Treffurth avec Dorla : la ville et le territoire d’Erfurth ,
à l’exception de Klein - Brembach et Berlstedt , enclavés dans la
principauté de Weimai \ cédés au grand - duc de Saxe - Weimar par
l’article 2 9 ; le bailliage de Wandersleben , appartenant au comté
de Untergleichen , la principauté de Paderborn avec la partie
prussienne des bailliages de Schwalenberg , Oldenbourg et Stop -
pelberg , et des juridictions ( Gerichte ) de Hagendorn et d’Oden -
bausen , situés dans le territoire de la Lippe ; le comté de Marck
avec la partie de Lippstadt qui y appartient ; le comté de Werden ;
le comté d’Essen ; la partie du duché de Clèves sur la rive droite
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du Rhin , avec la ville et forteresse de Wesel , la partie de ce
duché située sur la rive gauche se trouvant comprise dans les
provinces spécifiées à l’article 25 ; le chapitre sécularisé d’Elten ;
la principauté de Munster , c’est - à- dire la partie prussienne du
ci- devant évêché de Munster , à l’exception de ce qui a été cédé
à S. M. britannique , roi de Hanovre , en vertu de l’article 28 ; la
prévôté sécularisée de Cappenberg ; le comté de Tecklenbourg ; le
comté deLingen , à l’exception de la partie cédée par l’article 27 au
royaume d’Hanovre ; la principauté de Minden ; le comté de Ra -
vensberg ; le chapitre sécularisé de Herford ; la principauté de
Neufchâtel avec le comté de Valengin , tels que leurs frontières
ont été rectifiées par le traité de Paris et par l’article 76 du pré¬
sent traité général . La même disposition s’étend aux droits de
souveraineté et de suzeraineté sur le comté de Wernigerode , à
celui de haute protection sur le comté de Hohen - Limbourg , et à
tous les autres droits ou prétentions quelconques que S. M.
prussienne a possédés et exercés avant la paix de Tilsit , et
auxquels elle n ’a point renoncé par d’autres traités , actes ou
conventions .

Art . XXIV.

Possessions prussiennes en deçà du Rhin .

S. M. le roi de Prusse réunira à sa monarchie en Allemagne ,

en deçà du Rhin , pour être possédés par elle et ses successeurs ,
en toute propriété et souveraineté , les pays suivants , savoir :

Les provinces de la Saxe désignées dans l’article 15, à l’excep¬
tion des endroits et territoires qui en sont cédés , en vertu de
l’article 39 , à S. A. R. le grand - duc de Saxe - Weimar ; les terri¬
toires cédés à la Prusse par S. M. britannique roi de Hanovre ,

par l’article 29 ; la partie du département de Fulde et les territoi¬
res y compris , indiqués à l’article 40 ; la ville de Wetzlar et son
territoire , d’après l’article 42 ; le grand - duché de Berg , avec
les seigneuries de Hardenberg , Broik , Styrum , Schœller et Oden -
thal , lesquelles ont déjà appartenu audit duché sous la domina¬
tion Palatine ; les districts du ci- devant archevêché de Cologne ,
qui ont appartenu en dernier lieu au grand - duché de Berg ; le
duché de Westphalie , ainsi qu ’il a été possédé par S. A. R. le
grand - duc de Hesse ; le comté de Dortmund , la principauté de
Corwey ; les districts médiatisés spécifiés à 1article 43 ; les an¬
ciennes possessions de la maison de Nassau - Dietz ayant été
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cédées à la Prusse par S. M. le roi des Pays - Bas , et une partie de
ces possessions ayant été échangée contre des districts apparte¬
nants à LL. AA. SS. les duc et prince de Nassau , S. M. le roi de
Prusse possédera en toute souveraineté et propriété , et réunira
à sa monarchie :

1° La principauté de Siegen avec les bailliages de Burbach et
Neukirchen , à l’exception d’une partie renfermant 12 ,000 habi¬
tants , qui appartiendra aux duc et prince de Nassau .

2° Les bailliages de Hohen - Solms , Greifenstein , Braunfels ,
Freusberg , Friedewalde , Schœnstein , Schœnberg , Altenkirchen ,
Altenwied , Dierdorf , Neuerbourg , Lintz , Hammerstein avec Engers
etHeddersdorf , la ville et territoire (banlieue , Gemarkung ) de Neu -
Yvied, la paroisse de Hamm appartenant au bailliage de Hacben -
bourg , la paroisse de Horhausen , faisant partie du bailliage de
Hersbach , et les parties des bailliages de Yallendar et Ehrenbreit -
stein , sur la rive droite du Rhin , désignées dans la convention
conclue entre S. M. le roi de Prusse et LL. AA. SS. les duc et
prince de Nassau , annexées au présent traité .

Art . XXV .

Possessions prussiennes sur la rive gauche du Rhin .

S. M. le roi de Prusse possédera de même , en toute propriété
et souveraineté , les pays situés sur la rive gauche du Rhin et
compris dans la frontière ci- après désignée . Cette frontière com¬
mencera sur le Rhin à Bingen ; elle remontera de là le cours de
la Nahe jusqu ’au confluent de cette rivière avec la Glan , puis la
Glan jusqu ’au village de Médart au - dessous de Lauterecken ; les
villes de Kreuznach et de Meisenheim , avec leurs banlieues , appar¬
tiendront en entier à la Prusse ; mais Lauterecken et sa banlieue
resteront en dehors de la frontière prussienne . Depuis la Glan )
cette frontière passera par Médart , Merzweiler , Langweiler , Nie -
der - et Ober - Feckenbach , Ellenbach , Creunchenborn , Ausweiler ,
Cronweiler , Nieder - Brumbach , Burbach , Bœschweiler , Heubwei -
ler , Hambacb et Rintzenberg , jusqu ’aux limites du canton de
Hermerskeil ; les susdits endroits seront renfermés dans les fron ¬
tières prussiennes , et appartiendront avec leurs banlieues à la
Prusse . De Rintzenberg jusqu ’à la Sarre , la ligne de démarcation
suivra les limites cantonales , de manière que les cantons de
Hermerskeil et Conz , le dernier toutefois à l’exception des en -
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droits sur la rive gauche de la Sarre , resteront en entier à la
Prusse , pendant que les cantons Wadern , Merzig et Sarrebourg
seront en dehors de la frontière prussienne . Du point où la limite
du canton de Conz , au - dessus de Gomlingen , traverse la Sarre , la
ligne descendra la Sarre jusqu ’à son embouchure dans la Moselle ;
ensuite elle remontera la Moselle jusqu ’à son confluent avec la
Sure , cette dernière rivière jusqu ’à l’embouchure de l’Our , et l’Our
jusqu ’aux limites de l’ancien département de l’Ourthe . Les endroits
traversés par ces rivières ne seront partagés nulle part , mais ap¬
partiendront avec leur banlieue à la puissance sur le terrain de
laquelle la majeure partie de ces endroits sera située . Les rivières
elles - mêmes , en tant qu ’elles forment la frontière , appartiendront
en commun aux deux puissances limitrophes . Dans l’ancien dé¬
partement de l’Ourlhe , les cinq cantons de Saint - Yith , Malmédy ,
Cronenbourg , Schleiden et Eupen , avec la pointe avancée du
canton d’Aubel , au midi d’Aix- la - Chapelle , appartiendront à la
Prusse , et la frontière suivra celle de ces cantons , de manière
qu ’une ligne tirée du midi au nord coupera ladite pointe du
canton d’Aubel , et se prolongera jusqu ’au point de contact des
trois anciens départements de l’Ourthe , de la Meuse - Inférieure et
de la Roër ; en partant de ce point , la frontière suivra la ligne
qui sépare ces deux derniers départements , jusqu ’à ce quelle ait
atteint la rivière de Worm ( ayant son embouchure dans la Roër ),
et longera cette rivière jusqu ’au point où elle touche de nouveau
aux limites de ces deux départements , poursuivra cette limite
jusqu ’au midi de Hillensberg , remontera de là vers le nord , et
laissant Hillensberg à la Prusse , et coupant le canton de Sittard
en deux parties à peu près égales , de manière que Sittard et
Susteren restent à gauche , arrivera à l’ancien territoire hollan¬
dais ; puis , suivant l’ancienne frontière de ce territoire jusqu ’au
point où celle - ci touchait à l’ancienne principauté autrichienne
de Gueldres , du côté de Ruremonde , et se dirigeant vers le point
le plus oriental du territoire hollandais au nord de Swalmen , elle
continuera à embrasser ce territoire . Enfin elle va joindre , en
partant du point le plus oriental , cette autre partie du territoire hol¬
landais où se trouve Venloo , sans renfermer cette ville et son
territoire . De là , jusqu ’à l’ancienne frontière hollandaise près de
Mook , situé au - dessous de Gennep , elle suivra le cours de la
Meuse à une distance de la rive droite telle , que tous les endroits
qui ne sont pas éloignés de cette rive de plus de mille perches
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d’Allemagne , appartiendront , avec leurs banlieues , au royaume
des Pays - Bas ; bien entendu toutefois , quant à la réciprocité de
ce principe , qu ’aucun point de la rive de la Meuse ne fasse partie
du territoire prussien , qui ne pourra en approcher de huit cents
perches d’Allemagne . Du point où la ligne qui vient d’être décrite
atteint l’ancienne frontière hollandaise jusqu ’au Rhin , cette fron¬
tière restera , pour l’essentiel , telle qu’elle était en 1795 , entre
Clèves et les Provinces - Unies . Elle sera examinée par la commis¬
sion qui sera nommée incessamment par les deux gouvernements
pour procéder à la détermination exacte des limites , tant du
royaume des Pays - Bas que du grand - duché de Luxembourg , dé¬
signées dans les articles 66 et 68 ; et cette commission réglera ,
à l’aide d’experts , tout ce qui concerne les constructions hydro¬
techniques et autres points analogues , de la manière la plus équi¬
table et la plus conforme aux intérêts mutuels des États prussiens
et de ceux des Pays - Bas . Cette même disposition s’étend sur la fixa¬
tion des limites dans les districts Kyswaerd , Lobilh , et de tout le
territoire jusqu ’à Keckerdom . Les endroits Huissen , Malbourg , le
Lvmers , avec la ville de Savenaer et la seigneurie de Weel , feront
partie du royaume des Pays - Bas , et S. M. prussienne y renonce
à perpétuité pour elle et tous ses descendants et successeurs .
S. M. le roi de Prusse , en réunissant à ses Etats les provinces
et districts désignés dans le présent article , entre dans tous
les droits , et prend sur lui toutes les charges et tous les engage¬
ments stipulés par rapport à ces pays détachés de la France
dans le traité de Paris du 30 mai 1814 . Les provinces prussien¬
nes sur les deux rives du Rhin jusqu ’au - dessus de la ville de
Cologne , qui se trouvera encore comprise dans cet arrondisse¬
ment , porteront le nom de grand - duché du Bas - Rhin , et S. M.
en prendra le titre .

Art . XXVI .

Royaume de Hanovre .

S. M. le roi du royaume - uni delà Grande - Bretagne et d’Irlande ,

ayant substitué à son ancien titre d’électeur du Saint - Empire
romain celui de roi de Hanovre , et ce titre ayant été reconnu par
les puissances de l’Furope , et par les princes et villes libres
de l’Allemagne , les pays qui ont composé jusqu ’ici l’électorat de
Brunswick - Lunebourg , tels que leurs limites ont été reconnues

IL 16
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et fixées pour l’avenir par les articles suivants , formeront doréna¬
vant le royaume de Hanovre .

Art . XXVII .

Cession de la Prusse au Hanovre .

S. AI. le roi de Prusse cède à S. AI. le roi du royaume - uni
de la Grande - Bretagne et d’Irlande , roi de Hanovre , pour être
possédés par S. AI. et ses successeurs en toute propriété et sou¬
veraineté :

1° La principauté de Hildeslieim , qui passera sous la domina¬
tion de S. AL, avec tous les droits et toutes les charges avec
lesquelles ladite principauté a passé sous la domination prus¬
sienne .

2° La ville et le territoire de Goslar .

3° La principauté d’Ost - Frise , y compris le pays dit le Harïin -
gerland , sous les conditions réciproquement stipulées par l’article
30 pour la navigation de l’Ems et le commerce par le port d’Emb -
den . Les États de la principauté conserveront leurs droits et
privilèges .

L0 Le comté inférieur ( Niedere Grafschaft ) de Lingen , et la
partie de la principauté de Alunster prussienne , qui est située
entre ce comté et la partie de Rheina - Wolbeck occupée par le
gouvernement hanovrien . Alais comme on est convenu que le
royaume de Hanovre obtiendra par cette cession un agrandisse¬
ment Renfermant une population de 22 ,000 câmes, et que le comté
inférieur de Lingen et la partie de la principauté de Alunster ici
mentionnée pourraient ne pas répondre à cette condition , S. AI. le
roi de Prusse s engage à faire étendre la ligne de démarcation
dans la principauté de Alunster autant qu ’il sera nécessaire pour
renfermer ladite population . La commission que les gouverne¬
ments prussien et hanovrien nommeront incessamment pour pro¬
céder à la fixation exacte des limites , sera spécialement chargée
de l’exécution de cette disposition .

S. AL prussienne renonce à perpétuité , pour elle , ses descen¬
dants et successeurs , aux provinces et territoires mentionnés dans
le présent article , ainsi qu ’à tous les droits qui y sont relatifs .
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Art . XXVIIi.

Renonciation de la Prusse au chapitre de Saint - Pierre à Noerten .

S. M. le roi de Prusse renonce à perpétuité , pour lui , ses
descendants et successeurs , à tout droit et prétention quelconque ,
que S. M. pourrait , en sa qualité de souverain de l’Eichsfeld ,
former sur le chapitre de Saint - Pierre , dans le bourg de Noerten ,
ou sur ses dépendances situées dans le territoire hanovrien .

Art . XXIX.

Cessions du Hanovre à la Prusse .

S. M. le roi du royaume - uni de la Grande - Bretagne et d’Irlande ,
roi de Hanovre , cède à S. M. le roi de Prusse , pour être pos¬
sédés en toute propriété et souveraineté , par lui et ses succes¬
seurs :

10 La partie du duché de Lauenbourg située sur la rive droite
de l’Elbe , avec les villages lunebourgeois situés sur la même
rive ; la partie de ce duché située sur la rive gauche demeure
au royaume de Hanovre . Les États de la partie du duché qui
passent sous la domination prussienne , conserveront leurs
droits et privilèges , et nommément ceux fondés sur le recès
provincial du 15 septembre 1702 , confirmé par S. M. le roi
de la Grande - Bretagne actuellement régnant , en date du 21 juin
1765 .

2° Le bailliage de Klcetze.
3° Le bailliage d’Elbingerode .
4° Les villages de Rüdigershagen et Gànseteich .
5° Le bailliage de Reckeberg .
S. M. britannique , roi de Hanovi ’e , renonce à perpétuité , pour

elle , ses descendants et successeurs , aux provinces et districts
compris dans le présent article , ainsi qu ’à tous les droits qui y
sont relatifs .

Art . XXX.

Navigation et commerce.

S. M. le roi de Prusse et S. M. britannique , roi de Hanovre ,
animés du désir de rendre entièrement égaux et communs à leurs

16 *
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sujets respectifs les avantages du commerce de l’Ems et du port
d’Embden , conviennent à cet égard de ce qui suit :

l 0 Le gouvernement banovrien s’engage à faire exécuter à ses
frais , dans les années de 1815 et 18 16 , les travaux qu ’une
commission mixte d’experts , qui sera nommée immédiatement par
la Prusse et le Hanovre , jugera nécessaires pour rendre navigable
la partie de la rivière de l’Ems , de la frontière de la Prusse jus¬
qu ’à son embouchure , et d’entretenir constamment celte partie
de la rivière dans l’état dans lequel lesdits travaux l’auront mise
pour l’avantage de la navigation .

2° Il sera libre aux sujets prussiens d’importer et d’exporter
par le port d Embden toutes les denrées , productions et marchan¬
dises quelconques , tant naturelles qu ’artificielles , et de tenir dans
la ville d’Embden des magasins pour y déposer lesdites marchan¬
dises durant deux ans , à dater de leur arrivée dans la ville , sans
que ces magasins soient assujettis à une autre inspection que
celle a laquelle sont soumis ceux des sujets hanovriens eux -
mêmes .

3° Les navires prussiens , ainsi que les négociants prussiens
ne payeront , pour la navigation , l’exportation ou l’importation des
marchandises , ainsi que pour le magasinage , d’autres péages ou
droits quelconques que ceux auxquels seront tenus les sujets
hanovriens eux - mêmes . Ces péages et droits seront réglés d’un
commun accord entre la Prusse et le Hanovre , elle tarif ne pourra
être changé ensuite que d’un commun accord . Les prérogatives
et libertés spécificées ici s’étendent également aux sujets hano¬
vriens qui navigueraient sur la partie de la rivière de l’Ems qui
reste à S. M. prussienne .

4 Les sujets prussiens ne seront point tenus de se servir des
négociants d’Embden pour le trafic qu ’ils font par ledit port , et il
leur sera libre de faire le négoce avec leurs marchandises à Emb¬
den , soit avec des habitants de celte ville , soit avec des étrangers ,
sans payer d’autres droits que ceux auxquels seront soumis les
sujets hanovriens , et qui ne pourront être haussés que d’un com¬
mun accord .

S, M. le roi de Prusse , de son côté , s’engage à accorder aux
sujets hanovriens la libre navigation sur le canal de la Stecknitz ,
de manière qu ’ils n ’y seront tenus qu ’aux mêmes droits qui seront
payés par les habitants du duché de Lauenbourg . S. M. prussienne
s’engage en outre d’assurer ces avantages aux sujets hanovriens ,
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dans le cas que le duché de Lauenbourg fût cédé par elle à un
autre souverain .

Art . XXXI .

Routes militaires .

S. M. le roi de Prusse et S. M. le roi du royaume - uni de la
Grande - Bretagne et d’Irlande , roi de Hanovre , consentent mu¬
tuellement à ce qu ’il existe trois routes militaires par leurs États
respectifs , savoir : 1° Une de Halberstadt par le pays de Hildes -
heim et Minden . 2° Une seconde de la Vieille- Marche par Gifhorn
et Neustadl à Minden . 3° Une troisième d’Osnabrück par Ippen -
büren et Rheina à Bentheim . Les deux premières en faveur de la
Prusse , et la troisième en faveur du Hanovre .

Les deux gouvernements nommeront sans délai une commis¬
sion pour faire dresser d’un commun accord les règlements né¬
cessaires pour lesdites routes .

Art . XXXII .

Territoires médiatisés .

Le bailliage de Meppen , appartenant au duc d’Aremberg , ainsi
que la partie de Rheina - Wolbeck , appartenant au duc de Looz -
Corswaren , qui , dans ce moment , se trouvent provisoirement
occupés par le gouvernement hanovrien , seront placés dans les
relations avec le royaume d’Hanovre , que la constitution fédéra¬
tive de l’Allemagne réglera pour les territoires médiatisés .

Les gouvernements prussien et hanovrien s’étant néanmoins
réservé de convenir dans la suite , s’il était nécessaire , de la fixa¬
tion d’une autre frontière par rapport au comté appartenant au
duc de Looz - Corswaren , lesdits gouvernements chargeront la
commission qu ’ils nommeront pour la délimitation de la partie
du comté de Lingen cédée au Hanovre , de s’occuper de l’objet
susdit , et de fixer définitivement les frontières de la partie du
comté appartenant au duc de Looz - Corswaren , qui doit , ainsi
qu ’il est dit , être occupée par le gouvernement hanovrien .

Les rapports entre le gouvernement d’Hanovre et le comté de
Bentheim resteront tels qu ’ils sont réglés par les traités d’hypo¬
thèque existants entre S. M. britannique et le comte de Bentheim ,
et après que les droits qui découlent de ce traité seront éteints ,
le comté de Bentheim se trouvera , envers le royaume d’Hanovre ,
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dans les relations que la constitution fédérative de l'Allemagne
réglera pour les territoires médiatisés .

Art . XXXIII .

Cessions à faire au duc d'Oldenbourg .

S. M. britannique , roi d’Hanovre , afin de concourir au voeu
de S. M. prussienne de procurer un arrondissement de terri¬
toire convenable à S. A. S. le duc d’Oldenbourg , promet de
lui céder un district renfermant une population de cinq mille
habitants .

Art . XXXIV .

Grand - duc d’Oldenbourg .

S. A. S. le duc de Holstein - Oldenbourg prendra le titre de
grand - duc d’Oldenbourg .

Art . XXXV .

Grands - ducs de Mecklenbourg - Schiuérin et Strelitz .

LL. AA. SS. les ducs de Mecklenbourg - Schwérin et de Meck-
lenbourg - Strelitz prendront le titre de grands - ducs de Meck¬
lenbourg - Schwérin et Strelitz .

. Art . XXXVI .

Grand - duc de Saxe - Weimar .

S. A. S. le duc de Saxe - Weimar prendra le titre grand - duc
de Saxe - Weimar .

Art . XXXVII .

Cessions de la Prusse au grand - duc de Saxe - Weimar .
r

S. M. le roi de Prusse cédera de la masse de ses Etats , tels
qu ’ils ont été reconnus par le présent traité , à S. A. R. le grand -
duc de Saxe - Weimar , des districts d’une population de cinquante
mille habitants , ou contigus , ou voisins de la principauté de
Weimar .

S. M. prussienne s’engage également à céder à S. A. R. , dans
la partie de la principauté de Fulde qui lui a été remise en vertu
des mêmes stipulations , des districts d’une population de vingt -
sept mille habitants .
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S. À. R. le grand - duc de Weimar possédera les susdits districts
en toute souveraineté et propriété , et les réunira à perpétuité à
ses États actuels .

Art . XXXVIII .

Détermination ultérieures des pays à céder au grand - duc de
Saxe - Weimar .

Les districts et territoires qui doivent être cédés àS . À . R . le grand -
duc de Saxe - Weimar , en vertu de l’article précédent , seront dé¬
terminés par une convention particulière , et S. M. le roi de Prusse
s’engage à conclure cette convention , et à faire remettre à S. A. R.
les susdits districts et territoires dans le terme de deux mois , à
dater de l’échange des ratifications du traité conclu à \ ienne le
Ier juin 1815 , entre S. M. prussienne et S. A. R. le grand - duc .

Art . XXXIX .

Possessions à remettre immédiatement .

S. M. le roi de Prusse cède toutefois , dès à présent , et promet
de faire remettre à S. A. R., dans le terme de quinze jours à da¬
ter de la signature du susdit traité , les districts et territoires sui¬
vants , savoir : La seigneurie de Blankenhayn , avec la réserve que
le bailliage de Wandersleben , appartenant à Unter - Gleichen , ne
soit point compris dans cette cession . La seigneurie inférieure
( Niedere Herrschaft ) de Kranichfeld , les commanderies de l’ordre
teutonique Zwatzen , Lehesten et Liebstadt , avec leurs revenus
domaniaux , lesquelles , faisant partie du bailliage d’Eckartsberg ,
forment des enclaves dans le territoire de Saxe - Weimar , ainsi

que toutes les autres enclaves situées dans la principauté de
Weimar , et appartenant audit bailliage ; le bailliage de Tauten -
bourg , à l’exception de Droizen , Gôrschen , Wethabourg , Wetter -
scheid et Môllscbütz , qui resteront à la Prusse . Le village de
Ramsla , ainsi que ceux de Klein - Brembacb et Berllstedt , enclavés
dans la principauté de Weimar , et appartenant au territoire
d’Erfurt . La propriété des villages de Bischoffsroda et Probsteizella ,
enclavés dans le territoire d’Eisenach , dont la souveraineté ap¬
partient déjà à S. A. R. le grand - duc . La population de ces diffé¬
rents districts entrera dans celle des 50 ,000 âmes assurée à
S. A. R. par l’art . 37 , et en sera décomptée .
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Art . XL .

Cession du ci- devant département de Fulde à la Prusse .

Le département de Fulde , avec les territoires de l’ancienne
noblesse immédiate qui se trouvent compris actuellement sous
l’administration provisoire de ce département , savoir : Mansbach ,
Buchenau , Werda , Lengsfeld , à l’exception toutefois des bailliages
et territoires suivants , savoir : les bailliages de Hammelbourg avec
Thulba et Saleck , Brückenau avec Motten , Saalmünster avec Ur-
zell , et Sonnerz , de la partie du bailliage de Biberstein , qui ren¬
ferme les villages de Batten , Brand , Dietges , Findlos , Liebharts ,
Melperz , Ober - Bernhardt , Sailferz et Thaiden , ainsi que du do¬
maine de Holzkirchen , enclavé dans le grand - duché de Würz -
bourg , est cédé à S. M. le roi de Prusse , et la possession lui en
sera remise dans le terme de trois semaines , à dater du 1er juin
de cette année . S. M. prussienne promet de se charger , dans la
proportion de la partie qu ’elle obtient par le présent article , de
sa part aux obligations que tous les nouveaux possesseurs du
ci- devant grand - duché de Francfort auront à remplir , et de
transférer cet engagement sur les princes avec lesquels S. M.
ferait des échanges ou cessions des districts et territoires fuldois .

Art . XLI .

Domaines de la principauté de Fulde .

Les domaines de la principauté de Fulde et du comté de Hanau ,
ayant été vendus sans que les acquéreurs se soient acquittés
jusqu ’ici de tous les termes du payement , il sera nommé par les
princes sous la domination desquels passent lesdits pays , une
commission pour régler , d’une manière uniforme , ce qui est
relatif à cette affaire , et pour faire droit aux réclamations des
acquéreurs desdits domaines . Cette commission aura particulière¬
ment égard au traité conclu le 2 décembre 1813 à Francfort ,
entre les puissances alliées et S. A. R . l’électeur de Hesse , et il
est posé en principe que si la vente des domaines n ’était pas
maintedue , les sommes déjà payées seront restituées aux acqué¬
reurs , qui ne seront obligés de sortir de possession que lorsque
cette restitution aura eu son plein et entier effet .
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Art . XLIL

Wetzlar .

La ville de Wetzlar avec son territoire passe en toute propriété
et souveraineté à S. M. le roi de Prusse .

Art . XLIII .

Pays médiatisés dans l 'ancien cercle de Westphalie .

Les districts médiatisés suivants , savoir : les possessions que

les princes de Salm - Salm et Salm -Kyrbourg , les comtes dénom¬
més les Rhein - und Wildgrafen , et le duc de Groy ont obtenues
par le recès principal de la députation extraordinaire de l’Empire
du 25 février 1803 , dans l’ancien cercle de Westphalie , ainsi

que les seigneuries d ’Anholt et de Gehmen , les possessions du
duc de Looz - Gorswaren qui se trouvent dans le même cas (en
autant qu ’elles ne sont point placées sous le gouvernement ha -
novrien ) ; le comté de Steinfurt appartenant au comte de Bent -
heim - Bentheim ; le comté de Recklingshausen , appartenant au duc
d ’Aremberg ; les seigneuries de Rheda , Gütersloh , et Gronau ,

appartenant au comte de Bentheim - Tecklenbourg ; le comté de
Rittberg appartenant au prince de Kaunitz ; les seigneuries de
Neustadt et de Gimborn , appartenant au comte de Walmoden , et
la seigneurie de Hombourg , appartenant aux princes de Sayn -
Wittgenstein - Berlebourg , seront placés dans les relations avec
la monarchie prussienne que la constitution fédérative de l’Alle¬
magne réglera pour les territoires médiatisés .

Les possessions de l’ancienne noblesse immédiate , enclavées
dans le territoire prussien , et nommément la seigneurie de Wil -
denberg dans le grand - duché de Berg , et la baronie de Schauen
dans la principauté de Halberstadt , appartiendront à la monarchie
prussienne .

Art . XL1V .

Dispositions relatives au grand - duché de Würzbourg et à la princi¬
pauté d'Aschaffenbourg en faveur de la Bavière .

S . M. le roi de Bavière possédera pour lui , ses héritiers et ses
successeurs , en toute propriété et souveraineté , le grand - duché
de Würzbourg , tel qu ’il fut possédé par S . A. I . l’archiduc Ferdi¬
nand d’Autriche , et la principauté d 'Aschaffenbourg , telle qu ’elle
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a fait partie du grand - duché de Francfort , sous la dénomination
de département d’Aschaffenbourg .

Art . XLY .

Sustentation du prince Primat .

À i’égard des droits et prérogatives et de la sustentation du
prince Primat , comme ancien prince ecclésiastique , il est arrêté :

1° Qu’il sera traité d’une manière analogue aux articles du
rccès qui , en 1803 , ont réglé le sort des princes sécularisés ,
et à ce qui a été pratiqué à leur égard .

2° Il recevra à cet effet, à dater du I er juin 1814 , la somme de
cent mille florins payables par trimestre , en bonnes espèces sur le
pied de vingt - quatre florins au marc , comme rente viagère . Cette
rente sera acquittée par les souverains dans la domination des¬
quels passent des provinces ou districts du grand - duché de
Francfort , dans la proportion de la partie que chacun d’eux en
possédera .

3n Les avances faites par le prince Primat de ses propres
deniers à la caisse générale de la principauté de Fulde , telles
qu ’elles seront liquidées et prouvées , lui seront restituées à lui
ou ses héritiers ou ayant cause . Cette charge sera supportée
proportionnellement par les souverains qui posséderont les pro¬
vinces et districts qui forment la principauté de Fulde .

4° Les meubles et autres objets qui pourront être prouvés ap¬
partenir à la propriété particulière du prince Primat , lui seront
rendus .

5° Les seviteurs du grand - duché de Francfort , tant civils et
ecclésiastiques , que militaires et diplomatiques , seront traités con¬
formément aux principes de l’article 59 du recès de l’Empire du
25 février 1803 , et les pensions seront payées proportionnelle¬
ment parles souverains qui entrent dans la possession des États
qui ont formé ledit grand - duché , à dater du 1er juin 1814 .

6° Il sera sans délai établi une commission dont lesdits sou¬
verains nommeront les membres , pour régler tout ce qui est relatif
à l’exécution des dipositions renfermées dans le présent article .

7° Il est entendu qu ’en vertu de cet arrangement , toute pré¬
tention qui pourrait être élevée envers le prince Primat , en sa
qualité de grand -duc de Francfort , sera éteinte , et qu il ne pourra
être inquiété par aucune réclamation de cette nature .
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Art . XLYI .

Ville libre de Francfort .

La ville de Francfort , avec son territoire tel qu ’il se trouvait en
1803 , est déclarée libre , et fera partie de là ligue germanique .
Ses institutions seront basées sur le principe d’une parfaite éga¬
lité de droits entre les différents cultes de la religion chrétienne .
Cette égalité de droits s’étendra à tous les droits civils et politi¬
ques , et sera observée dans tous les rapports du gouvernement
et de l’administration . Les discussions qui pourront s’élever , soit
sur l’établissement de la constitution , soit sur son maintien ,
seront du ressort de la diète germanique , et ne pourront être
décidées que par elle .

Art . XLVII .

Indemnités du grand - duc de Hesse .
s

S. A. R. le grand - duc de Hesse obtient , en échange du duché
de Westphalie , qui est cédé à S. M. le roi de Prusse , un territoire
sur la rive gauche du Rhin , dans le département du Mont—Ton¬
nerre , comprenant une population de 140 ,000 habitants . S. A. R.
possédera ce territoire en toute souveraineté et propriété ; elle
obtiendra de même la propriété de la partie des salines de Kreutz -
nach située sur la rive gauche de la Nahe ; la souveraineté en
restera à la Prusse .

Art . XLVIII.

Hesse - Homb ourg .

Le Landgrave de Hesse - Hombourg est réintégré dans les pos¬
sessions , revenus , droits et rapports politiques dont il a été privé
par suite de la confédération rhénane .

Art . XL1X.

Territoires réservés tout les maisons d ’Oldenbourg , de Saxe - Cobourg ,
de Mecklenbourg - Strelitz , et le comte de Pappenheim .

Il est réservé dans le ci - devant département de la Sarre , sur
les frontières des Étals de S. M. le roi de Prusse , un district
comprenant une population de soixante - neuf mille âmes , dont il
sera disposé de la manière suivante : Le duc de Saxe - Cobourg
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et le duc d’Oldenbourg obtiendront chacun un territoire com¬
prenant vingt mille habitants ; le duc de Mecklenbourg - Strelitz et
le landgrave de Hesse - IIombourg , chacun un territoire compre¬
nant dix mille habitants ; et le comte de Pappenheim un territoire
comprenant neuf mille habitants . Le territoire du comte de Pap¬
penheim sera sous la souveraineté de S. M. prussienne ;* .

Art . L .

Arrangement futur relativement à ces territoires .

Les acquisitions assignées par l’article précédent aux ducs de
Saxe - Cobourg , Oldenbourg , Mecklenbourg - Strelitz . et au land¬
grave de Hesse - Hombourg , n ’étant point contiguës à leurs États
respectifs , LL. MM. l’empereur d’Autriche , l’empereur de toutes
les Russies , le roi de la Grande - Bretagne et le roi de Prusse ,
promettent d’employer leurs bons offices , à l’issue de la présente
guerre , ou aussitôt que les circonstances le permettront , pour
faire obtenir , par des échanges ou d’autres arrangements , auxdits
princes , les avantages qu ’elles sont disposées à leur assurer . Afin
de ne point trop multiplier les administrations desdits districts , il
est convenu qu ’ils seront provisoirement sous l’administration
prussienne , au profit des nouveaux acquéreurs .

Art . Ll .

Pays sur les deux rives du Rhin remis à l’Autriche .

Tous les territoires ni possessions tant sur la rive gauche du
Rhin , dans les ci- devant départements de la Sarre et du Mont-
Tonnerre , que dans les ci- devant départements de Fulde et de
Francfort , ou enclavés dans les pays adjacents mis à la disposi¬
tion des puissances alliées par le traité de Paris du 3 0 mai 18 14,
dont il n ’a pas été disposé par les articles du présent traité , pas¬
sent en toute souveraineté et propriété sous la domination de
S. M. l’empereur d’Autriche .

Art . LU .

Isembourg .

La principauté d’Isembourg est placée sous la souveraineté de
S. M. I. et R. Apost ., et sera envers elle dans les rapports que la
constitution fédérative de l’Allemagne réglera pour les Etats mé¬
diatisés .
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Art . LUI .

Confédération germanique .

Les princes souverains et les villes libres d’Allemagne , en
comprenant dans cette transaction LL. MM. l’empereur d’Autriche ,
les rois de Prusse , de Danemark et des Pays - Bas , et nommément
l’empereur d’Autriche et le roi de Prusse , pour toutes celles de
leurs possessions qui ont anciennement appartenu à l’empire
germanique ; le roi de Danemarck , pour le duché de Holstein ; le
roi des Pays - Bas , pour le grand - duché de Luxembourg ; établis¬
sent entre eux une confédération perpétuelle , qui portera le nom
de Confédération germanique .

Art . LIV .

But de la Confédération germanique .

Le but de cette confédération est le maintien de la sûreté exté¬
rieure et intérieure de l’Allemagne , de l’indépendance et de l’in¬
violabilité des États confédérés .

Art . LV .

Égalité des membres de la Confédération .

Les membres de la Confédération , comme tels , sont égaux en
droits ; ils s’obligent tous également à maintenir Pacte qui consti¬
tue leur union .

Art . LYI .

Diète fédérative .

Les affaires de la Confédération seront confiées à une diète
fédérative , dans laquelle tous les membres voteront par leurs
plénipotentiaires , soit individuellement , soit collectivement , de la
manière suivante , sans préjudice de leur rang : 1° Autriche 1 voix ;
2° Prusse 1 ; 3° Bavière 1 ; 4° Saxe 1 ; 5° Hanovre 1 ; 6° Wur¬
temberg 1 ; 7° Bade 1 ; 8° Hesse électorale 1 ; 9° Grand - duché
deHesse I ; 10° Danemarck , pour Holstein 1; 11° Pays - Bas , pour
Luxembourg 1; 12° Maisons grand - ducales deSaxe 1; 13° Brun¬
swick et Nassau 1 ; 14° Mecklenbourg - Schwérin et Strelitz 1 ;
15° Holstein - Oldenbourg , Anhalt et Schwartzbourg 1; 16° Hoben -
zollern , Liechtenstein , Reuss , Schaumbourg - Lippe , la Lippe et
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Waldeck 1 ; 17° Les villes libres de Lubeck , Francfort , Brème et
Hambourg t . Total 17 voix .

Art . LYII .

Présidence et 'propositions à faire à la diète .

L’Autriche présidera à la diète fédérative . Chaque Etat de la
Confédération a le droit de faire des propositions , et celui qui
préside est tenu à les mettre en délibération dans un espace de
temps qui sera fixé .

Art . LVIII .

Assemblée générale de la diète .

Lorsqu ’il s’agira de lois fondamentales à porter , ou de change¬
ments à faire dans les lois fondamentales de la Confédération , de
mesures à prendre par rapport à l’acte fédératif même , d’institu¬
tions organiques ou d’autres arrangements d’un intérêt commun
à adopter , la diète se formera en assemblée ’ générale ; et dans
ce cas , la distribution des voix aura lieu de la manière suivante ,
calculée sur l’étendue respective des États individuels : L’Autriche
aura 4 voix ; la Prusse 4 ; la Saxe 4 ; la Bavière 4 ; le Hanovre 4 ;
le Wurtemberg 4 ; Bade 3 ; Hesse électorale 3 ; Grand - duché de
Hesse 3 ; Holstein 3 ; Luxembourg 3 ; Brunswick 2 ; Mecklenbourg -
Scliwérin 2 ; Nassau 2 ; Saxe - Weimar \ ; Saxe - Gotha \ ;
Saxe - Cobourg I ; Saxe - Meiningen 1 ; Saxe - Hildburghausen 1 ;
Mecklenbourg - Strelitz 1 ; Holstein - Oldenbourg 1 ; Anhalt - Des -
sau 1 ; Anhalt - Bernbourg 1 ; Anhait - Koethen 1 ; Sclrwarzbourg -
Sondershausen 1 ; Schwarzbourg - Rudolstadt \ ; Hohenzollen -
Hcchingen 1 ; Lichtenstein \ ; Hohenzollern - Sigmaringen 1 ; Wal¬
deck 1 ; Reuss , branche aînée 1; Reuss , branche cadette 1 ;
Schaumbourg - Lippe 1 ; la Lippe 1 ; la ville libre de Lubeck 1 ;
la ville libre de Francfort 1 ; la ville libre de Brème 1; la ville libre
de Hambourg 1 ; total 69 voix . La diète , en s’occupant des lois
organiques de la Confédération , examinera si on doit accorder
quelques voix collectives aux anciens États de l’Empire médiatisés .

Art . LIX .

Pluralité des voix , permanence et ajournement de la diète .

La question si une affaire doit être discutée par l’assemblée
générale , conformément aux principes ci- dessus établis , sera
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décidée dans l’assemblée ordinaire , à la pluralité des voix . La
même assemblée préparera les projets de résolution qui doivent
être portés à l’assemblée générale , et fournira à celle - ci tout ce
qu ’il lui faudra pour les adopter ou les rejeter . On décidera par
la pluralité des voix , tant dans l’assemblée ordinaire que dans
l’assemblée générale , avec la différence toutefois , que dans la
première il suffira de la pluralité absolue , tandis que dans l’autre
les deux tiers des voix seront nécessaires pour former la pluralité .
Lorsqu ’il y aura parité de voix dans l’assemblée ordinaire , le pré¬
sident décidera la question ; cependant , chaque fois qu ’il s’agira
d’acceptation ou de changement des lois fondamentales , d’institu¬
tions organiques , de droits individuels , ou d’affaires de religion ,
la pluralité des voix ne suffira ni dans l’assemblée ordinaire , ni
dans l’assemblée générale . La diète est permanente : elle peut
cependant , lorsque les objets soumis à sa délibération se trou¬
vent terminés , s’ajourner à une époque fixe , mais pas au delà
de quatre mois . Toutes les dispositions ultérieures relatives à
l’ajournement et à l’expédition des affaires pressantes qui pour¬
raient survenir pendant l’ajournement , sont réservées à la diète ,
qui s’en occupera lors de la rédaction des lois organiques .

Art . LX .

Ordre à suivre par les votants .

Quant à l’ordre dans lequel voteront les membres de la Con¬
fédération , il est arrêté que , tant que la diète sera occupée de la
rédaction des lois organiques , il n ’y aura aucune règle à cet
égard ; et quel que soit l’ordre que l’on observera , il ne pourra
préjudicier à aucun des membres , ni établir un principe pour
l’avenir . Après la rédaction des lois organiques , la diète délibé¬
rera sur la manière de fixer cet objet par une règle permanente ,
pour laquelle elle s’écartera le moins possible de celles qui ont
eu lieu à l'ancienne diète , et notamment d’après le recès de la
députation de l’Empire de 1803 . L’ordre que l’on adoptera n’in¬
fluera d’ailleurs en rien sur le rang et la préséance des membres
de la Confédération , hors de leurs rapports avec la diète .

Art . LXI .

Siège de la diète .

La diète siégera à Francfort - sur - le - Mein. Son ouverture est
fixée au l 61' septembre 1815 .
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Art . LXII .

Rédaction des lois fondamentales et des institutions organiques .

Le premier objet à traiter par la diète , après son ouverture ,
sera la rédaction des lois fondamentales de la Confédération , et
de ses institutions organiques relativement à ses rapports exté¬
rieurs , militaires et intérieurs .

Art . LXIII .

Guerre et paix .

Les États de la Confédération s’engagent à défendre non - seule¬
ment l’Allemagne entière , mais aussi chaque état individuel de
l’union , en cas qu ’il fût attaqué , et se garantissent mutuellement
toutes celles de leurs possessions qui se trouvent comprises dans
cette union . Lorsque la guerre est déclarée par la Confédération ,
aucun membre ne peut entamer des négociations particulières
avec l’ennemi , ni faire la paix ou un armistice , sans le consente¬
ment des autres . Les États confédérés s’engagent de même à ne
se faire la guerre sous aucun prétexte , et à ne point poursuivre
leurs différends par la force des armes , mais à les soumettre à la
diète . Celle - ci essayera , moyennant une commission , la voie de
la médiation . Si elle ne réussit pas , et qu ’une sentence juridique
devienne nécessaire , il y sera pourvu par un jugement austrégal
[ Austrœgal - Instanz ] bien organisé , auquel les parties litigantes se
soumettront sans appel .

Art . LXIY .

Dispositions particulières .

Outre les points réglés par les articles précédents , relativement
à l’établissement de la Confédération , les États confédérés sont en
même temps convenus d’arrêter , à l’égard des objets suivants , les
dispositions contenue ^ dans h articles ci- après qui doivent avoir
la même force et valeur cr aux qui précèdent .

I. Les membres dy .uedération dont les possessions n ’at¬
teignent pas une p - mon de 300 ,000 âmes , se réuniront à
des maisons régnâmes de la même famille ou à d’autres États de
la Confédération dont la population , jointe à la leur , atteindra le
nombre indiqué ici , pour former en commun un tribunal suprême .
Dans les États cependant , d’une population moins forte , où des
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tribunaux pareils de troisième instance existent déjà , ils seront
conservés dans leur qualité actuelle , pourvu que la population
de l’État auquel ils appartiennent ne soit pas au - dessous de
150 ,000 âmes . Les quatre villes libres auront le droit de se réunir
entre elles pour l’institution d’un tribunal suprême commun . Cha¬
cune des parties qui plaideront dans ces tribunaux suprêmes
communs , sera autorisée à exiger le renvoi de la procédure à la
faculté de droit d’une université allemande étrangère , ou à un
siège d’écbevins pour y faire porter la sentence définitive .

II. Il y aura des assemblées des États dans tous les pays de la
Confédération .

III . Pour assurer aux anciens États de l’Empire qui ont été
médiatisés en 1806 et dans les années subséquentes , des droits
égaux dans tous les pays de la Confédération et conformes aux
rapports actuels , les États confédérés établissent les principes
suivants :

1° Les maisons des princes et comtes médiatisés n’en appar¬
tiennent pas moins à la haute noblesse de l’Allemagne , conservent
les droits d’égalité de naissance avec les maisons souveraines
(Ebenbürtigkeü ) comme elles en ont joui jusqu ’ici .

2° Les chefs de ces maisons formeront la première classe des
États dans les pays auxquels ils appartiennent . Ils sont , ainsi que
leurs familles , au nombre des privilégiés , particulièrement en
matière d’impôt .

3° Us conservent en général pour leurs personnes , leurs fa¬
milles et leurs biens tous les droits et prérogatives attachés à
leurs propriétés , et qui n’appartiennent pas à l’autorité suprême
ou aux attributs du gouvernement . Parmi les droits que leur as¬
sure cet article , seront spécialement et nommément :

a . La liberté illimitée de séjourner dans chaque État apparte¬
nant à la Confédération ou se trouvant en paix avec elle .

b. Le maintien des pactes de famille , conformément à l’ancienne
constitution de l’Allemagne , et la culté de lier leurs biens et les
membres de leur famille par des ^sitions obligatoires , les¬
quelles toutefois doivent être portées nnaissance du sou¬
verain et des autorités suprêmes . Les par lesquelles cette
faculté a été restreinte jusqu ’ici ne seront plus applicables aux
cas à venir .

c. Le privilège de n’être justiciable que des tribunaux supé -
II . 17
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rieurs , et l’exemption de toute conscription militaire pour eux et
leurs familles .

d. L’exercice de la juridiction civile et criminelle en i re, et si
les possessions sont assez considérables , en 2e instance ; de la
juridiction forestière , de la police locale , de l’inspection des
églises , des écoles et des fondations charitables , le tout en con¬
formité des lois des pays auxquels ils restent soumis , ainsi qu ’aux
règlements militaires et à la surveillance suprême réservés aux
gouvernements relativement aux objets des prérogatives ci- des¬
sous mentionnés . Pour mieux déterminer ces prérogatives ,
comme en général pour régler et consolider les droits des princes ,
comtes , seigneurs médiatises d une manière uniforme dans tous
les États de la Confédération germanique , l’ordonnance publiée à
ce sujet par S. M. le roi de Bavière en 1807 sera adoptée pour
norme générale . L’ancienne noblesse immédiate de l’Empire jouira
des droits énoncés aux paragraphes a et 6 ; de celui de siéger
à 1assemblée des États ; d’exercer la juridiction patrimoniale et
forestière , la police locale et le patronat des églises , ainsi que de
celui de n’être pas justiciable des tribunaux ordinaires . Ces droits

ne seront toutefois exercés que d’après des règles établies par
les lois des pays dans lesquels les membres de cette noblesse
sont possessionnés . Dans les provinces détachées de l’Allemagne
par la paix de Luneville du 9 février 180 1, et qui y sont de nou¬
veau aujourd ’hui réunies , l’application des principes ci - dessus
énoncés relativement à l’ancienne noblesse immédiate de l’Em¬
pire ,,sera sujette aux modifications rendues nécessaires par les
rapports qui existent dans ces provinces .

IV. La continuation des rentes directes et subsidiaires assignées
sur I octroi de la navigation du Rhin , ainsi que les dispositions
du recès de la députation de l’Empire du 25 février 1803 , relati¬
vement au payement des dettes et des pensions accordées à des
individus ecclésiastiques ou laïcs , sont garanties par la Confé¬
dération .

Les membres des ci- devant chapitres des églises cathédrales ,
comme ceux des chapitres libres de l’Empire , ont le droit de
jouir des pensions qui leur sont accordées par le susdit recès
dans tout pays quelconque se trouvant en paix avec la Confédé¬
ration germanique . Les membres de l’ordre Teutonique qui n ’ont
pas encore obtenu des pensions suffisantes , les obtiendront d’a¬
près les principes établis pour les chapitres des églises cathé -
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tlrales par le recès de la députation de l’Empire de 1803 , et les
princes qui ont acquis d’anciennes possessions de l’ordre Teuto -
nique acquitteront ces pensions en proportion de leur part aux
biens de l’ordre Teutonique .

La diète de la Confédération s’occupera des mesures à prendre
pour la caisse de sustentation et les pensions des évêques et
autres ecclésiastiques des pays sur la rive gauche du Rhin ; les¬
quelles pensions seront transférées aux possesseurs actuels des¬
dits pays . Cette affaire sera réglée dans le délai d’un an , et jus¬
que là , le payement des pensions aura lieu comme jusqu ’ici .

Y. La différence des confessions chrétiennes dans les pays et
territoires de la Confédération allemande n ’en entraînera aucune
dans la jouissance des droits civils et politiques . La diète prendra
en considération les moyens d’opérer de la manière la plus uni¬
forme l’amélioration de l’état civil de ceux qui professent la reli¬
gion juive en Allemagne , et s’occupera particulièrement des
mesures par lesquelles on pourra leur assurer et leur garantir
dans les Etats de la Confédération la jouissance des droits civils ,
à condition qu ’ils se soumettront à toutes les obligations des
autres citoyens . En attendant , les droits accordés déjà aux mem¬
bres de cette religion par tel ou tel État en particulier seront
conservés .

YI. La maison des princes de la Tour et Taxis conservera la
possession et les revenus des postes dans les États confédérés ,
tels qu ’ils lui ont été assurés par le recès de la députation de
l’Empire du 25 février 1803 , ou par des conventions postérieures ,
autant qu ’il n ’en sera pas autrement disposé par de nouvelles
conventions librement stipulées de part et d’autre . En tout cas ,
les droits et prétentions de cette maison soit à la conservation
des postes , soit à une juste indemnité , tels que le susdit recès
les a établis , seront maintenus . Cette disposition s’applique aussi
au cas où l’ancienne administration des postes aurait été abolie
depuis 18 03 , en contravention au recès de la députation de l’Em¬
pire , à moins que l’indemnité n’ait été définitivement fixée par
une convention particulière .

VII. Les princes et villes libres d’Allemagne sont convenus
d’assurer à leurs sujets des États confédérés les droits suivants :

1°. Celui d’acquérir et de posséder des biens - fonds hors de
l’État où ils sont domiciliés , sans que l’État étranger puisse les

17 *
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soumettre à des contributions ou charges autres que celles que
supportent ses propres sujets .

2° . Celui a de passer d’un État confédéré à l’autre , pourvu
qu ’il soit prouvé que celui dans lequel ils s’établissent les reçoit
comme sujets .

b. D’entrer au service militaire ou civil de quelque État confé¬
déré que ce soit ; bien entendu cependant que l’exercice de l’un
ou de l’autre de ces droits ne compromettra point l’obligation au
service militaire que leur impose leur ancienne patrie , et pour
qu ’à cet égard la différence des lois sur l’obligation au service
militaire ne conduise pas à des résultats inégaux et nuisibles à
tel ou tel État particulier , la diète de la Confédération délibérera
sur les moyens d’établir une législation autant que possible égale
relativement à cet objet .

3°. La liberté de toute espèce de droit d’issue ou de détraction
ou autre impôt pareil , dans le cas où ils transporteraient leur
fortune de 1État confédéré dans l’autre , pourvu que des conven¬
tions particulières et réciproques n’en aient pas autrement statué .

4°. La diète s’occupera , lors de sa première réunion , d’une
législation uniforme sur la liberté de la presse , et des mesures à
prendre pour garantir les auteurs et éditeurs contre la contre -
faction de leurs ouvrages .

VIII. Les États confédérés se réservent de délibérer dès la pre¬
mière réunion de la diète à Francfort sur la manière de régler les
rapports de commerce et de navigation d’un État à l’autre , d’a¬
près les principes adoptés par le congrès de Vienne .

ni. ROYAUME DES PAYS-BAS ET GRAND-DUCHÉ
DE LUXEMBOURG .

Art . LXV.

Royaume des Pays - Bas .

Les anciennes provinces - unies des Pays - Bas et les ci- devant
provinces belgiques , les unes et les autres dans les limites fixées
par l’article suivant , formeront , conjointement avec les pays et
territoires désignés dans le même article , sous la souveraineté de
S. A. R. le prince d’Orange - Nassau , prince souverain des Pro -
vinces - Unies , le royaume des Pays - Bas , héréditaire dans l’ordre
de succession déjà établi par l’acte de constitution desdites Pro -



APPENDICE II . 261

vinces - Unies . Le titre et les prérogatives de la dignité royale sont
reconnus par toutes les puissances dans la maison d’Orange -
Nassau .

Art . LXVI .

Limites du royaume des Pays - Bas .

La ligne comprenant les territoires qui composeront le royaume
des Pays - Bas , est déterminée de la manière suivante : elle part
de la mer , et s ’étend le long des frontières de la France du côté

des Pays - Bas , telles qu ’elles ont été rectifiées et fixées par l’ar¬
ticle 3 du traité de Paris du 30 mai 18 14 , jusqu ’à la Meuse , et
ensuite le long des mêmes frontières jusqu ’aux anciennes limites
du duché de Luxembourg ; de là elle suit la direction des limites
entre ce duché et l’ancien évêché de Liège , jusqu ’à ce qu ’elle
rencontre ( au midi de Deiffelt ) les limites occidentales de ce
canton et de celui de Malmédy , jusqu ’au point où cette dernière
atteint les limites entre les anciens départements de l’Ourthe et
de la Roer : elle longe ensuite ces limites jusqu ’à ce qu ’elles tou¬
chent à celles du canton ci - devant français d’Eupen dans le duché
de Limbourg , et en suivant la limite occidentale de ce canton
dans la direction du nord , laissant à droite une petite partie du

ci - devant canton français d ’Aubel , se joint au point de contact
des trois anciens départements de l’Ourthe , de la Meuse - Inférieure
et de la Roer ; en partant de ce point , la ligne suit celle qui sépare
ces deux derniers départements jusque là où elle touche à la

Worm (rivière ayant son embouchure dans la Roer ) , et longe
cette rivière jusqu ’au point où elle atteint de nouveau la limite de
ces deux départements ; poursuit cette limite jusqu ’au midi de
Hillensberg ( ancien département de la Roer ) , remonte de là vers
le nord , et , laissant Hillensberg à droite , et coupant le canton de
Sittard en deux parties à peu près égales , de manière que Sittard
et Susteren restent à gauche , arrive à l’ancien territoire hollan¬
dais ; puis laissant ce territoire à gauche , elle en suit la frontière
orientale jusqu ’au point où celle - ci touche à l’ancienne princi¬

pauté autrichienne de Gueldres , du côté de Ruremonde , et , se
dirigeant vers le point le plus oriental du territoire hollandais au
nord de Schwalmen , continue à embrasser ce territoire .

Enfin elle va joindre , en partant du point le plus oriental , cette

autre partie du territoire hollandais où se trouve Venloo ; elle
renfermera cette ville cl son territoire . De là , jusqu ’à l’ancienne
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frontière hollandaise près de Mook , situé au - dessous de Gennep ,
elle suivra le cours de la Meuse , à une distance de la rive droite

telle , que tous les endroits qui ne sont pas éloignés de cette rive

de plus de mille perches d’Allemagne ( Rheinlœndische Ruthen ) ,
appartiendront avec leurs banlieues au royaume des Pays - Bays ;
bien entendu toutefois , quant à la réciprocité de ce principe , que
le territoire prussien ne puisse , sur aucun point , toucher à la
Meuse , ou s ’en approcher à une distance de huit cents perches
d’Allemagne .

Du point où la ligne qui vient d’être décrite atteint l’ancienne
frontière hollandaise , jusqu ’au Rhin , cette frontière restera , pour
l essentiel , telle qu ’elle était en t 795 , entre Clèves et les Provinces -
Unies . Elle sera examinée par la commission qui sera nommée
incessamment par les deux gouvernements de Prusse et des Pays -
Bas , pour procéder à la détermination exacte des limites tant du

royaume des Pays - Bas que du grand - duché de Luxembourg ,
désignées dans l’article LXYIII : et cette commission réglera , à
l ’aide d’experts , tout ce qui concerne les constructions hydro¬
techniques , et autres points analogues , de la manière la plus
équitable et la plus conforme aux intérêts mutuels des États prus¬
siens et de ceux des Pays - Bas . Cette même disposition s ’étend
sur la fixation des limites dans les districts de Kyfwœrd , Lobith ,
et de tout le territoire jusqu ’à Kekerdom . Les enclaves Huissen ,
Malbourg , de Lymers avec la ville de Sevenaer et la seigneurie
de Weel , feront partie du royaume des Pays - Bas ; et S . M. prus¬
sienne y renonce à perpétuité pour elle et tous ses descendants
et successeurs .

Art . LXVII .

Grand - duché de Luxembourg .

La partie de l’ancien duché de Luxembourg comprise dans les
limites spécifiées par l'article suivant , est également cédée au

prince souverain des Provinces - Unies , aujourd ’hui roi des Pays -
Bas , pour être possédée à perpétuité par lui et ses successeurs

en toute propriété et souveraineté . Le souverain des Pays - Bas
ajoutera à ses titres celui de grand - duc de Luxembourg , et la
faculté est réservée à S . M. de faire , relativement à la succession
dans le grand - duché , tel arrangement de famille entre les princes
ses fils qu ’elle jugera conforme aux intérêts de sa monarchie et à

ses intentions paternelles . Le grand - duché de Luxembourg , ser -
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vant de compensation pour les principautés de Nassau - Dillen -
bourg , Siegen , Hadamar et Dietz , formera un des Etats de la
Confédération germanique , et le prince roi des Pays - Bas entrera
dans le système de cette confédération , comme grand - duc de
Luxembourg , avec toutes les prérogatives et privilèges dont joui¬
ront les autres princes allemands . La ville de Luxembourg sera
considérée , sous le rapport militaire , comme forteresse de la
Confédération . Le grand - duc aura toutefois le droit de nommer
le gouverneur et commandant militaire de cette forteresse , sauf
l’approbation du pouvoir exécutif de la Confédération , et sous
telles autres conditions qu ’il sera jugé nécessaire d’établir en con¬
formité de la constitution future de ladite confédération .

Art . LXVIII .

Limites du grand - duché de Luxembourg .

Le grand - duché de Luxembourg se composera de tout le terri¬
toire situé entre le royaume des Pays - Bas , tel qu ’il a été désigné
par l’article LXVI, la France , la Moselle jusqu ’à l’embouchure de
la Sure , le cours de la Sure jusqu ’au confluent de l’Our , et le
cours de cette dernière rivière jusqu ’aux limites du ci- devant
canton français de Saint - Vitb , qui n ’appartiendra point au grand -
duché de Luxembourg .

Art . LXIX .

Dipositions relatives au duché de Bouillon .

S. M. le roi des Pays - Bas , grand - duc de Luxembourg , possé¬
dera à perpétuité , pour lui et ses successeurs , la souveraineté
pleine et entière de la partie du duché de Bouillon non cédée à la
France par le traité de Paris ; et sous ce rapport , elle sera réunie
au grand - duché de Luxembourg . Des contestations s étant élevée »
sur ledit duché de Bouillon , celui des compétiteurs dont les droits
seront légalement constatés , dans les formes énoncées ci- des¬
sous , possédera en toute propriété ladite partie du duché , telle
qu ’elle l’a été par le duc , sous la souveraineté de S. M. le roi des
Pays - Bas , grand - duc de Luxembourg . Cette décision sera portée
sans appel par un jugement arbitral . Des arbitres seront à cet
effet nommés , un par chacun des deux compétiteurs , et les au¬
tres , au nombre de trois , pat les cours d Autiiche , de Pi usse et
de Sardaigne . Ils se réuniront à Aix- la- Chapelle aussitôt que l’état
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de guerre et les circonstances le permetront , et leur jugement
interviendra dans les six mois à compter de leur réunion . Dans
1intervalle , S. M. le roi des Pays - Bas , grand - duc de Luxembourg ,
prendra en dépôt la propriété de ladite partie du duché de Bouil¬
lon , pour la restituer , ensemble le produit .de cette administration
intermédiaire , à celui des compétiteurs en faveur duquel le juge¬
ment arbitral sera prononcé . Sadite Majesté l’indemnisera de la
perte des revenus provenant des droits de souveraineté , moyen¬
nant un arrangement équitable ; et si c’est au prince Charles de
Rohan que cette restitution doit être faite , ces biens seront , entre
ses mains , soumis aux lois de la substitution qui forme son titre .

Art . LXX .

Cession des possessions de la maison de Nassau - Orange en
Allemagne.

S. M. le roi des Pays - Bas renonce à perpétuité , pour lui et ses
descendants et successeurs , en faveur de S. M. le roi de Prusse ,
aux possessions souveraines que la maison de Nassau - Orange
possédait en Allemagne , et nommément aux principautés de Dillen -
bourg , Dietz , Siegen et Hadamar , y compris la seigneurie de
Beilsten , et telles que ces possessions ont été définitivement ré¬
glées entre les deux branches de la maison de Nassau par le traité
conclu a la Haye le 14 juillet 1814 . S. M. renonce également
à la principauté de Fulde et aux autres districts et territoires qui
lui avaient été assurés par l’article XII du recès principal de la
députation extraordinaire du 25 février 1803 .

Art . LXXI .

Pacte de famille entre les princes de Nassau .

Le droit et l’ordre de succession établi entre les deux branches
de la maison de Nassau par l’acte de 1783 , dit Nassauischer Erb -
verein , est maintenu et transféré des quatre principautés d’Orange -
Nassau au grand - duché de Luxembourg .

Art . LXXII .

Changes et engagements tenant aux provinces détachées de la France .

S. M. le roi des Pays - Bas , en réunissant sous sa souveraineté
les pays désignés dans les articles LXYI et LXVIII , entre dans
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tous les droits et prend sur lui toutes les charges et tous les en¬
gagements stipulés relativement aux provinces et districts déta¬
chés de la France dans le traité de paix conclu à Paris le
30 mai 1814 .

Art . LXXIII .

Acte de réunion des provinces belgiques .

S. M. le roi des Pays - Bas ayant reconnu et sanctionné , sous
la date du 11 juillet 1814 , comme bases de la réunion des pro¬
vinces belgiques avec les Provinces - Unies , les huit articles ren¬
fermés dans la pièce annexée au présent traité , lesdits articles
auront la même force et valeur comme s’ils étaient insérés de mot
à mot dans la transaction actuelle .

IV. AFFAIRES DE LA SUISSE .

Art . LXXIV .

Intégrité des dix —neuf cantons .

L’intégrité des dix- neuf cantons , tels qu ’ils existaient en corps
politique lors de la convention du 2 9 décembre 1813 , est recon¬
nue comme hase du système helvétique .

Art . LXXV.

Réunion des trois nouveaux cantons .

Le Valais , le territoire de Genève , la principauté de Neufchâtel ,
sont réunis à la Suisse , et formeront trois nouveaux cantons . La
vallée de Dappes ayant fait partie du canton de Yaud , lui est
rendue .

Art . LXXVI .

Réunion de l’évéché de Râle et de la ville de Bienne au canton de
Berne .

L’évêché de Bâle , et la ville et le territoire de Bienne , seront
réunis à la Confédération helvétique , et feront partie du canton
de Berne .

Sont exceptés cependant de cette dernière disposition les dis¬
tricts suivants :

1° Un district d’environ trois lieues carrées d’étendue , renfer -
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mant les communes d’Aitschweiler , Schœnbuch , Oberweiler ,
Terweiler , Ettingen , Fürstenstein , Plotten , PfæfQngen , Aesch ,
Bruck , Reinach , Arlesheim , lequel district sera réuni au canton
de Bâle ;

2° Une petite enclave située près du village neufchâtelois de
Lignières , laquelle étant aujourd ’hui , quant à la juridiction civile ,
sous la dépendance du canton de Neufchâtel , et quant à la juri¬
diction criminelle , sous celle de l’évêché de Bâle , appartiendra
en toute souveraineté à la principauté de Neufchâtel .

Art . LXXVIL .

Di oits des habitants des pays réunis au canton de Berne .

Les habitants de l'évêché de Bâle et ceux de Bienne , réunis aux
cantons de Berne et de Bâle , jouiront à tous égards , sans différence
de religion (qui sera conservée dans l’état présent ] , des mêmes
droits politiques et civils dont jouissent et pourront jouir les habi¬
tants des anciennes parties desdits cantons . En conséquence , ils
concourront avec eux aux places de représentants et aux autres
fonctions , suivant les constitutions cantonales . Il sera conservé
à la ville de Bienne et aux villages ayant formé sa juridiction , les
privilèges municipaux compatibles avec la constitution et les rè¬
glements généraux du canton de Berne .

La vente des domaines nationaux sera maintenue , et les rentes
féodales et les dîmes ne pourront point être rétablies .

Les actes respectifs de réunion seront dressés , conformément
aux principes ci- dessus énoncés , par des commissions compo¬
sées d un nombre égal de députés de chaque partie intéressée .
Ceux de I eveche de Baie seront choisis par le canton directeur
parmi les citoyens les plus notables du pays . Lesdils actes seront
garantis par la Confédération suisse . Tous les points sur lesquels
les parties ne pourront s’entendre , seront décidés par un arbitre
nommé par la diète .

Art . LXXVIII .

Seigneurie de Razuns .

La cession qui avait été faite par l’article 3 du traité de Vienne ,
du 14 octobre 18 09 , de la seigneurie de Razuns , enclavée dans
le pays des Grisons , étant venue à cesser , et S. M. l’empereur
d’Autriche se trouvant rétabli dans tous les droits attachés à ladite
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possession , confirme la disposition qu ’il en a faite , par déclaration
du 20 mars 1815 , en faveur du canton des Grisons .

Art . LXXIX .

Arrangements entre la France et Genève.

Pour assurer les communications commerciales et militaires
de Genève avec le canton de Yaud et le reste de la Suisse , et
pour compléter à . cet égard l’article 4 du traité de Paris du
30 mai 1814 , S. M. T. Clir . consent à faire placer la ligne des
douanes de manière à ce que la route qui conduit de Genève par
Yersoy en Suisse , soit en tout temps libre , et que ni les postes
ni les voyageurs , ni les transports de marchandises , n ’y soient
inquiétés par aucune visite des douanes , ni soumis à aucun droit .
Il est également entendu que le passage des troupes suisses ne
pourra y être aucunement entravé .

Dans les règlements additionnels à faire à ch sujet , on assurera
de la manière la plus convenable , aux Génevois , l’exécution des
traités relatifs à leurs libres communications entre la ville de
Genève et le mandement de Peney . S. M. T. Gbr . consent en
outre à ce que la gendarmerie et les milices de Genève passent
par la grande route du Meyrin , dudit mandement à la ville de
Genève , et réciproquement , après en avoir prévenu le poste
militaire de la gendarmerie française le plus voisin .

Art . LXXX .

Session du roi de Sardaigne au canton de Genève.

S. M. le roi de Sardaigne cède la partie de la Savoie qui se
trouve entre la rivière d’Arve , le Rhône , les limites de la partie
de la Savoie cédée à la France , et la montagne de Salève , jusqu ’à -
Yeiry inclusivement ; plus celle qui se trouve comprise entre la
grande route dite du Simplon , le lac de Genève , depuis Vénézas
jusqu ’au point où la rivière d’Hermance traverse la susdite route , et
de là , continuant le cours de cette rivière jusqu ’à son embouchure
dans le lac de Genève , au levant du village d’Hermance ( la tota¬
lité de la route dite du Simplon continuant à être possédée par
S. M. le roi de Sardaigne ) , pour que ces pays soient réunis au
canton de Genève , sauf à déterminer plus précisément les limites
par des commissaires respectifs , surtout pour ce qui concerne
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la délimitation au - dessus de Veiry et sur la montagne de Salèvc .
renonçant , sadite Majesté , pour elle et ses successeurs , à per¬
pétuité , sans exception ni réserve , à tous droits de souveraineté
et autres qui peuvent lui appartenir dans les lieux et territoires
compris dans cette démarcation .

S. M. le roi de Sardaigne consent en outre à ce que la com¬
munication entre le canton de Geneve et le Valais , par la roule
dite du Simplon , soit établie de la même manière que la France
Ta accordée entre Genève et le canton de Vaud , par la route de
'Yersoy . Il y aura aussi en tout temps une communication libre
pour les troupes genevoises entre le territoire de Genève et le
mandement de Jussy , et on accordera les facilités qui pourraient
être nécessaires , dans 1occasion , pour arriver par le lac à la route
dite du Simplon .

De l’autre côté , il sera accordé exemption de tout droit de
transit à toutes les marchandises et denrées qui , en venant des
États de S. M. le roi de Sardaigne et du port franc de Gênes , tra¬
verseraient la route dite du Simplon dans toute son étendue par
le Valais et l’État de Genève . Cette exemption ne regardera toute¬
fois que le transit , et ne s’étendra ni aux droits établis pouf l’en¬
tretien de la route , ni aux marchandises et denrées destinées à être
vendues ou consommées dans l’intérieur . La même réserve s’ap¬
pliquera à la communication accordée aux Suisses entre le Valais
et le canton de Genève ; et les gouvernements respectifs pren¬
dront à cet effet , de commun accord , les mesures qu ’ils jugeront
nécessaires , soit pour la taxe , soit pour empêcher la contrebande ,
chacun sur son territoire .

Art . LXXXI .

Compensations à établir entre les anciens et les nouveaux cantons .

Pour établir des compensations mutuelles , les cantons d’Argo -
vie , de Vaud , du Tessin et de Saint - Gall , fourniront aux anciens
cantons de Schwitz , Unlerwald , Uri , Zug , Glaris et Appenzell
( Rhode intérieure ] , une somme qui sera appliquée à l’instruction
publique et aux frais d’administration générale , mais principale¬
ment au premier objet , dans lesdits cantons .

La quotité , le mode de payement et la répartition de cette com¬
pensation pécuniaire sont fixés ainsi qu ’il suit :

Les cantons d’Argovie , de Vaud et de Saint - Gall , fourniront
aux cantons de Schwitz , Unterwald , Uri , Zug , Glaris et Appen -
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zell (Rhode intérieure ) un fonds de cinq cent mille livres de
Suisse .

Chacun des premiers payera l’intérêt de sa quote - part à raison
de cinq pour cent par an , ou remboursera le capital , soit en ar¬
gent , soit en biens - fonds , à son choix .

La répartition , soit pour le payement , soit pour la recette de
ces fonds , se fera dans les proportions de l’échelle de contribu¬
tion réglée pour subvenir aux dépenses fédérales .

Le canton du Tésin payera chaque année au canton d’Uri la
moitié du produit des péages dans la vallée Levantine .

Art . LXXXII .

Dispositions à l’égard des fonds placés à la banque d’Angleterre .

Pour mettre un terme aux discussions qui se sont élevées par
rapport aux fonds placés en Angleterre par les cantons de Zurich
et de Berne , il est statué :

1° Que les cantons de Berne et de Zurich conserveront la pro¬
priété du fonds capital , tel qu ’il existait en 1803 , à l’époque de la
dissolution du gouvernement helvétique , et jouiront , à dater du
1er janvier 1815 , des intérêts à échoir ;

2° Que les intérêts échus et accumulés depuis l’année 1798
jusques et y compris l’année 1814 -, seront affectés au payement
du capital restant de la dette nationale , désignée sous la dénomi¬
nation de dette helvétique ;

2° Que le surplus de la dette helvétique restera à la charge
des autres cantons , ceux de Berne et de Zurich étant exonérés
par la disposition ci- dessus . La quote - part de chacun des cantons
qui restent chargés de ce surplus , sera calculée et fournie dans
la proportion fixée pour les contributions destinées au payement
des dépenses fédérales : les pays incorporés à la Suisse depuis
1813 ne pourront pas être imposés en raison de l’ancienne dette
helvétique .

S’il arrivait qu ’après le payement de la susdite dette il y eût un
excédant , il sera réparti entre les cantons de Berne et de Zurich ,
dans la proportion de leurs capitaux respectifs .

Les mêmes dispositions seront suivies à l’égard de quelques
autres créances dont les titres sont déposés sous la garde du
président de la diète .
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Art . LXXXIII .

Indemnités pour les propriétaires des lauds .

Pour concilier les contestations élevées à l’égard des lauds
abolis sans indemnité , une indemnité sera payée aux particuliers
propriétaires des lauds . Et afin d’éviter tout différend ultérieur à
ce sujet entre les cantons de Berne et de Yaud , ce dernier payera
au gouvernement de Berne la somme de trois cent mille livres de
Suisse , pour être ensuite répartie entre les ressortissants bernois
propriétaires des lauds . Les payements se feront à raison d’un
cinquième par an , à commencer du 1er janvier 1816 .

Art . LXXX1V.

Confirmation des arrangements relatifs à la Suisse .

La déclaration adressée , en date du 20 mars , par les puissan¬
ces qui ont signé le traité de Paris , à la diète de la Confédération
suisse , et acceptée par la diète moyennant son acte d’adhésion
du 27 mai , est confirmée dans toute sa teneur , et les principes
établis ainsi que les arrangements arrêtés dans ladite déclaration
seront invariablement maintenus .

Y. ITALIE .

Art . LXXXY .

Limites des États du roi de Sardaigne .

Les limites des États de S. M. le roi de Sardaigne , seront :
Du côté de la France , telles qu ’elles existaient au 1er janvier

1792 , à l’exception des changements portés par le traité de Paris
du 30 mai 181 4 ;

Du côté de la Confédération helvétique , telles qu ’elles existaient
au 1er janvier 1792 , à l’exception du changement opéré par la
cession faite en faveur du canton de Genève , telle que cette ces¬
sion se trouve spécifiée dans l’article LXXX du présent acte ;

Du côté des États de S. M. l’empereur d’Autriche , telles qu ’elles
existaient au 1er janvier 1792 ; et la convention conclue entre
LL. MM. l’impératrice Marie- Thérèse et le roi de Sardaigne , le
4 octobre 1751 , sera maintenue , de part et d’autre , dans toutes
ses stipulations .
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Du côté des États de Parme et de Plaisance , la limite , pour ce
qui concerne les anciens États de S. M. le roi de Sardaigne , con¬
tinuera à être telle quelle existait au 1er janvier 1792 .

Les limites des ci- devant États de Gênes et des pays nommés
fiefs impériaux , réunis aux États de S. M. le roi de Sardaigne
d’après les articles suivants , seront les mêmes qui , le 1er janvier
•1792, séparaient ces pays des États de Parme et de Plaisance , et
de ceux de Toscane et de Massa .

L’île de Capraja ayant appartenu à l’ancienne république de
Gênes , est comprise dans la cession des États de Gênes à S . M. le
roi de Sardaigne .

Art . LXXXVI .

Réunion de Gênes.

Les États qui ont composé la ci- devant république de Gênes
sont réunis à perpétuité aux États de S. M. le roi de Sardaigne ,
pour être , comme ceux - ci , possédés par elle en toute souverai¬
neté , propriété et hérédité , de mâle en mâle , par ordre de pri -
mogéniture dans les deux branches de sa maison ; savoir , la
branche royale et la branche de Savoie —Carignan .

Art . LXXXVII .

Titre de duc de Gênes.

S. M. le roi de Sardaigne joindra à ses titres actuels celui le
duc de Gênes .

Art . LXXXVIII.

Droits et privilèges des Génois.

Les Génois jouiront de tous les droits et privilèges spécifiés
dans Pacte intitulé , Conditions qui doivent servir de bases à la
réunion des états de Gênes à ceux de S. M. sarde , et ledit acte ,
tel qu ’il se trouve annexé à ce traité général , sera considéré
comme partie intégrante de celui - ci , et aura la même force et
valeur que s’il était textuellement inséré dans l’article présent .

t

Art . LXXXIX .

Réunion des fiefs impériaux .

Les pays nommés fiefs impériaux , qui avaient été réunis à la
ci- devant république Ligurienne , sont réunis définitivement aux



272 APPENDICEK.

États de S. M. le roi de Sardaigne , de la même manière que le
reste des États de Gênes ; et les habitants de ces pays jouiront des
mêmes droits et privilèges que ceux des États de Gênes désignés
dans l’article précédent .

Art . XC .

Droit de fortification .

La faculté que les puissances signataires du traité de Paris
du 30 mai 1814 se sont réservée par l’article III dudit traité de
fortifier tel point de leurs États qu ’elles jugeront convenable à leur
sûreté , est également réservée sans restriction à S. M. le roi de
Sardaigne .

Art . XCI .

Cessions au canton de Genève.

S. M. le roi de Sardaigne cède au canton de Genève les districts
de la Savoie désignés dans l’article LXXX ci- dessus , et aux con¬
ditions spécifiées dans Pacte intitulé : Cession faite par S. M- le roi
de Sardaigne au canton de Genève. Cet acte sera considéré comme
partie intégrante du présent traité général , auquel il est annexé ,
et aura la même force et valeur qne s’il était textuellement inséré
dans l’article présent .

Art . XCII .

Neutralité du Chablais et du Faucigny .

Les provinces de Chablais et du Faucigny , et tout le territoire
de Savoie au nord d’Ugine , appartenant à S. M. le roi de Sar¬
daigne , feront partie de la neutralité de la suisse , telle qu ’elle est
reconnue et garantie par les puissances .

En conséquence , toutes les fois que les puissances voisines de
la Suisse se trouveront en état d’hostilité ouverte ou imminente ,
les troupes de S. M. le roi de Sardaigne qui pourraient se trouver
dans ces provinces , se retireront , et pourront à cet effet passer
par le Valais , si cela devient nécessaire ; aucunes autres troupes
armées d’aucune autre puissance ne pourront traverser ni station¬
ner dans les provinces etterritoires susdits , sauf celles que la con¬
fédération suisse jugerait à propos d’y placer ; bien entendu que
cet état de choses ne gêne en rien l’administration de ces pays ,
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où les asents civils de S. M. le roi de Sardaigne pourront aussi

employer la garde municipale pour le maintien du bon ordre .

Art . XCIIL

Anciennes possessions autrichiennes .

Par suite des renonciations stipulées dans le traité de Paris
du 30 mai 18U , les puissances signataires du présent traité
reconnaissent S. M. l’empereur d’Autriche , ses héritiers et succes¬
seurs , comme souverain légitime des provinces et territoires qui
avaient été cédés , soit en tout , soit en partie , par les traités de
Campo - Formio de 1797 , de Lunéville de 1801 , de Presbourg
de 18 05 , par la convention additionnelle de Fontainebleau
de 1807 , et par le traité de Yienne de 1809 , et dans la posses¬
sion desquels provinces et territoires S. M. I. et R Apost . est ren¬
trée par suite de la dernière guerre , tels que l’Istrie tant autri¬
chienne que ci - devant vénitienne , la Dalmatie , les îles ci- devant
vénitiennes de l’Adriatique , les bouches du Cattaro , la ville de
Venise , les lagunes , de même que les autres provinces et districts
de la terre ferme des États ci- devant vénitiens sur la rive
gauche de l’Adige , les duchés de Milan et de Mantoue , les prin¬
cipautés de Brixen et de Trente , le comté du Tyrol , le Vorarl -
berg , le Frioul autrichien , le Frioul ci - devant vénitien , le terri¬
toire de Montefalcone , le gouvernement et la ville de Tneste , la
Carniole , la Haute - Carinthie , la Croatie à la droite de la Save ,
Fiume et le littoral hongrois , et le district de Castua .

Art . . XCIV .

Pays réunis à la monarchie autrichienne .

S. M. I et R. Apost . réunira à sa monarchie , pour être possédés
par elle et ses successeurs en toute propriété et souveraineté :

t° Outre les parties de la terre - ferme des États vénitiens dont
il a été fait mention dans l’article précédent , les autres parties
desdits États , ainsi que tout autre territoire qui se trouve situé
entre le Tésin , le Pô et la mer Adriatique ;

2° Les vallées de la Valteline , de Bormio et de Chiavenna ;
3° Les territoires ayant formé la ci - devant république de

Raguse .
II. 18
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Art . XCY .

Frontières autrichiennes en Italie .

En conséquence des stipulations arrêtées dans les articles
précédents , les frontières des États de S. M. I. et R. Apost . en
Italie seront :

1° Du côté des États de S. M. le roi de Sardaigne , telles quelles
étaient au I er janvier 1792 ;

2° Du côté des États de Parme , Plaisance et Guastalla , le
cours du Pô , la ligne de démarcation suivant le Thahveg de ce
fleuve ;

3° Du côté des États de Modène , les mêmes qu ’elles étaient au
I er janvier 1792 ;

4° Du côté des États du Pape , le cours du Pô jusqu ’à l’embou¬
chure du Goro ;

5° Du côté de la Suisse , l’ancienne frontière de la Lombardie ,
et celle qui sépare les vallées de la Yalteline , de Bormio et Ghia-
venna , des cantons des Grisons et du Tésin . Là où le Thalweg
du Pô constituera la limite , il est statué que les changements que
subira par la suite le cours de ce fleuve , n’auront à l’avenir aucun
effet sur la propriété des îles qui s’y trouvent .

Art . XCVI .

Navigation du Pô.

Les principes généraux adoptés par le Congrès de Vienne pour
la navigation des fleuves , seront appliqués à celle du Pô .

Des commissaires seront nommés par les États riverains , au
plus tard dans le délai de trois mois après la fin du Congrès , pour
régler tout ce qui a rapport à l’exécution du présent article .

Art . XCVII .

Dispositions relatives au Mont - Napoléon de Milan .

Comme il est indispensable de conserver à l’établissement
connu sous le nom de Mont- Napoléon à Milan , les moyens de
remplir ses obligations envers ses créanciers , il est convenu que
les biens - fonds et autres immeubles de cet établissement situés
dans les pays qui , ayant fait partie du ci- devant royaume d’Italie ,
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ont passé depuis sous la domination de différents princes d’Italie ,
de même que les capitaux appartenants audit établissement et
placés dans ces différents pays , resteront affectés à la même des¬
tination .

Les redevances du Mont- Napoléon non fondées et non liqui¬
dées , telles que celles dérivant de l’arriéré de ses charges ou de
tout autre accroissement du passif de cet établissement , seront
réparties sur les territoires dont se somposait le ci - devant
rovaume d’Italie ; et cette répartition sera assise sur les bases
réunies de la population et du revenu . Les souverains desdits
pays nommeront , dans le terme de trois mois à dater de la fin du
Congrès , des commissaires pour s’entendre avec les commissaires
autrichiens sur ce qui a rapport à cet objet .

Cette commission se réunira à Milan .

Art . XCXVIII .

États de Modène et de Massa et Carrara .

S. A. R. l’archiduc François d’Est , ses héritiers et successeurs ,
posséderont en toute propriété et souveraineté les duchés de
Modène , de Reggio et de Mirandole , dans la même étendue qu ’ils
étaient à l’époque du traité de Campo - Formio .

S. A. R. l’archiduchesse Marie - Béatrix d’Est , ses héritiers et
successeurs , posséderont en toute souveraineté et propriété le
duché de Massa et la principauté de Carrara , ainsi que les fiefs
impériaux dans la Lunigiana . Ces derniers pourront servir à des
échanges ou autres arrangements de gré à gré avec S. A. I. le
grand - duc de Toscane , selon la convenance réciproque .

Les droits de succession et réversion établis dans les branches
des archiducs d’Autriche , relativement aux duchés de Modène , de
Reggio et Mirandole , ainsi que des principautés de Massa et Car¬
rara , sont conservés .

Art . XCIX .

Parme et Plaisance .

S . M . l ’impératrice Marie - Louise possédera en toute propriété et

souveraineté les duchés de Parme , de Plaisance et de Guastalla ,
à l’exception des districts enclavés dans les États de S. M. I. et
R. Apost . sur la rive gauche du Pô .

18 *
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La réversibilité de ces pays sera déterminée de commun accord
entre les cours d’Autriche , de Russie , de France , d ’Espagne ,
d ’Angleterre et de Prusse , toutefois ayant égard aux droits de ré¬
version de la maison d ’Autriche et de S . M. le roi de Sardaigne
sur lesdits pays .

Art . G .

Possessions du grand - duc de Toscane .

S . A. I . et R . l’archiduc Ferdinand d’Autriche est rétabli , tant
pour lui que pour ses héritiers et successeurs , dans tous les
droits de souveraineté et propriété sur le grand - duché de Tos¬
cane et ses dépendances , ainsi que S . A. I . les a possédés anté¬
rieurement au traité de Lunéville .

Les stipulations de l’article II du traité de Vienne du 3 octobre

1733 , entre l’empereur Charles IV et le roi de France , auxquel¬
les accédèrent les autres puissances , sont pleinement rétablies en
faveur de S . A. I . et ses descendants , ainsi que les garanties ré¬
sultant de ces stipulations .

Il sera en outre réuni audit grand - duché , pour être possédés
en toute propriété et souveraineté par S . A. I . et R. le grand - duc
Ferdinand et ses héritiers et descendants :

1° L ’État des Présides ;

2° La partie de l’île d ’Elbe et de ses appartenances qui était
sous la suzeraineté de S . M. le roi des Deux - Siciles avant l’an¬
née 1801 ;

3° La suzeraineté et souveraineté de la principauté de Piom -
bino et ses dépendances .

Le prince Ludovisi Buoncompagni conservera , pour lui et ses
successeurs légitimes , toutes les propriétés que sa famille possé¬
dait dans la principauté de Piombino , dans l’île d’Elbe et ses dé¬

pendances , avant l’occupation de ces pays par les troupes fran¬
çaises en 1799 , y compris les mines , usines et salines . Le prince
Ludovisi conservera également le droit de pêche , et jouira d’une
exemption de droits parfaite , tant pour l’exportation des produits
de ses mines , usines , salines et domaines , que pour l’importation
des bois et autres objets nécessaires pour l’exploitation des mines .
Il sera de plus indemnisé par S . A. I . le grand - duc de Toscane ,
de tous les revenus que sa famille tirait des droits régaliens avant
l’année 1801 . En cas qu ’il survînt des difficultés dans l’évaluation
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de cette indemnité , les parties intéressées s ’en rapporteront à la
décision des cours de Vienne et de Sardaigne .

4° Les ci - devant fiefs impériaux de Vernio , Montanto etMonte -
Santa - Maria , enclavés dans les États toscans .

Akt . Gï .

Duché de Lucques .

La principauté de Lucques sera possédée en toute souveraineté
par S. M. l’infante Marie - Louise et ses descendants en ligne
directe et masculine . Cette principauté est érigée en duché , et
conservera une forme de gouvernement basée sur les principes
de celle qu ’elle avait reçue en 1805 .

H sera ajouté aux revenus de la principauté de Lucques une
rente de cinq cent mille francs , que S . M. l’empereur d ’Autriche
et S . A. I . le grand - duc de Toscane s ’engagent à payer régulière¬
ment , aussi longtemps que les circonstances ne permettront pas
de procurer à S . M. l’infante Marie - Louise et à son fils et ses
descendants un autre établissement .

Cette rente sera spécialement hypothéquée sur les seigneuries
en Bohême connues sous le nom de Bavaro - Palatines , qui , dans
le cas de réversion du duché de Lucques au grand - duché de
Toscane , seront affranchies de cette charge , et rentreront dans le
domaine particulier de S . M. I . et R . Apost .

Art . CH .

Réversibilité du duché de Lucques .

Le duché de Lucques sera réversible au grand - duc de Toscane ,
soit dans le cas qu ’il devint vacant par la mort de S . M. l’infante
Marie - Louise , ou de son fils Don Carlos et de leurs descendants
mâles et directs , soit dans celui que 1infante Marie - Louise ou ses
héritiers directs obtinssent un autre établissement ou succédassent
à une autre branche de leur dynastie .

Toutefois , le cas de réversion échéant , le grand - duc de Toscane

s ’engage à céder , dès qu ’il entrera en possession de la principauté
de Lucques , au duc de Modène , les territoires suivants :

t° Les districts toscans de Fivizano , Pietra - Banta et Carga , et
2 ’' Les districts lucquois de Castiglione et Gallicane , enclavés

dans les États de Modène , ainsi que ceux de Minnucciano et

Monte - Ignose , contigus au pays de Massa .
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Art . GUI .

Dispositions relatives au Saint - Siège.

Les Marches avec Camerino et leurs dépendances , ainsi que le
duché de Bénévent et la principauté de Ponte - Corvo , sont rendus
au Saint - Siège .

Le Saint - Siège rentrera en possession des légations de Ravenne ,
de Bologne et de Ferrare , à l’exception de la partie du Ferrarois
située sur la rive gauche du Pô .

S. M. I. et R. Apost . et ses successeurs auront droit de garnison
dans les places de Ferrare et Commachio .

Les habitants des pays qui rentrent sous la domination du
Saint - Siège par suite des stipulations du Congrès , jouiront des
effets de l’article XVI du traité de Paris du 30 mai 1814 . Toutes
les acquisitions faites par les particuliers en vertu d’un titre reconnu
légal par les lois actuellement existantes , sont maintenues , et les
dispositions propres à garantir la dette publique et le payement
des pensions seront fixées par une convention particulière entre
la cour de Rome et celle de Vienne .

Art . CIV .

Rétablissement du roi Ferdinand IV à Naples .

S. M. le roi Ferdinand IV est rétabli , tant pour lui que pour
ses héritiers et successeurs , sur le trône de Naples , et reconnu
par les puissances comme roi du royaume des Deux - Siciles .

VI. AFFAIRES DE PORTUGAL.

Art . CV .

Restitution d’Olivenza .

Les puissances , reconnaissant la justice des réclamations for¬
mées par S. A. R. le prince régent de Portugal et du Brésil , sur
la ville d’Olivenza et les autres territoires cédés à l’Espagne par
le traité de Badajoz de 1801 , et envisageant la restitution de ces
objets comme une des mesures propres à assurer entre les deux
royaumes de la péninsule cette bonne harmonie complète et
stable dont la conservation dans toutes les parties de l’Europe a
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été le but constant de leurs arrangements , s’engagent formelle¬
ment à employer dans les voies de conciliation leurs efforts les
plus efficaces , afin que la rétrocession desdits territoires en faveur
du Portugal soit effectuée ; et les puissances reconnaissent , autant
qu ’il dépend de chacune d’elles , que cet arrangement doit avoir
lieu au plus tôt .

Art . CVI .

Rapport entre la France et le Portugal .

Afin de lever les difficultés qui se sont opposées , de la part de
S. A. R. le prince régent du royaume de Portugal et de celui du
Brésil , à la ratification du traité signé le 30 mai 1814 , entre le
Portugal et la France , il est arrêté que la stipulation contenue
dans l’article X dudit traité , et toutes celles qui pourraient y
avoir rapport , resteront sans effet , et qu ’il y sera substitué ,
d’accord avec toutes les puissances , les dispositions énoncées
dans l’article suivant , lesquelles seront seules considérées comme
valables .

Au moyen de cette substitution , toutes les autres clauses du
susdit traité de Paris seront maintenues et regardées comme
mutuellement obligatoires pour les deux cours .

Art . CVII .

Restitution de la Guyane française .

S. A. R. le prince régent du royaume de Portugal et de celui
du Brésil , pour manifester d’une manière incontestable sa consi¬
dération particulière pour S. M. T . Cbr . , s’engage à restituer à
sadite Majesté la Guyane française jusqu ’à la rivière d’Oyapock ,
dont l’embouchure est située entre le quatrième et le cinquième
degré de. latitude septentrionale , limite que le Portugal a tou¬
jours considérée comme celle qui avait été fixée par le traité
d’Utrecht .

L’époque de la remise de cette colonie à S. M. T. Chr . sera
déterminée , dès que les circonstances le permettront , par une
convention particulière entre les deux cours ; et l’on procédera à
l’amiable , aussitôt que faire se pourra , à la fixation définitive des
limites des Guyanes portugaise et française , conformément au
sens précis de l’article huitième du traité d’Utrecht .
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Vil . DISPOSITIONS GÉNÉRALES .

Art . CVIII .

Navigation des rivières .

Les puissances dont les États sont séparés ou traversés par
une même rivière navigable , s’engagent à régler d’un commun
accord tout ce qui a rapport à la navigation de cette rivière . Elles
nommeront , à cet effet , des commissaires qui se réuniront au
plus tard six mois après la fin du Congrès , et qui prendront
pour bases de leurs travaux les principes établis dans les articles
suivants .

Art . CIX .

Liberté de la navigation .

La navigation dans tout le cours des rivières indiquées dans
1article précédent , du point où chacune d’elles devient navigable
jusqu ’à son embouchure , sera entièrement libre , et ne pourra ,
sous le rapport du commerce , être interdite à personne ; bien
entendu que l’on se conformera aux règlements relatifs à la police
de cette navigation , lesquels seront conçus d’une manière uni¬
forme pour tous , et aussi favorables que possible au commerce
de toutes les nations .

Art . CX .

Uniformité de système .

Le système qui sera établi , tant pour la perception des droits
que pour le maintien de la police , sera , autant que faire se pourra ,
le même pour tout le cours de la rivière , et s’étendra aussi , à
moins que des circonstances particulières ne s’y opposent , sur
ceux de ses embranchements et confluents qui , dans leur cours
navigable , séparent ou traversent différents États .

Art . GXï

Tarif .

Les droits sur la navigation seront fixés d’une manière uni¬
forme , invariable , et assez indépendante de la qualité différente
des marchandises pour ne pas rendre nécessaire un examen dé -
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taillé de la cargaison , autrement que pour cause de fraude et de
contravention . La quotité de ces droits , qui , en aucun cas , ne
pourront excéder ceux existants actuellement , sera déterminée
d’après les circonstances locales , qui ne permettent guère d’établir
une règle générale à cet égard . On partira néanmoins , en dres¬
sant le tarif , du point de vue d’encourager le commerce en faci¬
litant la navigation , et l’octroi établi sur le Rhin pourra servir
d’une norme approximative .

Le tarif une fois réglé , il ne pourra plus être augmenté que par
un arrangement commun des États riverains , ni la navigation
grevée d’autres droits quelconques outre ceux fixés dans le
règlement .

Art . CXII .

Bureaux de perception .

Les bureaux de perception , dont on réduira autant que possible
le nombre , seront fixés par le règlement , et il ne pourra s’y faire
ensuite aucun changement que d’un commun accord , à moins
qu ’un des États riverains ne voulût diminuer le nombre de ceux
qui lui appartiennent exclusivement .

Art . CXIII .

Chemins de halage .

Chaque État riverain se chargera de l’entretien des chemins de
halage qui passent par son territoire , et des travaux nécessaires
pour la même étendue dans le lit de la rivière , pour ne faire
éprouver aucun obstacle à la navigation .

Le règlement futur fixera la manière dont les États riverains
devront concourir à ces derniers travaux , dans le cas où les deux
rives appartiennent à différents gouvernements .

Art . CXIV .

Droits de relâche .

On n’établira nulle part des droits d’étape , d’échelle ou de
relâche forcée . Quant à ceux qui existent déjà , ils ne seront
conservés qu ’en tant que les États riverains , sans avoir égard à
l’intérêt local de l’endroit ou du pays où ils sont établis , les trou¬
veraient nécessaires ou utiles à la navigation et au commerce en
général .
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Art . CXV.

Douanes .

Les douanes des États riverains n ’auront rien de commun avec

les droits de navigation . On empêchera , par des dispositions
réglémentaires , que l’exercice des fonctions des douaniers ne

mette pas d’entraves à la navigation ; mais on surveillera , par
une police exacte sur la rive , toute tentative des habitants de faire
la contrebande à l’aide des bateliers .

Art . CXYI .

Règlement .

Tout ce qui est indiqué dans les articles précédents , sera dé¬
terminé par un règlement commun qui renfermera également
tout ce qui aurait besoin d’être fixé ultérieurement . Le règlement
une fois arrêté ne pourra être changé que du consentement de
tous les États riverains , et ils auront soin de pourvoir à son exé¬
cution d’une manière convenable et adaptée aux circonstances et
aux localités .

Art . GXV1I .

Navigation du Rhin , du Necker , etc. , etc. , etc.

Les règlements particuliers relatifs à la navigation du Rhin , du
Necker , du Mein , de la Moselle , de la Meuse et de l’Escaut , tels
qu ’ils se trouvent joints au présent acte , auront la même force
et valeur que s’ils y avaient été textuellement insérés .

Art . CXV1II .

Confirmation des traités et actes particuliers .

Les traités , conventions , déclarations , règlements et autres
actes particuliers qui se trouvent annexés au présent acte , et
nommément :

1° Le traité entre la Russie et l’Autriche , du {815 :3 mai ’

2° Le traité entre la Russie et la Prusse , du 181 5 ;
3° Le traité additionnel relatif à Cracovie , entre l’Autriche , la

Prusse , et la Russie , du ~ avri- 1815 :o mai

4° Le traité entre la Prusse et la Saxe , du I 8 mai 181 5 ;
5° La déclaration du roi de Saxe sur les droits de la maison de

Schœnbourg , du 18 mai 181 5 ;
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6° Le traité entre la Prusse et le Hanovre , du 29 mai 181 5 ;
7° La convention entre la Prusse et le grand - duc de Saxe -

Weimar , du l e: Juin 1814 ;
8° La convention entre la Prusse et les duc et prince de Nas¬

sau , du 31 mai 181 5 ;
9° L’acte sur la constitution fédérative de l’Allemagne du

8 Juin 181 5 ;
10° Le traité entre le roi des Pays - Bas et la Prusse , l’Angle¬

terre , l’Autriche et la Russie , du 31 mai 181 5 ;
11° La déclaration des puissances sur les affaires de la Confé¬

dération helvétique , du 20 mars , et l’acte d’accession de la diète ,
du 27 mai 1815 ;

12° Le protocole du 29 mars 1815 sur les cessions faites par
le roi de Sardaigne au canton de Genève ;

13° Le traité entre le roi de Sardaigne , l’Autriche , l’Angleterre ,
la Russie , la Prusse et la France , du 2 0 mai 181 5 ;

14° L’acte intitulé : Conditions qui doivent servir de bases à la
réunion des États de Gênes à ceux de S. M. sarde ;

15° La déclaration des puissances sur l’abolition de la traite
des nègres , du 8 février 1815 ;

16° Les règlements pour la libre navigation des rivières .
17° Les règlements sur le rang entre les agents diplomatiques ,

sont considérés comme parties intégrantes des arrangements du
Congrès , et auront partout la même force et valeur que s’ils étaient
insérés mot à mot dans le traité général .

Art . CXIX .

Toutes les puissances qui ont été réunies au Congrès , ainsi que
les princes et les villes libres qui ont concouru aux arrangements
consignés ou aux actes confirmés dans ce traité général , sont
invités à y accéder .

Art . CXX .

La langue française ayant été exclusivement employée dans tou¬
tes les copies du présent traité , il est reconnu par les puissances
qui ont concouru à cet acte , que l’emploi de cette langue ne tirera
point à conséquence pour l’avenir ; de sorte que chaque puis¬
sance se réserve d’adopter , dans les négociations et conventions
futures , la langue dont elle s’est servie jusqu ’ici dans ses relations
diplomatiques , sans que le traité actuel puisse être cité comme
exemple contraire aux usages établis .
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Art . GXXI .

Le présent traité sera ratifié , et les ratifications seront échangées
dans 1espace de six mois , et par la cour de Portugal dans un an ,
ou plus tôt si faire se peut . II sera déposé à Vienne aux archives
de cour et d État de S. M. I. et R. Apost . , un exemplaire de ce
traite général , pour servir dans le cas où l’une des cours de
l’Europe pourrait juger convenable de consulter le texte original
de cette pièce . En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l’ont
signé et y ont apposé le cachet de leurs armes .

Fait à Vienne le 9 de juin de l’an de grâce 1815 .
( Suivent les signatures dans l ’ordre alphabétique des cours . )

Autriche .
Le prince de Metternich .
Le baron de Wessenherg .

Espagne .

France .

Le prince de Talleyrand .
Le duc de Dalberg .
Le comte Alexis de Noailles .

Grande - Bretagne .
Clancarty .
Cathcart .
Stewart .

Portugal .
Le comte de Palmella .
Antonio de Saldanha da Gaina .
D. Joaquim Lobo de Silveisa .

Prusse .

Le prince de Hardenberg .
Le baron de Humboldt .

Russie .

Le prince de Rasoumoffski .
Le comte de Stackelberg .
Le comte de Nesselrode .

Suède .
Le comte Charles Axel de Lôwenhielm .
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No. III.

DIVERS TRAITÉS PARTICULIERS

CONCLUS PENDANT LA DURÉE DU CONGRÈS .

N° \ Traite entre l’Autriche et la Russie , signé à Vienne ,
les 481 5 .

6 Mat

S. M. l’empereur de toutes les Russies , S. M. l’empereur d’Au¬
triche et S. M. le roi de Prusse , ayant également à cœur de s’en¬
tendre amicalement sur les mesures les plus propres à consolider
le bien - être des Polonais dans les nouveaux rapports où ils se
trouvent placés par les changements amenés dans le sort du duché
de Varsovie , et voulant en même temps étendre les effets de ces
dispositions bienveillantes aux provinces et districts qui com¬
posaient l’ancien royaume de Pologne , moyennant des arrange¬
ments libéraux autant que les circonstances l’ont rendu possible ,
et par le développement des rapports les plus avantageux au
commerce réciproque des habitants , sont convenus de rédiger
deux traités séparés à conclure , l’un entre la Russie et l’Autriche ,
et l’autre entre la première puissance et la Prusse , pour y com¬
prendre aussi - bien les obligations générales communes aux trois
puissances que les stipulations qui leur sont particulières . LL.
MM. II . ont nommé à cet effet pour leur traité direct les pléni¬
potentiaires suivants , etc .

Art . I . S . M . l ’empereur de toutes les Russies cède à S . M . I .

et R. Apost . les districts qui ont été détachés de la Gallicie orien¬
tale en vertu du traité de Vienne de 18 09 , des cercles de Zloczow ,
Brzezan , Tarnopol et Zalesczyk , et les frontières seront rétablies
de ce côté , telles qu ’elles avaient été avant l’époque dudit traité .

Art . II . S . M . I . et R . Apost . possédera en toute propriété et

souveraineté les salines de Wieliczka , ainsi que le territoire y
appartenant .

Art . III . Le Thalweg de la Vistule séparera la Gallicie du terri¬

toire de la ville libre de Cracovie . Il servira de même de frontière
entre la Gallicie et la partie du ci- devant duché de Varsovie réunie
aux États de S. M. l’empereur de toutes les Russies , jusqu ’aux
environs de la ville de Zawichost .
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De Zawichost jusqu ’au Bug , la frontière sèche sera déterminée
par la ligne indiquée dans le traité de Vienne de 18 09 , aux rec¬
tifications près que , d’un commun accord , on trouvera néces¬
saire d’y apporter .

La frontière , à partir du Bug , sera rétablie de ce côté entre les
deux empires , telle qu ’elle a été avant ledit traité .

Art . IV. La ville de Cracovie est déclarée libre et indépen¬
dante , ainsi que le territoire désigné dans le traité additionnel
signé en commun entre les cours de Russie , d’Autriche et de
Prusse .

Art . V. Le duché de Varsovie , à l’exception des parties dont
il a été autrement disposé en vertu des articles ci- dessus et par
le traité signé le même jour entre S. M. l’empereur de toutes les
Russies et S. M. le roi de Prusse , est réuni à l’empire de Russie .
Il y sera lié irrévocablement par sa constitution , pour être pos¬
sédé par S. M. l’empereur de toutes les Russies , ses héritiers et
ses successeurs à perpétuité . S. M. se réserve de donner à cet
État , jouissant dune administration distincte , l’extension inté¬
rieure qu ’elle jugera convenable . Elle prendra avec ses autres
titres celui de czar , roi de Pologne , conformément au protocole
usité et consacré pour les titres attachés à ses autres possessions .

Les Polonais , sujets respectifs des hautes parties contractantes ,
obtiendront une représentation et des institutions nationales ré¬
glées d’après le mode d’existence politique que chacun des gou¬
vernements auxquels ils appartiennent jugera utile et convenable
de leur accorder .

Art . VI. Les habitants et propriétaires des pays dont la sépa¬
ration a lieu en conséquence du présent traité , s ’ils voulaient se

fixer dans un autre gouvernement , auront , pendant six ans , la
liberté de disposer de leurs propriétés meubles ou immeubles ,
de quelque nature qu ’elles soient , de les vendre , de quitter le
pays , et d’exporter le produit de ces ventes en argent comptant
ou en fonds d’autre nature , sans empêchement ni détraction
quelconque .

Art . VII. Il y aura une amnistie pleine , générale et particulière ,
en faveur de tous les individus , de quelque rang , sexe ou con¬
dition qu ’ils puissent être .

Art . VIIL- Par suite de l’article précédent , personne ne pourra
à l’avenir être recherché ni inquiété en aucune manière , pour
cause quelconque de participation directe ou indirecte , à quelque
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époque que ce soit , aux événements politiques , civils ou mili¬
taires en Pologne . Tous les procès , poursuites ou recherches ,
seront regardés comme non avenus ; les séquestres ou confis¬
cations provisoires seront levés , et il ne sera donné suite à aucun
acte provenant d’une cause semblable .

Art . IX . Sont exceptés de ces dispositions générales , à l ’égard

des confiscations , tous les cas où les édits ou sentences pronon¬
cés en dernier ressort auraient déjà reçu leur entière exécution ,
et n’auraient pas été annulés par des événements subséquents .

Art . X. La qualité du sujet mixte , quant à la propriété , sera
reconnue et maintenue .

Art . XI. Tout individu qui possède des propriétés sous plus
d’une domination , est tenu , dans le courant d’une année , à dater
du jour où le présent traité sera ratifié , de déclarer par écrit ,
par - devant le magistrat de la ville la plus prochaine , ou bien le
capitaine du cercle le plus voisin , ou bien l’autorité civile la plus
rapprochée dans le pays qu ’il a choisi , l’élection qu ’il aura faite
de son domicile fixe . Cette déclaration , que le susdit magistrat
ou autre autorité devra transmettre à l’autorité supérieure de la

province , le rend , pour sa personne et sa famille , exclusi \ ement
sujet du souverain dans les États duquel il a fixé son domicile .

Art . XII. Quant aux mineurs et autres personnes qui se trou¬
vent sous tutelle ou curatelle , les tuteurs ou curateurs seront
tenus de faire , au terme prescrit , la déclaration nécessaire .

Art . XIII. Si un individu quelconque , propriétaire mixte , avait
négligé , au bout du terme prescrit d’une année , de faire la décla¬
ration de son domicile fixe , il sera considéré comme étant sujet
de la puissance dans les États de laquelle il avait son dernier
domicile , son silence dans ce cas devant être envisagé comme
une déclaration tacite.

Art . XIV. Tout propriétaire mixte qui aura une fois déclaré
son domicile , n’en conservera pas moins , pendant l’espace de
huit ans , à dater du jour des ratifications du présent traité , la
faculté de passer sous une autre domination , en faisant une nou¬
velle déclaration de domicile , et en produisant la concession de
la puissance sous le gouvernement de laquelle il veut se fixer .

Art . XV. Le propriétaire mixte qui a fait sa déclaration de
domicile , ou qui est censé l’avoir faite conformément aux stipu¬
lations de l’article XIII, n’est pas tenu à se défaire , à quelque
époque que ce soit , des possessions qu il pourrait avoir dans les
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Etats d’an souverain .dont il n ’est pas sujet . Il jouira , à l’égard de
ses propriétés , de tous les droits qui sont attachés à la posses¬
sion : il pourra en dépenser les revenus dans le pays où il aura
élu son domicile , sans subir aucune détraction au moment de
l’exportation . II pourra vendre ces mêmes possessions et en
transporter le montant , sans être soumis à aucune retenue quel¬
conque .

Anr . XVI. Les prérogatives énoncées dans l’article précédent ,
de non - détraction , ne s’étendent toutefois qu ’aux biens qu ’un
tel propriétaire possédera à l’époque de la ratification du présent
traité .

Art . XVII . Ces mêmes prérogatives s ’appliquent cependant à
toute acquisition faite , dans l’une des deux dominations , à titre
d’hérédité , de mariage ou de donation , d’un bien qui , à l’époque
de la ratification du présent traité , appartenait en dernier lieu à
un propriétaire mixte .

Art . XVIII . Dans le cas qu 'il fût dévolu à un individu qui ne

possède aujourd ’hui que dans l’un des deux gouvernements , une
fortune quelconque , à titre d’héritage , de legs , de donation , de
mariage , dans l’autre gouvernement , il sera assimilé au proprié¬
taire mixte , et sera tenu de faire , dans le terme prescrit , la dé¬
claration de son domicile fixe . Ce terme d’un an datera du jour
où il aura apporté la preuve légal de son acquisition .

Art . XIX . Il sera libre au propriétaire mixte , ou à son fondé

de pouvoir , de se rendre en tout temps de l’une de ses possessions
dans l’autre ; et pour cet effet , il est de la volonté des deux cours
que le gouverneur de la province la plus voisine délivre les passe¬
ports nécessaires , à la réquisition des parties . Ces passeports
seront suffisants pour passer d’un gouvernement dans l’autre , et
seront réciproquement reconnus .

Art . XX . Les propriétaires dont les possessions sont coupées

par la frontière , seront traités , relativement à ces possessions ,
d’après les principes les plus libéraux .

Ces propriétaires mixtes , leurs domestiques et les habitants ,
auront le droit de passer et repasser avec leurs instruments ara¬
toires , leurs bestiaux , leurs outils , etc . , d’une partie de la pos¬
session ainsf coupée par la frontière , dans l’autre , sans égard à
la différence de souveraineté ; de transporter de même d’un en¬
droit à l’autre leurs moissons , toutes les productions du sol , leurs
bestiaux et tous les produits de leur fabrication , sans avoir be -
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soin de passeports , sans empêchement , sans redevance , et sans
payer de droit quelconque .

Cette faveur est restreinte toutefois aux productions naturelles
ou industrielles dans le territoire ainsi coupé par la ligne de dé¬
marcation . De même elle ne s’étend qu ’aux terres appartenant au
même propriétaire dans l’espace déterminé d’un mille (de quinze
au degré ) de part et d’autre , et qui auraient été coupées par la
ligne de frontière .

Art . XXL Les sujets de l ’une et de l’autre des deux puissances ,

nommément les conducteurs de troupeaux et pâtres , continueront

à jouir des droits , immunités et privilèges dont ils jouissaient par
le passé .

Il ne sera également mis aucun obstacle à la pratique jour¬
nalière de la frontière entre les limitrophes (en allemand , Grànz -

Verkehr).
Art . XXII . La juridiction du domicile sera aussi celle qui déci¬

dera entre particuliers des questions provenant du chef de ces
territoires ; mais c’est le forum du territoire dans lequel est située
la propriété en litige , qui fera exécuter la sentence . Cette dispo¬
sition sera en vigueur pendant l’espace de dix ans , au bout des¬
quels les deux hautes cours se réservent de convenir , s’il y a
lieu , d’une autre règle .

Art . XXIII . La souveraineté des moulins , fabriques ou usines

établis sur la largeur du lit d’une rivière qui fait la frontière , sera
exercée par le souverain dans le territoire duquel sera situé le
village ou l’endroit d’où dépendent ces établissements .

Dans le cas où ils constitueraient une propriété particulière ,
on déléguera aux commissaires qui seront chargés de la démar¬
cation des frontières sur le terrain , le soin de déterminer , selon

les règles réciproques de l’équité et daprès les localités , ce qui
sera convenable par rapport à la souveraineté .

Il est bien entendu que l’on ne pourra point former de nou¬
veaux établissements de ce genre sans le consentement réci¬

proque des gouvernements riverains .
Art . XXIV . La navigation de tous les fleuves et canaux dans

toute l’étendue de l’ancien royaume de Pologne (tel qu ’il existait
avant l’année 1772 ) jusqu ’à leur embouchure , tant en descen¬
dant qu ’en remontant , sera libre , de telle sorte qu ’elle ne puisse
être interdite à aucun des habitants des provinces polonaises qui
se trouvent sous les gouvernements russe ou autrichien .

II . '19
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La même liberté de pratique et de navigation est réciproque¬
ment concédée pour les fleuves et rivières qui , n’étant point na¬
vigables aujourd ’hui , pourraient être rendus tels , ainsi que pour
les canaux qui pourraient être construits à l’avenir .

Les mêmes principes seront adoptés en faveur des sujets men¬
tionnés , pour la fréquentation des ports où ils peuvent arriver par
la navigation desdits fleuves et canaux .

Art . XXV . Les droits de halage et d ’attérage seront communs

sur les deux rives : les bateliers seront néanmoins obligés de se
conformer aux règlements de police existants pour la pratique de
la navigation intérieure .

Art . XXVI . Pour assurer davantage encore cette liberté de na¬

vigation et en écarter toute entrave pour l’avenir , les deux hautes
parties contractantes sont convenues de n ’établir qu ’une seule
espèce de droit de navigation portant sur la capacité , le jaugeage
du vaisseau , ou sur le poids de son chargement . Il sera nommé ,
de part et d autre , des commissaires pour régler ce droit , qui sera
porte à un taux très - modéré , uniquement destiné à entretenir les
fleuves et les canaux en question dans un état navigable . Ce
droit , une fois approuvé par les deux cours , ne pourra plus être
changé que d’un commun accord .

Il en sera de même à l’égard des bureaux à déterminer pour
la perception de ce même droit .

Si l’une des deux puissances contractantes cependant faisait ,
à ses frais , l’établissement d’un nouveau canal , les sujets de
S. M. l’empereur de toutes les Russies ne pourront jamais être
assujettis à des droits de navigation plus élevés que ceux de
S. M. 1empereur d Autriche . La réciprocité sera entière à cet égard .

Art . XXVII . Les commissaires qui seront chargés de la partie
réglementaire des objets arrêtés dans les articles ci- dessus , seront
nommés sans perte de temps . Leur travail devra être acchevé ,
vu et approuvé six mois au plus tard à dater de la ratification du
présent traité .

Art . XXVIII . Les deux hautes parties contractantes , pour don¬
ner plus d’activité encore aux relations commerciales , nommé¬
ment sur la route de Brody à Odessa , et réciproquement , sont
convenues d’accorder la liberté la plus illimitée en faveur du
transit dans toutes les parties de l’ancienne Pologne . Les droits
à percevoir à cet égard seront les plus modérés possible , et tels
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qu ’ils existent pour les marchands du pays , ou les sujets étrangers
les plus favorisés .

Art . XXIX . Dans la vue de faciliter de même le commerce d ’im¬

portation ou d’exportation entre lesdites provinces qui constituaient
l’ancien royaume de Pologne , il a été convenu entre les deux cours
de nommer réciproquement des commissaires qui seront chargés
d’examiner les règlements et tarifs en vigueur , de présenter des
projets tendant à régler tout ce qui est relatif à ce commerce , et
surtout pour prévenir toute espece d abus ou de vexation » de la
part des douanes .

Art . XXX. S. M. I. et R. Apost . ayant émis les obligations de la
caisse générale des dettes d’État (Universal - Staats - Schulden - Casse)
pour la somme correspondante à la quote - part des anciennes
dettes du roi et de la république de Pologne , dont elle avait été
grevée par suite de la convention du 15/ 26 Janvier 1797 , et ces
obligations devant rester désormais à sa charge avec tous leurs
intérêts arriérés et courants , il est convenu entre les hautes par¬
ties contractantes que le gouvernement du duché de Varsovie ,
sous la garantie de S. M. l’empereur de toutes les Russies , sera
tenu , de ce chef , de bonifier à la cour de Vienne , par forme
d’arrangement en bloc , une somme aversionnelle de quatre mil¬
lions de florins de Pologne .

Art . XXXI . Par contre , S. M. I. et R . Apost . renonce pleine¬
ment à toutes autres prétentions relatives aux emprunts et dettes ,
de quelque nature qu ’elles soient , qui ont été ou qui auraient pu
être affectées , hypothéquées ou inscrites sur les parties cédées .

Art . XXX I 1. La somme de quatre millions de florins de Po¬

logne , stipulée à l’article XXX comme somme aversionnelle de la
part du gouvernement du duché de Varsovie , sera payée par ce
gouvernement au trésor impérial autrichien , en argent comptant ,
et en huit termes égaux annuels de cinq cent mille florins de
Pologne chacun .

Le premier de ces termes annuels écherra le 12/2 4 Juin de
l’année 1816 , et le dernier au même jour , en 1824 . Ayant ce¬
pendant pris en considération l’état actuel des choses et les nou¬
veaux efforts que les circonstances exigeront , les hautes parties
contractantes sont convenues , si la paix n’était point rétablie à
l'époque précitée du premier terme , de reculer le premier paye¬
ment , et par conséquent tous les autres progressivement , de sorte

19 *
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que le payement du premier terme aura lieu six mois après la
ratification du traité de paix définitif .

Art . XXXIII . Quant aux nouvelles dettes qui datent depuis

l’érection du duché de Varsovie , S. M. I. et H. Apost . se charge
d’y concourir dans la proportion d’un neuvième .

Il est entendu que la cour de Vienne participera à l’actif résul¬
tant de la liquidation à faire dans la même proportion .

Art . XXXIV . Immédiatement après la signature du présent

traité , il sera nommé une commission qui se réunira à Varsovie :
elle sera composée d’un nombre suffisant de commissaires et
d’employés . Son objet sera :

1 De dresser une balance exacte de ce qui est dû par les
gouvernements étrangers ;

2° De régler réciproquement entre les parties contractantes
les comptes provenant de leurs prétentions respectives ;

3 De liquider les prétentions des sujets vis- à- vis des gouver¬
nements ; en un mot , de s’occuper de tout ce qui a rapport à des
questions de ce genre .

Art . XXXV . Dès que la commission mentionnée dans l ’article

précédent sera installée , elle nommera un comité chargé de pro¬
céder sur - le- champ aux dispositions nécessaires pour la resti¬
tution de tous les cautionnements , soit qu ’ils consistent en argent
comptant , ou en titres et documents que des sujets de l’une des
parties contractantes pourraient avoir faits , et qui se trouveraient
dans les États de l’autre . Il en sera de môme de tous les dépôts
judiciaires qui pourraient avoir été transférés d’une province
dans 1autre : ils seront restitués aux juridictions des gouverne¬
ments auxquels ils appartiennent .

Art . XXXVI. Tous les documents , plans , cartes ou titres quel¬
conques qui pourraient se trouver dans les archives de l’une ou
de l’autre des parties contractantes , seront réciproquement resti¬
tués à la puissance dont ils concernent le territoire .

Si un document de ce genre a un effet commun , la partie qui
en est en possession le conservera ; mais il en sera donné à l’au¬
tre une copie vidimée et légalisée .

Art . XXX VII. Les actes de l’administration seront séparés ;
chacune des parties contractantes recevra la part qui concerne
ses États .

La même règle s’observera pour les livres et actes hypothé -
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caires . Dans le cas prévu à l’article ci- dessus , il en sera donné
copie légalisée .

Art . XXXVIII. Il sera nommé immédiatement une commission
mixte militaire et civile , pour lever une carte exacte de la nou¬
velle frontière , en faire la description topographique , placer les

poteaux et en désigner les angles de relèvement , de manière à
ce que , dans aucun cas , il ne puisse naître le moindre doute ,
contestation ni difficulté , si , par la suite des temps , il s agissait
de rétablir une marque de bornage détruite par un accident quel¬
conque .

Art . XXXIX. Il est convenu entre les deux hautes parties con¬
tractantes que le contrat fait pour 1achat de cinq cent mille quin¬
taux de sel sera réciproquement obligatoire pour 1espace de cinq
années , au bout desquelles il pourra etre renouvelé aux condi¬
tions dont on conviendra alors .

Art . XL . Aussitôt après la ratification du présent traité , les
ordres nécessaires seront envoyés aux commandants des troupes
et aux autorités compétentes pour l’évacuation des provinces qui
retournent à S. M. l’empereur d’Autriche , et la remise de ce pays
aux commissaires qui seront désignés pour cet objet . Elle s effec¬
tuera de manière à pouvoir être terminée dans 1espace de six
semaines , à dater du jour de l’échange des ratifications du pré¬
sent traité .

Art . XLI . Le présent traité sera ratifié , etc .

N° 2 . Traite entre la Russie et la Prusse , signé à Vienne ,
les 2;' 1815 ' .3 Mai

S. M. l’empereur de toutes les Russies et S. M. le roi de 1russe »
animés du désir de resserrer les liens qui ont uni leurs armes et
leurs peuples dans une guerre difficile et meurtrière , et dont l’ob¬
jet sacré fut de rendre la paix à l’Europe et la tranquillité aux
nations , ont jugé nécessaire , pour remplir leurs obligations im¬
médiates et mettre un terme à toutes les incertitudes , de fixer
définitivement et par un traité solennel tout ce qui concerne les
arrangements relatifs au duché de Varsovie , et l’ordre de choses

1 Par un acte en date du 4 Mai, l’Autriche a accédé à ce traité . {Nom ,
Recueil de Martens , t. III , P- 127.
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résultant à cet égard du concours des négociations et des prin¬
cipes d’équilibre et de répartition de forces , discutés et soutenus
au Congrès de Vienne . L’esprit national , l’avantage du commerce ,
les rapports qui peuvent ramener la stabilité dans l’administra¬
tion , l’ordre dans les finances , la prospérité publique et indivi¬
duelle dans les provinces de leur nouvelle contiguïté , tout a été
consulté ; et LL. MM. I. et R. , pour achever cette œuvre salutaire ,
pour déterminer et tracer définitivement les limites de leurs États ,
pour convenir de toutes les stipulations qui peuvent en assurer
le bonheur , ont nommé pour leurs plénipotentiaires , etc .

Ces articles ayant été négociés en commun pour les traités
réciproques entre la Prusse , la Russie et l’Autriche , ils sont in¬
sérés dans toute leur forme et teneur , aux exceptions près mo¬
tivées par la nature môme des choses , dans celui conclu avec
S. M. I. et R. Apost .

Art . I. La partie du duché de Varsovie que S. M. le roi de
Prusse possédera en toute souveraineté et propriété , pour lui et
ses successeurs , sous le titre de grand - duché de Posen , sera
comprise dans la ligne suivante :

En partant de la frontière de la Prusse orientale au village de
Neuholï , la nouvelle limite suivra la frontière de la Prusse occi¬
dentale , telle qu ’elle a subsisté depuis 1772 jusqu ’à la paix de
Tilsit , jusqu ’au village de Leibitsch , qui appartiendra au duché
de Varsovie ; de là il sera tiré une ligne qui , en laissant Kompa -
nia , Gracowiec c| Szczytno à la Prusse , passe la Vistule auprès
de ce dernier endroit , de l’autre côté de la rivière qui tombe vis -
à- vis de Szczytno dans la Vistule , jusqu ’à l’ancienne limite du
district de la Netze auprès de Gross - Opoczko , de manière que
Sluzewo appartiendra au duché , et Przybranowa - Hollænder et
Maciejewo à la Prusse . De Gross - Opoczko on passera par Chle-
wiska , qui restera à la Prusse , au village de Przybyslaw , et de
là par les villages Piasky , Chelmce , Witowiczky , Kobylinka ,
Woyczyn , Orchowo , jusqu ’à la ville de Powidz .

De Powidz on continuera par la ville de Slupce jusqu ’au point
du confluent des rivières Wartha et Prosna .

De ce point , on remontera le cours de la rivière Prosna jus¬
qu ’au village Koscielnawiec , à une lieue de la ville de Kalisch .

Là , laissant à cette ville (du côté de la rive gauche de la Prosna )
un territoire en demi - cercle , mesuré sur la distance qu ’il y a de
Koscielnawiec à Kalisch , on rentrera dans le cours de la Prosna , et
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l’on continuera à la suivre en remontant par les villes de Gra -
bow , Wieruszow , Boleslawiec , pour terminer la ligne près du
village Gola , à la frontière de la Silésie , vis - à- vis de Pischin .

Art . II à XXI . Reproduction textuelle des articles IV à XXIII du traité

signé le même jour , 2.' entre l’Autriche et la Russie .

Art . XXII . Premier alinéa comme l’article XXIV : aux deux derniers
alinéa de l’article XXIV , Yalinéa suivant a été substitué dans le traité avec
Isi Prusse •

Les mêmes principes établis en faveur des sujets des deux,
hautes puissances , seront appliqués à la fréquentation des ports
par lesdits sujets ; bien entendu qu ’il ne s’agit ici que des ports
où ils peuvent arriver au moyen de la navigation des fleuves ,
canaux et rivières en question , ou au moyen de celle du Haff
pour l’entrée de celui de Kœnigsberg .

Art . XXIII à XXY . Comme les articles XXV à XXVII du traité entre
l’Autriche et la Russie .

Art . XXYI . Quant aux droits ou privilèges de quelques villes

et leurs ports , qui pourraient donner atteinte aux droits de pro¬
priété , et qui seraient par conséquent en contradiction avec les
principes réciproquement adoptés , il a été convenu qu ’ils seraient
examinés par une commission composée de commissaires des
deux cours , pour convenir des abolitions nécessaires , et pour
procurer ainsi au commerce la liberté et l’activité nécessaires à
sa prospérité .

Les commissaires à déléguer pour cet objet seront nommés
incessamment , et leur travail devra être terminé , vu et approuvé
au plus tard six mois après la date de la ratification du présent
traité .

Art . XXVII. Il sera libre à chacune des deux puissances d’é¬
tablir chez l’autre des consuls ou des agents de commerce , à con¬
dition néanmoins qu ’ils se feront reconnaître d’après les formes
usitées .

Art . XXVIII . Afin d’activer autant que possible la culture dans

toutes les parties de l’ancienne Pologne , d’exciter l’industrie des
habitants , de consolider leur prospérité , les deux hautes parties
contractantes , pour ne laisser aucun doute sur leurs vues bien¬
faisantes et paternelles à cet égard , sont convenues de permettre
à l’avenir , et pour toujours , entre toutes leurs provinces polo¬
naises (à dater de 1772 ) , la circulation la plus illimitée de toutes
les productions et produits du sol et de l’industrie de ces mêmes
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provinces . Les commissaires nommés pour les arrangements à
faire , conformément aux stipulations de l’article XXVI , seront
chargés également de convenir , dans le terme indiqué de six mois ,
d’un tarif d’après lequel sera payé le droit d’entrée et de sortie de
toutes les productions de la nature du sol , des manufactures et
des fabriques des provinces mentionnées ; ce droit ne pourra pas
excéder dix pour cent de la valeur de la marchandise au lieu de
son expédition . S’il convenait aux deux cours d’établir un droit
sur l’importation réciproque des grains , il sera réglé sur le taux
le moins onéreux par les mêmes commissaires , selon les instruc¬
tions qui leur seront données . Pour obvier à ce que des étrangers
ne profitent des arrangements pris en faveur des provinces ci¬
tées , il est arrêté que tous les articles , produits de ces dernières ,
qui passeront d’un gouvernement dans l’autre , seront accom¬
pagnés d’un certificat d’origine , sans quoi ils n ’entreront pas . A
défaut de celui .du consul , s’il se trouvait trop éloigné , celui du
magistrat du lieu sera admis .

Art . XXIX . Quant au commerce de transit , il sera parfaitement

libre dans toutes les parties de l’ancienne Pologne . Il sera soumis
au péage le plus modéré . La même commission indiquée aux
art . XXVI et XXVIII déterminera le mode d’après lequel cette va¬
leur devra être constatée , et avisera aux moyens les plus sûrs pour
éviter toute espèce de retard dans les expéditions aux douanes ,
ou autres vexations , de quelque nature qu ’elles puissent être .

Art . XXX . Les stipulations arrêtées dans les articles ci - dessus
relatifs au commerce et à la navigation , ne pourront point souffrir
d’application partielle . En conséquence , jusqu ’à l’époque ( qui ne
pourra point passer le terme de six mois ) où la commission men¬
tionnée aura terminé son travail , la navigation continuera sur le
pied où elle se trouvait dans les derniers temps . A l’égard du
commerce d’importation , chacun des deux gouvernements adop¬
tera , pendant cette époque intermédiaire , les mesures qu ’il jugera
convenables .

Art . XXXI . Le règlement des dettes et la fixation des propor¬

tions dans lesquelles chacune des puissances contractantes con¬
courra à une œuvre sur laquelle se fondent l'avantage des indi¬
vidus , l’ordre dans les finances , et l’application des traités , ont
fixé l’attention particulière des deux hautes cours . II a été con¬
venu en conséquence , pour procéder avec la précision que de
pareilles stipulations exigent , de séparer les dettes en anciennes ,
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c’cst —à—dire celles du roi Stanislas —Auguste et de la ci - devant
république de Pologne , et en nouvelles , c’est - à- dire celles du
duché de Varsovie .

Art . XXXII . Quant à la première catégorie , toute la part des

dettes en question à supporter par la Prusse , en conséquence du
traité de 1797 , ayant été convertie en obligations de la société
maritime , connues sous le nom de reconnaissances , et S. M. le roi
voulant rester chargé de la totalité de ces obligations avec leurs
intérêts , la bonification à faire a la Prusse de ce chef , pai le duché
de Varsovie , sous la garantie de S. M. l’empereur de toutes les
Kussies , a été reglee , pour capital et intérêts , dans le tableau (-4)*
Il a été arrêté en conséquence que ce tableau serait envisagé comme
s’il avait été inséré mot à mot au présent article . Il a été , pour
cet effet , signé séparément ; et la somme totale qui en résulte en
faveur de la Prusse , sera remboursée à cette puissance en huit
termes égaux et annuels , les intérêts comptés à quatre pour cent .
I! est entendu que les payements seront réglés de manière à ce
qu ’il ne puisse jamais être payé intérêt de l’intérêt . Le premier
écherra le 12/ 24 Juin 18 16. Les hautes parties contractantes ayant
cependant pris en considération l’état actuel des choses et les
nouveaux efforts que les circonstances exigeiont , elles sont con¬
venues , si la paix n ’était point rétablie à l’époque précitée , de
reculer le terme du premier payement , et les autres progressive¬
ment , selon l’ordre indiqué , jusqu ’au temps où les troupes
respectives rentreront dans leurs foyers .

Art . XXXIII . Il sera libre au duché de Varsovie de rembourser

à la Prusse le capital et les intérêts , tels qu ’ils sont arrêtés dans
le tableau mentionné , soit en obligations de la société maritime ,
dites reconnaissances , ou en tel autre papier par lequel ces recon¬
naissances pourraient être remplacées , soit en espèces ; et dans
ce cas , S. M. prussienne consent à un rabais de dix pour cent .
Ce rabais ne pourra point s ’appliquer aux intérêts courants , qui
pourront toutefois être acquittés en coupons courants .

Art . XXXIV . Comme l’article XXXIII du traité entre l’Autriche et la
Russie .

Art . XXXV. La quote - part pour laquelle S. M. l’empereur de
toutes les Russies s’engage de concourir aux dettes anciennes du
duché de Varsovie , se trouvant détaillée et fixée au tableau ( B ),
il sera envisagé comme s’il était inséré mot à mot au présent ar¬
ticle , et le trésor impérial russe payera directement au gouverne -



298 APPENDICE III .

ment prussien le montant résultant de ce tableau dans les mêmes
séries , les mêmes termes et avec les mêmes intérêts stipulés et
arrêtés pour les remboursements à faire par le trésor du duché
de Varsovie sous la garantie de S. M. I. ; de sorte que ce dernier ne
sera plus chargé vis -à- vis de la Prusse que d’une somme de dix -
huit millions cinq cent soixante - treize mille neuf cent cinquante -
deux et vingt et un trentièmes florins de Pologne .

ÂRT. XXXYI à XXXIX . Comme les articles XXXIV à XXXVII du traité
entre l’Autriche et la Russie .

Art . XL. Quant aux dépôts de tout genre qui , pendant la guerre
de 1806 , ont été mis par des employés prussiens en sûreté à
Kœnigsberg , si la restitution n ’en a pas encore été effectuée , elle
aura lieu immédiatement , d’après les principes établis parla con¬
vention du 10 septembre 1810 , et conformément à ce qui a été
fixé dans les conférences des commissaires respectifs qui ont
traité cet objet à Varsovie .

Art . XLI . ( Comme l’article XXXVIII du traité entre l’Autriche .) Com¬
mission pour lever une carte de la frontière : voir , plus loin , de traité de
limites signé à Berlin , le 12 Novembre 1817.

Art . XLII et XLIII . Comme les articles XL et XLI du traité avec l’Au¬
triche .

Suivent les Tableaux des sommes à bonifier par le trésor du duché
de Varsovie et par le trésor russe . Voir Nouv. Recueil de Mautens ,
t. II , p . 248 à 251.

N° 3 . Traité additionnel relatif à Cracovie , entre l’Autriche ,
la Prusse et la Russie , signé à Vienne , le 18 I 5 .

S. M. l’empereur d’Autriche , roi de Hongrie et de Bohême ,
S. M. roi de Prusse , et S. M. l’empereur de toutes les Itussies , vou¬
lant donner suite à l’article de leurs traités respectifs qui concerne
la neutralité , la liberté et l’indépendance de la ville de Cracovie et
de son territoire , ont nommé pour remplir leurs intentions bien¬
veillantes à cet égard , etc .

Art . I . La ville de Cracovie avec son territoire sera envisagée

à perpétuité comme cité libre , indépendante , et strictement neu¬
tre , sous la protection des trois hautes parties contractantes .

Art . II . Le territoire de la ville libre de Cracovie aura pour

frontière , sur la rive gauche de la Vistule , une ligne qui , com¬
mençant au village de Woliça , à l’endroit de l’embouchure d’un
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ruisseau cjui , près de ce village , se jette dans la Vistule , remon
tera ce ruisseau par Cio , Koscielniki jusqu ’à Czulice , de sorte que
ces villages sont compris dans le rayon de la ville libre de Cra -
covie : delà , en longeant les frontières des villages , elle continuera
par Dziekanowice , Garlice , Tomaszow , Karniowice , qui resteront
également dans le territoire de Cracovie , jusqu ’au point où com¬
mence la limite qui sépare le district de Krzeszovice de celui d 01-
kusz : de là elle suivra cette limite entre le deux districts cités ,
pour aller aboutir aux frontières de la Silésie prussienne .

Art . III . S. M. l’empereur d’Autriche , voulant contribuer en

particulier de son côté à ce qui pourra faciliter les relations de
commerce et de bon voisinage entre la G Uicie et la ville libre de
Cracovie , accorde à perpétuité à la ville riveraine de Podgorze
les privilèges d’une ville libre de commerce , tels qu ’en jouit la
ville libre de Brody . Cette liberté de commerce s’étendra à un
rayon de cinq cents toises à prendre de la barrière des faubourgs
de la ville de Podgorze . Par suite de cette concession perpétuelle ,
qui cependant ne doit point porter atteinte aux droits de souve¬
raineté de S. M. I. et H. Apost . , les douanes autrichiennes ne se¬
ront établies que dans des endroits situés hors dudit rayon . Il n’y
sera formé de même aucun établissement militaire qui pourrait
menacer la neutralité de Cracovie , ou gêner la liberté de com¬
merce dont S. M. I. et H. Apost . veut faire jouir la ville et le rayon
de Podgorze .

Art . IY. Par une suite de cette concession , S. M. I. et R. Apost .
a résolu de permettre également à la ville de Cracovie d’appuyer
ses ponts , à la rive droite de laYistule , aux endroits par lesquels
elle a toujours communiqué avec Podgorze , et d’y attacher ses
bateaux . L’entretien de la rive , là où ses ponts seront ancrés ou
amarrés , sera à ses frais . Elle sera également chargée de 1en¬
tretien des ponts ', ainsi que des bateaux ou prames de passage
pour la saison où les ponts ne peuvent point être maintenus . S’il
y avait cependant à cet égard relâchement , négligence ou mau¬
vaise volonté dans le service , les trois cours conviendraient , sur
des faits constatés à cet égard , d’un mode d’administration , pour
le compte de la ville , qui écarterait toute espèce d’abus de ce
genre pour l’avenir .

Art . Y. Immédiatement après la signature du présent traité , il
sera nommé une commission mixte , composée d’un nombre égal
de commissaires et d’ingénieurs , pour tracer sur le terrain la
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ligne de démarcation , placer les poteaux , en décrire les angles et
les relèvements , et lever une carte avec la description des loca¬
lités , afin que dans aucun cas il ne puisse y avoir par la suite ni
difficulté , ni doute à cet égard . Les poteaux qui désigneront le
territoire de Cracovie devront être numérotés et marqués aux
armes des puissances limitrophes et de celle de la ville libre de
Cracovie . Les frontières du territoire autrichien , vis - à- vis de
celui de Cracovie , étant formées par le Thalweg de la Vistule , les
poteaux autrichiens respectifs seront établis sur la rive droite de
ce fleuve . Le rayon comprenant le territoire de Podgorze , déclaré
libre pour le commerce , sera désigné par des poteaux particuliers ,
marqués aux armes d’Autriche , avec l’inscription : Rayon libre
pour le commerce , Wolny okrag dia handlu .

Art . YI . Les trois cours s ’engagent à respecter et à faire res¬

pecter en tous temps la neutralité de la ville libre de Cracovie et
de son territoire ; aucune force armée ne pourra jamais y être
introduite sous quelque prétexte que ce soit .

En revanche , il est entendu et expressément stipulé , qu ’il ne
pourra être accordé dans la ville libre et sur le territoire de Cra¬
covie , aucun asile ou protection à des transfuges , déserteurs ou
gens poursuivis par la loi , appartenants aux pays de lune ou de
l’autre des trois puissances contractantes , et que sur la demande
d’extradition , qui pourra en être faite par les autorités compétentes ,
de tels individus seront arrêtés sans délai et livrés sous bonne
escorte à la garde qui sera chargée de les recevoir à la frontière .

Art . YII . Les trois cours ayant approuvé la constitution qui

devra régir la cité libre de Cracovie et son territoire , et qui se
trouve annexée comme partie intégrante aux présents articles ,
elles prennent cette constitution sous leur garantie commune .
Elles s’engagent en outre à déléguer chacune un commissaire qui
se rendra à Cracovie pour y travailler de concert avec un comité
temporaire et local , composé d’individus pris de préférence parmi
des fonctionnaires publics , ou des personnes dont la réputation
est établie . Chacune des trois puissances choisira pour cet effet
un candidat dans l’une des trois classes , ou de la noblesse , ou du
clergé , ou du tiers . La présidence de ce comité sera exercée par
semaine , et alternativement par l’un des commissaires des trois
cours . Le sort décidera de la première présidence , et le président
jouira de tous les droits et attributions attachés à cette qualité .
Ce comité s’occupera du développement les bases constitution -



APPENDICE III . <3 U I

nelles en question , et en fera l’application . Il sera chargé égale¬
ment de faire les premières nominations de fonctionnaires , de
ceux s’entend qui n ’auraient pas été nommés pour le sénat par
les hautes parties contractantes , qui pour cette fois - ci se sont
réservé le choix de quelques personnes connues . Il travaillera
également à mettre en action et en activité le nouveau gouverne -
ment de la ville libre de Cracovie et de son territoire . Il entrera
immédiatement dans la connaissance de l’administration actuelle , et
il est autorisé à y faire tous les changements que l’utilité publique

pourrait exiger jusqu ’au moment où cet état provisoire cessera .
Art . YIII. La constitution de la cité libre de Cracovie et de son

territoire n ’admet point en sa faveur le privilège ou l’établissement
de douanes . Elle lui accorde cependant les droits de barrières et

de pontonnage .
Art . IX. Pour établir une règle uniforme à l’égard des droits

de pontonnage ou de passage à percevoir par la ville libre de Cra¬
covie , et qui doivent être proportionnés à ses charges , il a été
convenu qu ’il serait fait un tarif permanent et commun par la
commission citée à l’article VII. Ce tarif ne pourra porter que sur
les charges , les bêtes de somme ou de trait , et le bétail , jamais
sur les personnes , excepté aux époques où le passage doit se
faire en bateau .

Les bureaux de perception seront établis sur la rive gauche de

la Vistule . . ■ , t
La même commission arrêtera également les principes relatifs

au cours des monnaies .
Art . X . Tous les droits , obligations , avantages et prérogatives

stipulés par les trois hautes parties contractantes dans les articles
relatifs aux propriétaires mixtes , à l’amnistie , à la liberté du com¬
merce et de la navigation , sont communs à la cité libre de Cra¬
covie et à son territoire .

Pour faciliter en outre l’approvisionnement de la ville et du
territoire de Cracovie , les trois hautes cours sont convenues de
laisser sortir librement et passer sur le territoire de la ville de
Cracovie , le bois de chauffage , les charbons et tous les articles
de première nécessité pour la consommation .

Art . XL Une commission réglera dans les terres du clergé et
du fisc les droits de propriété et de redevance des paysans , de
la manière la plus propre à relever et améliorer l’état de ces
derniers .
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Art . XII . La ville libre de Cracovie conserve pour elle et sur

son territoire le privilège des postes . Il est libre cependant à cha¬
cune des trois cours d’avoir à son gré , ou son propre bureau de
poste à Cracovie pour l’expédition des paquets allant ou venant
de leurs États , ou d’adjoindre simplement au bureau des postes
de Cracovie un secrétaire chargé de surveiller cette partie . Quant
aux frais d’expédition pour les lettres de passage , ou de port pour
l’intérieur , cet objet sera réglé d’après des instructions rédigées
en commun par la commission citée à l’article VII.

Art . XIII . Tout ce qui dans la ville et le territoire libre de Cra¬
covie se trouvera avoir été propriété nationale du duché de Var¬
sovie , appartiendra à l’avenir comme tel à la cité libre de Cracovie .
Ces propriétés constitueront un de ses fonds de finances , et leurs
revenus seront employés à l’entretien de l’Académie , à d’autres
instituts littéraires , et principalement au perfectionnement des
moyens d’éducation publique . Les revenus des barrières et des
ponts sont destinés , par leur nature même , à l’entretien des ponts
et voies publiques , tant dans la ville libre que sur le territoire de
Cracovie . L’administration sera responsable de cette partie du ser¬
vice public , si nécessaire aux communications et au commerce .

Art . XIV. La disposition des revenus de la ville libre de Cra¬
covie étant faite de manière à ce que l’excédant des frais de
l’administration soit employé aux objets indiqués dans l’article
précédent , la ville de Cracovie ne pourra point être obligée de
contribuer au payement des dettes du duché de Varsovie , et réci¬
proquement , elle n ’aura aucune part aux remboursements qui
pourraient revenir à ce duché . Il sera libre toutefois aux habitants
de Cracovie de liquider leurs prétentions particulières par devant
la commission qui sera chargée de régler les comptes .

Art . XV . L’académie de Cracovie est confirmée dans ses pri¬

vilèges et dans la propriété des bâtiments et de la bibliothèque
qui en dépendent , ainsi que des sommes qu ’elle possède enterres
ou en capitaux hypothéqués . Il sera permis aux habitants des
provinces polonaises limitrophes de se rendre à cette académie ,
et d’y faire leurs études , dès qu ’elle aura pris un développement
conforme aux intentions de chacune des trois hautes cours .

Art . XVI . L’évêché de Cracovie et le chapitre de cité libre , ainsi

que tout le clergé séculier et régulier , seront maintenus . Les
fonds , dotations , immeubles , rentes ou perceptions qui consti¬
tuent leur propriété , leur seront conservés . Il sera libre cepen -
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dant au sénat de proposer aux assemblées de décembre un mode
de répartition différent de celui qui pourrait exister , s il était
prouvé que l’emploi actuel des revenus ne fût point conforme
aux intentions des fondateurs , principalement dans ce qui a rap¬
port à l’instruction publique et à la malheureuse position du clergé
inférieur . Tout changement à faire devra passer par les mêmes
formalités que l’adoption d’une loi d’État .

Art . XVII . La juridiction ecclésiastique de Tévêché de Cracovie
ne devant point s’étendre sur les territoires autrichien et prus¬
sien , la nomination de Tevêque de Cracovie est reservee immé¬
diatement à S. M. l’empereur de toutes les Itussies , qui , pour
cette fois- ci , fera la première nomination d’après son choix . Par
la suite , le chapitre et le sénat auront le droit de présenter cha¬
cun deux candidats , parmi lesquels sadite Majesté choisira le
nouvel évêque .

Art . XYIII . Un exemplaire des articles ci - dessus , ainsi que de
la constitution qui en fait partie principale , sera déposé solen¬
nellement , par la commission mixte désignée à l’article VII , aux
archives de la ville libre de Cracovie , comme une preuve per¬
manente des principes généreux adoptés par les trois hautes
puissances en faveur de la cité et du territoire libre de Cracovie .

Art . XIX . Le présent traité sera ratifié , etc . 1

N° 4. Traité entre la Prusse et la Saxe , signé a Vienne,
le 18 mai ISIS 2.

Art . I. Il y aura , à compter de ce jour , paix et amitié entre
S. M. le roi de Prusse , d’une part , et S. M. le roi de Saxe , de
l’autre part , leurs héritiers et successeurs , leurs États et sujets
respectifs , à perpétuité .

Art . IL S . M. le roi de Saxe renonce à perpétuité , pour lui et
tous ses descendants et successeurs , en faveur de S. M. le roi de
Prusse , à tous ses droits et titres sur les provinces , districts et
territoires ou parties de territoires du royaume de Saxe désignés

1 La république de Cracovie a été annexée à l’empire d’Autriche , par
une convention signée à Vienne le 6 novembre 1846. Vide supra , t . 1, p . 44.

2 Ce même traité a été signé , séparément entre la Saxe et les cours
d’Autriche et de Russie .
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ci- après . S. M. le roi de Prusse possédera ces pays en toute
souveraineté et propriété , et les réunira à sa monarchie .

Les districts et territoires ainsi cédés seront séparés du reste
du royaume de Saxe par une ligne qui fera désormais la frontière
entre les deqx territoires prussien et saxon , de manière que tout
ce qui est compris dans la délimitation formée par cette ligne sera
restitué à S. M. le roi de Saxe , et que S. M. renonce à tous les
districts et territoires qui seraient situés au delà de cette ligne et
qui lui auraient appartenu avant la guerre .

Cette ligne partira des confins de la Bohème près de Wiese
dans les environs de Seidenberg , en suivant le courant du ruis¬
seau de Wittich jusqu ’à son confluent avec la Neisse .

De la Neisse , elle passera au cercle d’Eigen , entre Tauchritz ,
venant à la Prusse , et Bertschoff , restant à la Saxe ; puis elle sui¬
vra la frontière septentrionale du cercle d’Eigen jusqu ’à l’angle
entre Paulsdorf et Ober - Sobland ; de là elle sera continuée jus¬
qu ’aux limites qui séparent le cercle de Gœrlilz de celui de Bau -
tzen , de façon que Ober - , Mittel- et Nieder - Sohland , Olisch et
Radewitz restent à la Saxe .

La grande route de poste entre Gœrlitz et Bautzen sera à la
Prusse jusqu ’aux limites des deux cercles susdits . Puis la ligne
suivra la frontière du cercle jusqu ’à Dubrauke ; ensuite elle
s’étendra sur les hauteurs à la droite du Lœbauer - Wasser , de
manière que ce ruisseau avec ses deux rives , et les endroits
riverains jusqu ’à Neudorf , restent avec ce village à la Saxe .

Cette ligne retombera ensuite sur la Sprée et le Schwartz -
Wasser . Liska , Hermsdorf , Ketten et Solchdorf , passent à la
Prusse .

Depuis la Schwartze - Elster , près de Solchdorf , on tirera une
ligne droite jusqu ’à la frontière de la seigneurie de Kœnigsbruck ,
près de Gross - Græbchen . Cette seigneurie reste à la Saxe , et la
ligne suivra la frontière septentrionale de cette seigneurie jusqu ’à
celle du bailliage de Grossenhayn dans les environs d’Ortrand .
Ortrand , et la route depuis cet endroit , par Merzdorf , Stolzenhayn
et Grœbeln , à Mühlberg , avec les villages que cette route traverse ,
et de manière qu ’aucune partie de ladite route ne reste hors du
territoire prussien , passent sous la domination de la Prusse . La
frontière depuis Grœbeln sera tracée jusqu ’à l’Elbe près de Fich -
tenberg , et suivra celle du bailliage de Mühlberg . Fichtenberg
vient à la Prusse .
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Depuis l’Elbe , jusqu ’à la frontière du pays de Mersebourg , elle
sera réglée de manière que les bailliages de Torgau , Eilenbourg
etDelitsch , passent à la Prusse , et ceux d’Oschatz , Wurzen et
Leipzig , restent à la Saxe . La ligne suivra les frontières de ces
bailliages , en coupant quelques enclaves et demi - enclaves . La
route de Mühlberg à Eilenbourg sera en entier sur le terriroire
prussien .

De Podehvitz , appartenant au bailliage de Leipzig et restant à
la Saxe , jusqu ’à Eytra , qui lui reste également , la ligne coupera
le pays de Mersebourg , de manière que Breitenfeld , Hæniclien ,
Gross - et Klein - Dolzig , Mark - Ranstædt et Knaut - Nauendorf res¬
tent à la Saxe , Modelwitz , Skeuditz , Klein - Liebenau , Ait- Ranstædt ,
Sckœhlen et Zietschen passent à la Prusse .

Depuis là, la ligne coupera le bailliage de Pegau , entre le Floss -
Grabcn et la Wcisse - Elster . Le premier , du point où il se sépare ,
au - dessus de la ville de Grossen , qui fait partie du bailliage de
Haynsbourg , de la Weisse - Elster , jusqu ’au point où , au - dessous
de la ville de Mersebourg , il se joint à la Saale , appartiendra dans
tout son cours entre ces deux villes , avec ses deux rives , au ter¬
ritoire prussien .

De là , où la frontière aboutit à celle du pays de Zeilz , elle
suivra celle - ci jusqu ’à celle du pays d’Altenbourg près de Luckau .

Les frontières du cercle de Neustadt , qui passent en entier
sous la domination de la Prusse , restent intactes .

Les enclaves du Yoigtland dans le pays de Reuss , savoir , Ge -
fæll , Blintendorf , Sparenberg et Blankenberg , se trouvent com¬
prises dans le lot de la Prusse .

Art . III . Pour éviter toute lésion de propriétés particulières , et
mettre à couvert , d’après les principes les plus libéraux , les
biens des individus domiciliés sur les frontières , il sera nommé ,
tant par S. M. le roi de Prusse que par S. M. le roi de Saxe ^
des commissaires pour procéder conjointement à la délimitation
des pays qui , par les dispositions du présent traité , changent de
souverain .

Aussitôt que le travail des commissaires sera terminé et ap¬
prouvé par les deux souverains , il sera dressé des cartes signées
par les commissaires respectifs , et placé des poteaux qui consta¬
teront les limites réciproques .

Art . IY . Les provinces et districts du royaume de Saxe qui
passent sous la domination de S. M. le roi de Prusse , seront

II. 20
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désignés sons le nom de duché de Saxe , et S. M. ajoutera à ses
titres ceux de duc de Saxe , de landgrave de Thuringe , margrave
des deux Lusaces et comte de Henneberg . S. M. le roi de Saxe
continuera de même , relativement et en vertu de ses droits de
succession éventuelle sur les possessions de la branche Ernes -
tine , à porter ceux de landgrave de Thuringe et de comte de
Henneberg .

Art . Y . S . M. le roi de Prusse s ’engage à faire évacuer par ses

troupes les provinces districts et territoires du royaume de Saxe
qui ne passent point sous sa domination , et à en faire remettre
1administration aux autorités de S. M. le roi de Saxe , dans le
terme de quinze jours , à dater de l’échange des ratifications du
présent traité .

Art . VI . On s ’occupera immédiatement de tous les arrange¬
ments qui sont une suite nécessaire et indispensable de la cession
des provinces et districts désignés dans l’article II à la Prusse ,
tels que ceux relatifs aux archives , dettes , Cassenbillets ou autres
charges tant de ces provinces que du royaume en général , aux
caisses publiques , arrérages , nommément à ceux des impôts or¬
dinaires et revenus domaniaux échus pendant le temps de l’ad¬
ministration prussienne , aux biens des établissements publics ,
religieux , civils ou militaires , à l’armée , l’artillerie , aux provisions
et munitions de guerre , aux rapports de féodalité et autres objets
de la même nature .

Quant aux rapports de féodalité , S. M. le roi de Prusse et S. JM. le
roi de Saxe , désirant d’écarter soigneusement tout objet de con¬
testation ou de discussion future , renoncent , chacun de son côté ,
et réciproquement en faveur l’un de l’autre , à tout droit ou pré¬
tention de ce genre qu ils exerceraient ou qu ’ils auraient exercé
au delà des frontières fixées par le présent traité .

L’exécution du présent article se fera d’un commun accord et
par des commissaires nommés par les deux gouvernements .

Art . VII . La séparation des archives se fera de la manière sui¬

vante . Les titres domaniaux , documents et papiers se rapportant
exclusivement aux provinces , territoires ou endroits cédés en
entier par S. M. le roi de Saxe à S. M. prussienne , seront remis
dans le terme de trois mois , à dater du jour de l’échange des
ratifications , aux commissaires prussiens . La remise des plans et
cartes des forteresses , villes et pays , se fera de la même manière
et dans le même terme . Là où une province ou territoire ne
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passe pas en entier sous la domination prussienne , les documents
qui en regardent la totalité , seront remis en original aux commis¬
saires prussiens , ou resteront ainsi à la Saxe , selon que la plus
grande ou la plus petite partie de ladite province ou territoire
aura été cédée . Celle des deux parties à qui passent ou restent
les originaux , s’engage à en fournir à l’autre des copies légalisées .
Quant aux actes et papiers qui , sans se trouver dans l’un ou
l’autre des deux cas mentionnés ici , sont d’un commun intérêt
pour les deux parties , le gouvernement saxon en conservera les
originaux ; mais il s’engage à en faire délivrer à la Prusse des
copies légalisées . Les commissaires prussiens seront mis en état
de pouvoir juger lesquels de ces derniers actes , documents et
papiers , pourraient avoir de l’intérêt pour leur gouvernement .

Art . VIII . Relativement à l ’armée , il est posé en principe que

les soldats , bas - officiers et tous les autres militaires qui n’ont pas
rang d’officiers , suivront l’un ou l’autre des deux gouvernements ,
prussien ou saxon , selon que l’endroit de leur naissance passera
ou restera sous l’une ou l’autre domination . Les officiers de tout
grade , ainsi que les chirurgiens et aumôniers , auront la liberté
de choisir dans lequel des deux services ils préféreront de rester ,
et cette même liberté s’étendra aussi aux soldats et autres mili¬
taires n’ayant pas rang d’officiers , qui ne sont pas natifs du
royaume de Saxe ni de la monarchie prussienne .

Art . IX . Les dettes spécialement hypothéquées sur les pro¬

vinces qui passent ou restent en entier sous la même domination t
seront entièrement à la charge du gouvernement auquel ces pro¬
vinces appartiendront ; quant à celles affectées aux provinces
dont une partie reste à S. M. le roi de Saxe , ainsi qu ’à celles qui
appartiennent au royaume en général , S. M. le roi de Prusse et
S. M. le roi de Saxe établissent le principe suivant :

On distinguera les dettes à l’acquittement desquelles , soit pour
le capital , soit pour les intérêts , certains revenus ont été spécia¬
lement assignés [fundirte Schulden ) , de celles où ce cas n’existe
point . Les premières suivront ces revenus , de façon que la pro¬
portion dans laquelle ceux - ci tombent sous l’une ou l’autre domi¬
nation , soit aussi celle dans laquelle elles seront partagées entre
les deux gouvernements . Pour ce qui est des dettes à l’acquitte¬
ment desquelles de certains revenus n’ont point été assignés
1imfundirte Schulden ) , le motif qui les a fait contracter doit faire

20 *
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connaître aussi le fonds sur lequel elles auraient du être assignées ,
c’est - à- dire les branches de revenus qui auraient dû être affec¬
tées au payement des intérêts et au remboursement des capitaux .
La Prusse et la Saxe y contribueront dans la proportion dans
laquelle elles percevront ces revenus . Si , contre toute attente , il
se trouvait des cas où il fût impossible de désigner exactement le
fonds spécial auquel une dette aurait dû être affectée , on suppo¬
sera que la totalité des revenus de la province , de l’établissement ,
de l’institution ou de la caisse , pour l’avantage desquels cette
dette aura été contractée , en est grevée , et la dette sera à la charge
des deux gouvernements dans la proportion de la part de ces re¬
venus que chacun d’eux percevra . Les gages qu ’on retirera moyen¬
nant le remboursement du capital pour lequel ils avaient servi de
nantissement , retomberont à la province , à l’établissement , à l’in¬
stitution ou à la personne auxquels la propriété de ces gages ap¬
partient . Ceux qui sont la propriété d’une province partagée entre
les deux puissances , seront partagés dans la proportion dans la¬
quelle les deux parties de cette province auront contribué à l’ac¬
quittement du capital .

Les principes ci- dessus établis pour les dettes seront également
appliqués aux créances .

Art . X . S . M . le roi de Prusse et S . M . le roi de Saxe , en re¬

connaissant la nécessité de remplir exactement les obligations
contractées , pour les besoins et le service du royaume de Saxe ,
par la commission dite Central—Steuer - Commission , sont convenus
que celles - ci seront garanties mutuellement et acquittées par les
deux gouvernements . Il sera nommé , en conséquence , sans délai
de part et d autre , un nombre égal de commissaires pour liquider
ces dettes , pour en faire le partage d’après le principe adopté ,
pour les dettes publiques non fondées , par l’article IX , et pour
arrêter les termes et modalités de leur acquittement : chacun des
deux gouvernements s’engage à fournir les moyens de cet acquitte¬
ment ; ils se réservent néanmoins réciproquement d’effectuer ces
payements , soit par les arrérages de l’impôt et les coupes de bois
extraordinaires sur lesquelles ils avaient été assignés , soit par
d’autres mesures offrant une sûreté égale , de manière que pour
les époques du payement , les obligations pour lesquelles l’impôt
et les coupes de bois ont été ordonnés , soient exactement rem¬
plies . En autant toutefois que le produit de cet impôt et de ces
coupes ne suffirait pas pour acquitter les engagements contractés ,
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il est convenu que leur produit dans la partie prussienne soit em¬
ployé d 'abord aux payements dont la banque et la société mari¬
time prussiennes se sont chargées ; si , pour les remplir , il fallait
encore que la partie saxonne contribuât , et que , contre toute at¬
tente , le produit de l’impôt et des coupes dans la partie saxonne
ne suffit pas pour fournir à ces deux établissements le supplément
nécessaire dans les termes échus , on accorde , de la part de la
Prusse , un délai jusqu ’à la foire de Leipzig de Saint - Michel de
cette année . Pour ce qui regarde les autres payements auxquels
le produit de l’impôt et des coupes de bois doit être employé ,
S . M. prussienne et S. M. saxonne se réservent , dans le cas de

l’insuffisance de ce produit , de s ’arranger , soit en s’entendant
amiablement avec les créanciers , soit d’une autre manière , sur
une prolongation des termes et sur des facilités quant au mode
de payement .

Art . XI . S . M . le roi de Prusse reconnaît expressément que le

papier connu sous le nom de Cassenbillets appartient aux dettes
du pays , qui doivent être partagées selon les principes établis
par l’article IX . S . M. prussienne promet , en conséquence , de se
charger de la part qui lui reviendra ; et tant elle que S . M. le roi
de Saxe , désirant de pourvoir autant que ;possible au bien - être

de leurs sujets respectifs , s ’engagent à prendre , d ’un commun
accord , relativement à ce papier , des mesures propres à main¬
tenir son crédit dans les deux territoires . Pour cet effet , les deux

gouvernements sont convenus d ’établir une administration com¬
mune des Cassenbillets , qui sera continuée au moins jusqu ’au 1er
septembre de cette année , et à laquelle on fournira , de commun
accord , les fonds nécessaires pour maintenir le crédit de ces bil¬
lets . Ils sont convenus également que les règlements qui subsis¬
tent à l’égard des Cassenbillets , relativement à leur acceptation
dans les caisses publiques et dans d ’autres payements , seront
maintenus pendant cette époque , tant dans la partie du royaume
de Saxe cédée à la Prusse , que dans celle qui reste à S . M. le roi
de Saxe , et ne pourront être changés sans un commun accord .

Art . XII . S . M. le roi de Saxe formant des réclamations , soit
sur les revenus échus du cercle de Cottbus , soit pour les avances
faites h ce cercle , la commission établie par l’article XIY s ’occu¬

pera spécialement de la discussion de cet objet , et y appliquera
les principes convenus dans le présent traité pour des objets
analogues .
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Art . XIII . S . M. le roi de Prusse promet de faire régler tout
ce qui peut regarder la propriété et les intérêts des sujets respec¬
tifs , sur les principes les plus libéraux . Le présent article sera
particulièrement appliqué aux rapports des individus qui conser¬
vent des biens sous les deux dominations prussienne et saxonne ,
au commerce de Leipzig , et à tous les autres objets de la même
nature ; et pour que la liberté individuelle des habitants , tant des
provinces cédées que des autres , ne soit point gênée , il leur sera
libre d ’émigrer d ’un territoire dans l’autre , sauf l’obligation du
service militaire , et en remplissant les formalités requises par les
lois . Ils pourront également exporter leurs biens sans être sujets
à aucun droit d’issue ou de détraction ( Abzugsgeld ).

Art . XIV . S . M. le roi de Prusse et S . M. le roi de Saxe nom¬

meront incessamment des commissaires pour régler d ’une manière
précise et détaillée les objets mentionnés dans les articles VI à
XIII , et XVI à XX . Cette commission se réunira à Dresde , et son
travail devra etre terminé au plus tard dans le terme de trois
mois , à dater de l’échange des ratifications du présent traité .

Art . XV . S . M. l’empereur d ’Autriche ayant offert sa médiation
pour tous les arrangements entre les cours de Prusse et de Saxe ,

devenus nécessaires à la suite de cessions territoriales stipulées
dans 1article II , S . M. le roi do Saxe et S . M. le roi de Prusse ac¬

ceptent cette médiation , tant en général que spécialement , pour
les arrangements dont les commissions mentionnées dans les ar¬

ticles III et XVI seront chargées .
S . M. s engage en conséquence à nommer sans délai un com¬

missaire chargé de ses pleins pouvoirs , pour intervenir aux tra¬
vaux desdites commissions .

Art . XVI . Les communautés , corporations et établissements re¬

ligieux et d ’instruction publique qui existent dans les provinces
et districts cédés par S . M. le roi de Saxe à la Prusse , ou dans
les provinces et districts qui restent à S . M. saxonne , conserve¬

ront , quel que soit le changement que leur destination puisse
subir , leurs propriétés , ainsi que les redevances qui leur appar¬
tiennent d’après l’acte de leur fondation , ou qui ont été acquises
depuis par eux , par un titre valable devant les lois , sous les deux
dominations prussienne et saxonne , sans que l’administration et
les revenus à percevoir puissent être molestés ni d ’une part ni

de l’autre , en se conformant toutefois aux lois , et en supportant
les charges auxquelles toutes les propriétés ou redevances de la
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même nature sont sujettes dans le territoire dans lequel elles se
trouvent .

Art . XVII. Les principes généraux qui ont été adoptés au Con¬
grès de Vienne pour la libre navigation sur les fleuves , serviront
de norme à la commission établie en vertu de 1article XIV , poui
régler sans délai tout ce qui est relatif à la navigation , et sont
particulièrement appliqués à celle sur lElbe , et , par rapport aux
trains de bois et au bois de flottage , aussi aux eaux désignées
sous le nom de Elsterwerdaer —Floss - Graben de la Schwarze - Elster
et de la Weisse - Elster , ainsi que du Floss - Graben qui dérive de
cette dernière rivière .

Art . XVIII . S . M. le roi de Prusse s ’engage à remplir les con¬

trats passés entre le gouvernement saxon et les fermiers de do¬
maines ou revenus domaniaux dans les provinces et territoires
cédés en vertu de l’article II , et dont les termes ne sont point
encore expirés .

Art . XIX. S. M. le roi de Prusse promet de faire fournir an¬
nuellement au gouvernement saxon , et celui - ci s’engage à rece¬
voir cent cinquante mille quintaux de sel (le quintal à cent dix
livres , poids marchand de Berlin ) contre un piix qui , sans aug¬
menter le prix de vente actuel pour les sujets saxons , assure à
S. M. le roi de Saxe la jouissance d’une gabelle aussi rapprochée
que possible de celle qu ’il percevait , immédiatement avant la der¬
nière guerre , sur chaque quintal de sel vendu .

La commission qui sera établie en vertu de l’article XIV, réglera ,
d’après ce principe , le prix du quintal , ainsi que le nombre d’an¬
nées pendant lesquelles il ne pourra être changé , et à l’expiration
desquelles une nouvelle fixation sera faite de commun accord ,
tant de la quantité de sel que de son prix . La quantité des cent
cinquante mille quintaux par an pourra être portée , sur la de¬
mande du gouvernement saxon (laquelle demande devra être ar¬
ticulée , si l’excédant est de cinquante mille quintaux ou de moins ,
six mois , s’il dépasse cette quantité , une année d’avance ) , jusqu ’à
deux cent cinquante mille quintaux que le gouvernement prus¬
sien s’engage à fournir aux mêmes conditions que le minimum ci-
dessus énoncé . Il est entendu que , le terme convenu expiré , le
minimum de cent cinquante mille quintaux ne pourra , dans aucun
cas être diminué à la volonté d’une des deux parties , et que le
principe adopté pour le prix , dans le présent article , fera encore
la base de la nouvelle fixation .
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Les sels que le gouvernement saxon recevra , d’après le pré¬
sent article , seront fournis des salines de Dürrenberg et de Kœ -
sen , et , dans le cas qu ’on n’en produisît point une assez grande
quantité sur ces deux salines , des salines prussiennes les plus
rapprochées des frontières de la Saxe . Les sels que le gouverne¬
ment prussien fournira , en vertu de cet article , à la Saxe , ne
pourront être grevés d’aucun droit d’exportation , et il ne sera
payé , sur leur transport des salines jusqu ’à la frontière , d’autres
droits quelconques que ceux de barrière , ponts , canaux ou
écluses , que les sujets prussiens auraient également à payer en
se servant de la même route et des mêmes moyens de transport .

Art . XX . L’exemption des droits d’exportation énoncée à la fin
de 1article précédent , pour les sels , est étendue , sous les mêmes
modifications , de la part des deux gouvernements prussien et
saxon , à l’exportation et l’importation respectives d 'un territoire
dans l’autre , des blés , des combustibles de toute espèce , du bois
de charpente , de la chaux , de l’ardoise , des meules , briques et
pierres de tout genre , que ces objets soient acquis par les sujets
des deux gouvernements ou par les gouvernements eux - mêmes .

S. M. le roi de Prusse et S. M. le roi de Saxe s’engagent en
même temps mutuellement à ne jamais prohiber ni gêner l’expor¬
tation des objets ci- dessus mentionnés .

Art . XXI . Aucun individu domicilié dans les provinces qui se

trouvent sous la domination de S. M. le roi de Saxe , ne pourra ,
non plus qu ’aucun individu domicilié dans celles qui passent par
le présent traité sous la domination de S. M. le roi de Prusse , être
frappé dans sa personne , dans ses biens , rentes , pensions et re¬
venus de tout genre , dans son rang et ses dignités , ni poursuivi
ni recherché en aucune façon quelconque , pour aucune part qu ’il
ait pu , politiquement ou militairement , prendre aux événements
qui ont eu lieu depuis le commencement de la guerre terminée
par la paix conclue à Paris le 30 mai 1814 . Cet article s’étend
également à ceux qui , sans être domiciliés dans l’une ou l’autre
partie de la Saxe , y auraient des biens - fonds , rentes , pensions
ou revenus , de quelque nature qu ’ils soient .

Art . XXII . S . M. le roi de Saxe , tant pour lui , ses héritiers et

successeurs , que pour les princes de sa maison , leurs héritiers
et successeurs , renonce , à perpétuité , à tout titre quelconque ,
domanial ou autre , qui pourrait dériver de la possession du duché
de Varsovie .
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S. M. reconnaît les droits de souveraineté sur ces pays , tels

qu ’ils ont été stipulés par le traité de Vienne du ^Vli11■de cette
année , pour les provinces qui passent sous le sceptre de S. M-
l’empereur de toutes les Russies avec le titre de roi de Pologne ,
pour les parties qui , sur la rive droite de la Vistule , retournent à
S. M. 1empereur d’Autriche , ainsi que pour les provinces qui se¬
ront possédées par S. M. le roi de Prusse sous le titre de grand -
duché de Posen ,

Art . XXIII . S . M. le roi de Saxe s ’engage à faire restituer fidèle¬

ment les archives , cartes , plans et autres documents quelconques
appartenants au duché de Varsovie . Cette restitution aura lieu
dans un délai qui ne pourra point passer l’espace de six mois , à
dater du jour de l’échange des ratifications du présent traité .

Art . XXIV . S . M . le roi de Saxe est dégagé de toute respon¬
sabilité et charge quelconque , à l’égard de toutes les dettes con¬
tractées pour le duché de Varsovie , avec le concours du minis¬
tère des finances ou autres employés publics de ce pays , nom¬
mément de toute obligation à l’égard de la convention de Rayonne ,
qui est annulée , et de l’emprunt ouvert sur les salines de Wie -
liczka .

Quant aux 2,550 ,193 florins , réclamés pour avoir été versés
par les caisses saxonnes dans celles du duché de Varsovie , comme ,

21 4vril
par le traité signé le ■3 Mai entre la Prusse , l’Autriche et la
Russie , il est stipulé qu ’il serait établi incessamment à Varsovie
une commission de liquidation composée de commissaires russes ,
autrichiens et prussiens , et que les trois cours ont investi cette
commission des pouvoirs nécessaires pour connaître de la dette
extérieure et intérieure , et même de leurs prétentions ou charges
réciproques entre elles , cette réclamation suivra le même mode ;
elle sera déférée à ladite commission , et il sera libre à S. M. le
roi de Saxe d’y accréditer de sa part un commissaire qui assistera
à ses délibérations .

Art . XXV . Le présent traité sera ratifié , etc .
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N° 5 . Déclaration du roi de Saxe sur les droits de la
maison de Schœnbourg , du 18 mai IBIS , pinte au traité

-précèdent .

S. M. le roi de Saxe , désirant se conformer à l’intention que
les cours de Russie , d’Autriche , de France , de la Grande - Bre¬
tagne et de Prusse , ont exprimée dans l’article relatif à la maison
de Schœnbourg , ici transcrit , et formant le trente - troisième de
ceux qui ont été communiqués à sadite Majesté à Presbourg :

Article . « Les hautes parties contractantes , en réservant ex¬

pressément à la maison des princes de Schœnbourg les droits
qui résulteront de ses rapports futurs avec la ligue germanique ,
lui confirment et garantissent respectivement , par rapport à ses
possessions dans le royaume de Saxe , toutes les prérogatives que
la maison royale de Saxe a reconnues dans le recès du 4 mai
1740 , conclu entre elle et la maison de Schœnbourg .»

Déclare ,
l 0 S’engager envers les cinq puissances ci- dessus rappelées ,

à reconnaître les avantages et les droits qui seront assurés dans
la ligue germanique aux princes et comtes de Schœnbourg , sauf
les droits que la cour de Saxe exerce sur les biens de ladite
maison .

2° S. M. le roi de Saxe s’engage également envers les cinq
puissances , pour lui et ses successeurs , à observer et faire ob¬
server pour tous les temps à venir , et dans toute leur étendue ,
les termes du recès du 4' mai 1740 .

La présente déclaration sera de la même force et valeur , etc .
Suit l’acte d’acceptation par les plénipotentiaires d 'Autriche , de Russie , de

France , de la Grande - Bretagne et de Prusse , sous la date du 29 mai 1815 .

N° 6 . Traité entre le Hanovre et la Prusse , signé à Vienne,
le 29 mai \ 815 .

S. M. le roi de Prusse , et S. M. le roi du royaume - uni de la
Grande - Bretagne et d’Irlande , roi de Hanovre , désirant de con¬
signer dans un traité particulier les stipulations contenues dans
les procès -verbaux , des 13 et 2 1 Février 1815 , du comité des
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plénipotentiaires de l’Angleterre , de l'Autriche , de la Russie , de
la Prusse et de la France , à l’effet de mettre en exécution les
dispositions du traité conclu à Reichenbach le 14 juin 1813 1, et
d’effectuer les arrangements territoriaux qui sont une suite de cet
engagement pris par S. M. prussienne , les deux souverains ont
nommé des plénipotentiaires pour concerter , arrêter et signer
tout ce qui est relatif à cet objet , etc .

Art . I. S. M. le roi de Prusse cède à S. M. le roi du royaume -
uni de la Grande - Bretagne et d’Irlande , roi de Hanovre , pour
être possédés par S. M. et ses successeurs , en toute propriété et
souveraineté :

1° La principauté de Hildesheim , qui passera sous la domina¬
tion de S. M. avec tous les droits et toutes les charges avec les¬
quels ladite principauté a passé sous la domination prussienne ;

2° La ville et le territoire de Goslar ;
3° La principauté de la Frise orientale , y compris le pays dit

le Harlinyer —Land , sous les conditions réciproquement stipulées
à l’article Y pour la navigation de l’Ems et le commerce par le
port d’Embden : les Etats de la principauté conserveront leurs
droits et privilèges ;

4U Le comté inférieur (Niedere Grafschaft ) de Lingen , et la
partie de la principauté de Munster prussienne qui est située
entre ce comté et la partie de Rheina - Wolbeck occupée par le
gouvernement hanovrien . Mais comme les deux hautes parties
contractantes sont convenues que le royaume de Hanovre ob¬
tiendra par cette cession un agrandissement renfermant une po¬
pulation de vingt - deux mille âmes , et que le comté inférieur de
Lingen et la partie de la principauté de Munster ici mentionnée
pourraient ne pas répondre à cette condition , S. M. le roi de
Prusse s’engage à faire étendre la ligne de démarcation dans la
principauté de Munster autant qu ’il sera nécessaire pour renfer¬
mer ladite population . La commission que les gouvernements
prussien et hanovrien nommeront incessamment pour procéder
à la fixation exacte des limites , sera spécialement chargée de
l ’exécution de cette disposition .

S. M. prussienne renonce à perpétuité , pour elle , tous ses
descendants et successeurs , aux provinces et territoires men -

1 Par le traité d ’alliance et de subsides de Reichenbach , la Prusse s ’en¬
gageait à coopérer de tous ses moyens pour faire rentrer le Hanovre en
la possession de la maison de Brunswick - Lauenbourg .
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tionnés dans le présent article , ainsi qu ’à tous les droits qui y
sont relatifs .

Art . II . S . M . le roi de Prusse renonce à perpétuité , pour lui i

ses descendants et successeurs , à tout droit et prétention quel¬
conque que S. M. pourrait , en sa qualité de souverain de l’Eichs -
feld , former sur le chapitre de Saint - Pierre dans le bourg de
Nœrten , ou sur ses dépendances situées dans le territoire ha -
novrien .

Art . III . S . M. le roi de Prusse s ’engage à disposer , moyennant

des compensations à fournir sur la masse des pays dont la pos¬
session a été assurée à S. M. prussienne par les stipulations faites
au Congrès de Vienne ,

1° S. A. R. l’électeur de Hesse , à céder à S. M. le roi du
royaume - uni de la Grande - Bretagne et d’Irlande , roi de Hanovre ,
pour être possédés par lui et ses successeurs , en toute souverai¬
neté et propriété , les trois bailliages de Uechte , Freudenberg et
Aubourg , autrement dit Wagenfeld , avec les districts et territoires
qui en dépendent , ainsi que la partie que S. A. R. possède du
comté de Schaumbourg , et les seigneuries de Plessen et de
Neuengleichen ;

2° S. A. R. le landgrave de Hesse - Rothenbourg , à renoncer , à
perpétuité , aux droits qu ’il possède dans ladite seigneurie de
Plessen , pour que ces droits passent à S. M. britannique roi de
Hanovre .

La cession de la part de S. A. R. l’électeur de Hesse , et la re¬
nonciation du landgrave de Hesse - Rothenbourg , ci - dessus énon¬
cées , n’ayant pas été obtenues dans le terme de trois mois ,
prescrit dans l’art . XL du procès - verbal du 13 février , et les ces¬
sions réciproques ayant , en vertu de l’article mentionné , dû être
mises en exécution , sous la réserve que , tandis que la Prusse
continue à jouir du territoire qu ’elle aurait destiné à satisfaire *
l’électeur de Hesse et le landgrave de Rothenbourg , le Hanovre
retiendrait , de son côté , la partie du duché de Lauenbourg dont
il a été disposé par l’article IV en faveur de S. M. prussienne ,
cet arrangement continuera d’avoir lieu jusqu ’à ce que le Ha¬
novre ait effectivement obtenu lesdites cession et renonciation
hessoises , ou que les gouvernements de Prusse et de Hanovre
soient convenus sur les indemnités égales à la diminution qui
résulterait , pour le Hanovre , de la perte des territoires compris
dans lesdites cession et renonciation , indemnités qui doivent être
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prises sur l’Eichsfeld et sur la partie prussienne du comté de
Hohenstein .

Quant aux autres cessions à faire en vertu des stipulations
consignées dans le procès - verbal du 13 février 1815 , le con¬
sentement de S. M. prussienne et de S. À. R. le prince régent de
la Grande - Bretagne et de Hanovre , ayant déjà , à cet effet , été
obtenu , les deux hautes parties contractantes donneront les ordres
nécessaires pour qu ’elles soient effectuées en huit semaines , à
dater de la signature du présent traité .

Art . IV . S . M. le roi du royaume - uni de la Grande - Bretagne

et d’Irlande , roi de Hanovre , cède à S. M. le roi de Prusse , pour
être possédés en toute propriété et souveraineté par lui et ses
successeurs :

1° La partie du duché de Lauenbourg située sur la rive droite
de l’Elbe , avec les villages lunebourgeois situés sur la même rive ;
la partie de ce duché située ' sur la rive gauche demeure au
royaume de Hanovre : les États de la partie du duché qui passe
sous la domination prussienne , conserveront leurs droits et pri¬
vilèges , et nommément ceux fondés sur le recès provincial du
15 septembre 1702 , confirmé par S. M. le roi de la Grande - Bre¬
tagne actuellement régnant , en date du 21 juin 1765 ; 2U Le
bailliage de Klœtze ; 3° le bailliage d’Elbingerode ; 4° les villages
de Rudigersbagen et Gænseteich ; 5° Le bailliage de Reckeberg .

S. M. britannique , roi de Hanovre , renonce à perpétuité , pour
lui , ses descendants et successeurs , aux provinces et districts
compris dans le présent article , ainsi qu ’à tous les droits qui y
sont relatifs .

Art . V . S . M . le roi de Prusse et S . M . britannique , roi de Ha¬

novre , animés du désir de rendre entièrement égaux et communs
à leurs sujets respectifs les avantages du commerce de l’Ems et
du port d’Embden , conviennent , à cet égard , de ce qui suit :

1" Le gouvernement hanovrien s’engage à faire exécuter à
ses frais , dans les années de 1815 et 1816 , les travaux qu ’une
commission mixte d’experts , qui sera nommée immédiatement
par la Prusse et le Hanovre , jugera nécessaires pour rendre na¬
vigable la partie de la rivière de l’Ems , de la frontière de la Prusse
jusqu ’à son embouchure , et d’entretenir , après l’exécution de ces
travaux , constamment cette partie de la rivière dans l’état dans
lequel lesdits travaux l’auront mise pourl ’avantage de la navigation .

2° Il sera libre aux sujets prussiens d’importer et d’exporter
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par le port d ’Embden toutes denrées , productions et marchan¬
dises quelconques , tant naturelles qu ’artificielles , et de tenir dans
la ville d ’Embden des magasins pour y déposer lesdites marchan¬
dises durant deux ans , à dater de leur arrivée dans la ville , sans

que ces magasins soient assujettis à une autre inspection que
celle à laquelle sont soumis ceux des sujets hanovriens eux -
mêmes . >

3Ü Les navires prussiens , ainsi que les négociants prussiens ,
ne payeront , pour la navigation , l’exportation et l’importation des
marchandises , ainsi que pour le magasinage , d ’autres péages ou
droits quelconques que ceux auxquels seront tenus les sujets
hanovriens eux - mêmes . Ces péages et droits seront réglés d ’un
commun accord entre la Prusse et le Hanovre , et le tarif ne

pourra être changé ensuite que d ’un commun accord . Les pré¬
rogatives et libertés spécifiées ici s ’étendent également aux sujets
hanovriens qui navigueraient sur la partie de la rivière d’Ems qui
reste à S . M. prussienne .

40 Les sujets prussiens ne seront point tenus de se servir des

négociants d ’Embden pour le trafic qu ’ils font pour ledit port , et
il leur sera libre de faire le négoce avec leurs marchandises à
Embden , soit avec des habitants de cette ville , soit avec des
étrangers , sans payer d’autres droits que ceux auxquels seront
soumis les sujets hanovriens , et qui ne pourront être haussés
que d ’un commun accord .

S . M. le roi de Prusse , de son côté , s ’engage à accorder aux
sujets hanovriens la libre navigation sur le canal de la Stecknitz ,
de manière qu ’ils n ’y seront tenus qu ’aux mêmes droits qui
seront payés parles habitants du duché deLauenbourg . S . M. prus¬
sienne s ’engage , en outre , d ’assurer ces avantages aux sujets
hanovriens , aussi dans le cas que le duché de Lauenbourg fût

cédé par elle à un autre souverain .
Art . VI . S . M. le roi de Prusse et S . M. le roi du royaume - uni

de la Grande - Bretagne et d ’Irlande , roi de Hanovre , consentent
mutuellement à ce qu ’il existe trois routes militaires par leurs
états respectifs , savoir :

lo Une , de Halberstadt , par le pays de Hildesheim , à Minden ;
2° Une seconde , de la Vieille - Marche , par Gifhorn et Neustadt ,

à Minden ;
3° Une troisième , d’Osnabruck , par Ippenbüren et Bheina , à

Bentheim ;
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Les deux premières en faveur de la Prusse , et la troisième en
faveur du Hanovre .

Les deux gouvernements nommeront sans délai une commis¬
sion pour faire dresser , d’un commun accord , les règlements
nécessaires pour lesdites routes .

Art . Y1I. Les militaires en activité de service auprès de l’une
et de l’autre des deux hautes puissances contractantes , et natifs
des pays cédés par l’une de celles - ci à l’autre en vertu de la
présente convention , seront renvoyés dans leur patrie dans l’es¬
pace d’un an , à dater de l’échange des ratifications de la présente
convention : les officiers de tout grade pourront , s’ils préfèrent ,
continuer le service auquel ils sont actuellement attachés .

Les pensions des militaires de tout grade continueront à être
payées par celle des puissances qui les a accordées .

Art . VIII. Les hautes parties contractantes s’engagent à se
remettre réciproquement les titres domaniaux , documents et
papiers relatifs aux provinces et districts réciproquement cédés ,
dans le terme de deux mois , à dater du jour de la remise de
chacune desdites provinces ou districts : la même disposition
s’étendra aux plans et cartes des villes et pays ci- dessus men¬
tionnés .

Art . IX. Dans tous les pays cédés ou échangés par la présente
convention , le nouveau possesseur se chargera des dettes spécia¬
lement hypothéquées sur le sol desdits pays , et de celle con¬
tractées pour des dépenses faites pour l’amélioration effective de
ces pays ; les dettes contractées constitutionnellement au nom du
pays , particulièrement celles qui dans le duché de Lauenbourg
ont été faites depuis 1798 , pour subvenir aux frais de la ligne
de démarcation et à ceux causés par l’occupation française ,
seront reconnues dettes du pays ; et il sera avisé , avec le con¬
cours des états provinciaux , aux moyens pour le remboursement
prompt et exact des capitaux et des intérêts .

Art . X. Le bailliage de Meppen , appartenant au duc d’Arem -
berg , ainsi que la partie de Rheina - Wolheck appartenant au duc
de Looz - Corswaren , qui dans ce moment se trouvent provisoire¬
ment occupés par le gouvernement hanovrien , seront placés
dans les relations avec le royaume de Hanovre que la constitution
fédérative de l’Allemagne réglera pour les territoires médiatisés .
Les gouvernements prussien et hanovrien s’étant néanmoins
réservé , dans l’article XLHI du procès - verbal du 13 février men -
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tionné , de convenir dans la suite , s’il était nécessaire , de la fixation
d’une autre frontière par rapport au comté appartenant au duc
de Looz - Corswaren , lesdits gouvernements chargeront la com¬
mission qu ’ils nommeront pour la délimitation de la partie du
comté de Lingen cédée au Hanovre , de s’occuper de l’objet sus¬
dit , et de fixer définitivement les frontières de la partie du comté
appartenant au duc de Looz - Corswaren qui doit , ainsi qu’il est
dit , être occupée par le gouvernement hanovrien .

Les rapports entre le gouvernement de Hanovre et le comté
de Bentheim resteront tels qu ’ils sont réglés par les traités d’hy¬
pothèque existant entre S. M. britannique et le comte de Bent¬
heim ; et après que les droits qui découlent de ce traité seront
éteints , le comté de Bentheim se trouvera envers le royaume de
Hanovre dans les relations que la constitution fédérative de l’Al¬
lemagne réglera pour les territoires médiatisés .

Art . XL S. M. le roi de Prusse désirant faire quelques échanges
de territoire avec S. A. S. le duc de Brunswick , pour rectifier
leurs territoires respectifs , S. M. le roi du royaume - uni de la
Grande - Bretagne et d’Irlande , roi de Hanovre , s ’engage à faire
tout ce qui dépendra de lui pour porter S. A. S! à ces arrange¬
ments et pour les faciliter , et consent d’avance aux cessions
desquelles les deux parties pourraient convenir . Le présent
article s’étendra particulièrement sur Calvœrde et Walkenried ,
sans être absolument restreint à ces deux endroits .

Art . XII . S . M . britannique , roi de Hanovre , afin de concourir

au vœu de S. M. prussienne , de procurer un arrondissement de
territoire convenable à S. A. S. le duc d’Oldenbourg , promet de
lui céder un district renfermant une population de cinq mille
habitants .

Art . XIII . Le présent traité sera ratifié , etc .

N° 7 . Convention entre la Prusse et le grand - duc de
Saxe - Weimar , signée à Vienne, le \ r<i juin ISIS .

S. M. le roi de Prusse , désirant mettre en exécution les dispo¬
sitions qui ont été stipulées au Congrès de Tienne en faveur de
S. A. R. le grand - duc de Saxe - Weimar , et que S. M. prussienne
a pris sur elle de remplir , et , tant elle que S. A. R. le grand - duc
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ayant résolu de conclure un traité particulier pour cet effet , les
deux souverains ont nommé , etc .

Art . I . S . M . le roi de Prusse s ’engage à céder de la masse de• r
ses Etats , tels qu ’ils ont été fixés et reconnus par les stipulations
du Congrès de Vienne , à S. A. R. le grand - duc de Saxe - Weimar ,
des districts de la population de cinquante mille habitants , ou
contigus ou voisins de la principauté de Weimar .

S. M. prussienne s’engage également à céder à S. A. R. , dans
la partie de la principauté de Fulde qui lui a été remise en vertu
des mêmes stipulations , des districts de la population de vingt -
sept mille habitants .

S. A. R. le grand - duc de Weimar possédera les susdits dis¬
tricts en toute souveraineté et propriété , et les réunira , à per¬
pétuité , à ses États actuels .

Aux . II. Les districts et territoires qui devront être cédés à
S. A. R. le grand - duc de Saxe - Weimar , en vertu de l’article
précédent , seront déterminés par une convention particulière , et
S. M. le roi de Prusse s’engage à conclure cette convention et à
faire remettre à S. A. R. les susdits districts et territoires dans le
terme de deux mois , à dater de l’échange des ratifications du

présent traité .
Art . III . Afin de répondre toutefois au désir qui lui en a été

témoigné par S. A. R. le grand - duc de Saxe - Weimar , S. M. le
roi de Prusse cède dès à présent et promet de faire remettre à
S. À. R. , dans le terme de quinze jours , à dater de la signature
du présent traité , les districts et territoires suivants , savoir :

La seigneurie de Blankenhayn , avec la réserve toutefois que
le bailliage de Wandersleben , appartenant à Unter - Glcichcn , ne
soit point compris dans cette cession ;

La seigneurie inférieure ( Niedere Herrschaft ) de Kranichfeld ;
Les commanderies de l’ordre Teutonique Zwætzen , Lehesten

et Liebstadt , avec leurs revenus domaniaux , lesquelles , faisant
partie du bailliage d’Eckartsberga , forment des enclaves dans le
territoire de Saxe - Weimar , ainsi que toutes les autres enclaves
situées dans la principauté de Weimar , et appartenant audit
bailliage .

Le bailliage de Tautenbourg , à l’exception deDroïzen , Gær -
schen , Wethabourg , Wetterscheid et Mœllschütz , qui resteront à
la Prusse ;

II. 21
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Le village de Ramssla , ainsi que ceux de Klein - Brembach et
Berlstedt , enclavés dans la principauté de Weimar , et appartenant
au territoire d’Erfurth ; •

La propriété des villages de Bischoffsroda et Probsteizella ,
enclavés dans le territoire d’Eisenach , dont la souveraineté ap¬
partient déjà à S. À. R. le grand - duc .

La population de ces différents districts entrera dans celle de
cinquante mille âmes assurée à S. A. R. le grand - duc par l’ar¬
ticle I, et en sera décomptée .

àut . IV . Tous les arrangements accessoires qui sont une suite

des cessions stipulées à l’article III , relativement aux dettes , ar¬
chives , caisses publiques et autres objets de la même nature ,
feront partie de la convention particulière mentionnée à l’ar¬
ticle IL

S. A. R. le grand - duc s’engage spécialement à se charger , poul¬
ies districts qu ’il possédera dans la principauté de Fulde , dans la
proportion de ces possessions , de sa part aux obligations que
tous les nouveaux possesseurs du ci - devant grand - duché de
Francfort auront à remplir .

Art . V . Le présent traité sera ratifié , etc .

N° 8. Convention entre la Prusse et les duc et prince de
Nassau , du SI mai ^ 81 5.

Les possessions héréditaires de la maison d’Orange ayant été
transmises , comme indemnité , à S. M. le roi de Prusse , en vertu
des stipulations convenues entre les puissances réunies au Con¬
grès de Vienne , et un arrangement territorial avec LL. AA. SS. les
duc et prince de Nassau ayant été expressément réservé , S. M. le
roi de Prusse a nommé , pour conclure cet arrangement , son
chancelier d’Etat , etc .

Art . I. LL. AA. SS . les duc et prince de Nassau cèdent à S. M.
le roi de Prusse , en toute souveraineté et propriété , les baillia¬
ges , paroisses et endroits suivants :

1° Le bailliage de Linz ; 2° celui d’Altenwied ; 3° celui de
Schœneberg ; 4° celui de Altenkirchen ; 5° la paroisse de Hamm ,
faisant anciennement partie du bailliage de Ilachenberg ; 6° le
bailliage de Schœnstein ; 7° celui de Freusberg ; 8° celui de Frie -
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dewald ; 9'’ celui de Dierdorf ; 10° la partie détachée du bailliage
de Hersbach qui confine à Altenkirchen ; il 0 le bailliage de
Neuerburg ; 12H celui de Hammerstein , avec Irlich et Engers ;
13° le bailliage de Heddesdorf ; 14° la ville de Neuwied ; 15° les
communes deGladbacb ,Heimbacb ,Weiss , Sayn ,Müblbofen ,Bendorf ,
Weitersbourg , Yallendar et Mallendar , faisant partie du bailliage
de Yallendar ; 16° les communes de Nieder - Werth , Niederberg ,
Urbar , Immendorf , Neudorf , Abrenberg , Ehrenbreitstein , avec les
moulins ; Àrzheim , Pfaffendorf et Horcheim , faisant partie du
bailliage d’Ehrenbreitstein ; 17° le bailliage de Braunfels ; 18° celui
de Greifenstein ; 19° celui de Hoben - Solms .

Art . II . S . M. le roi de Prusse , de son côté , cède à LL . AA . SS .

les duc et prince de Nassau , avec tous les droits de souveraineté
et de propriété :

1° Les trois principautés anciennement possédées par la
maison de Nassau - Orange , Dietz , Hadamar et Dillenbourg , y
compris la seigneurie de Beilstein , mais à l’exception des bail¬
liages de Burbach et de Neunkirchen ;

2° Une partie de la principauté de Siegen et des bailliages de
Burbach et de Neunkirchen , renfermant une population de douze
mille habitants , et composée de communes conliguës à la princi¬
pauté de Dillenbourg ;

3° Enfin , les seigneuries de Westerbourg et de Schadek , et la
partie du bailliage de Runkel qui appartenait ci- devant au grand -
duché de Berg .

Art . III . La partie de la principauté de Siegen et des bailliages
de Burbach et de Neunkirchen qui , d’après l’article ci- dessus ,
devra être cédée , sera déterminée par des commissaires nommés
par les deux hautes parties contractantes , dans le plus court
délai , et au plus tard dans les quatre semaines qui suivront im¬
médiatement la ratification du présent traité , mais , en tout cas ,
avant la prise de possession de ces provinces de la maison de
Nassau - Orange . Les commissaires se conformeront au principe
de la contiguïté de ces portions avec les territoires respectifs , et
auront un soin particulier pour que les rapports communaux ,
ecclésiastiques et industriels actuellement existants soient main¬
tenus : sous les rapports industriels sont spécialement compris
ceux qui regardent l’exploitation des mines .

Dans le cas où ces commissaires ne pourraient pas s’accorder
sur l’un ou l’autre de ces objets , ils sont autorisés a compro -

21 *
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mettre sur un arbitre nommé par eux - mêmes , qui décidera sans
autre recours .

Aut . IV . Les bailliages et portions de territoire à céder réci¬

proquement , en conformité des articles I , II et III , passeront au
futur possesseur avec la totalité des banlieues des communes qui
y appartiennent , ainsi qu ’avec toutes les propriétés publiques et
domaniales que ces territoires renferment , sous quelque dénomi¬
nation qu 'elles s ’y trouvent , ou quel que soit le titre auquel elles

' puissent avoir été acquises . Aucune partie ne possédera des
enclaves dans le territoire de l’autre ; et nommément les abbayes
de Rommersdorf , Sayn , Nieder - Werth et Besselich , qui sont
situées dans les communes cédées par l’article I , seront com¬
prises dans le territoire prussien avec leurs propriétés enclavées
dans les limites prussiennes .

Les deux parties contractantes renoncent réciproquement , l’une
en faveur de l’autre , à tous revenus , droits de suzeraineté , de
féodalité ou autres , de quelque nature qu ’ils puissent être , qui
appartiendraient à l’une d’elles dans le territoire de l’autre .

Les ustensiles de la monnaie d’Ehrenbreitslein , les meubles
qui se trouvent au château d ’Engers , et les yachts appartenants à
LL. AA. SS. les duc et prince de Nassau , leur sont réservés pour
être enlevés dans l’espace de trois mois , à dater de la ratification
du présent traité .

Art . V . Pour assurer et compléter les fortifications et la dé¬

fense de l’ancienne forteresse d’Ehrenbreitstein , située dans le
territoire cédé par la maison de Nassau , dans le cas où l’on
jugeât convenable de la rétablir , il est stipulé qu ’en général la
Prusse pourra établir des travaux militaires partout où elle le
voudra , à la distance de quinze cents perches d’Allemagne ( Mern -
lœndische Iluthen ) de la forteresse , même dans des communes
qui pourraient être restées sous la souveraineté nassovienne , en
indemnisant toutefois les propriétaires , et sans préjudice des
rapports territoriaux .

Art . VI . Pour empêcher que les cessions convenues par l ’ar¬

ticle premier ne tendent au détriment du commerce du duché de
Nassau , il est convenu que l’importation par le Rhin et l’expor¬
tation par ce fleuve , par le moyen des routes allant au Rhin par
Ehrenbreifstcin et Vallendar , ne seront soumises à aucune
entrave par rapport aux habitants du duché , ni assujetties à de
nouvelles charges .
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Art . VII. A l’égard des arrérages des revenus et des excédants
des caisses publiques , on mettra à exécution les principes qui
ont été adoptés et qui sont observés , quant à ces mêmes objets ,
envers S. M. le roi des Pays - Bas , dans les parties de territoire
dont la possession a été transmise à sadite Majesté par S. M. le
roi de Prusse .

x\ rt . VIII . Quant aux dettes des parties de territoire cédées , il

a été convenu ce qui suit :
10 Que les dettes particulières des communes , paroisses , bail¬

liages , districts ou provinces , passent , avec ces communes ,
paroisses , bailliages , districts et provinces , aux futurs posses¬
seurs , et continueront d’y être affectées . Lorsque les bailliages ,
districts ou provinces seront partagés , les dettes particulières de
ces bailliages , districts ou provinces , seront réparties entre les
deux gouvernements dans la proportion dans laquelle les parties
cédées ont dû contribuer jusqu ’à présent au payement des in -

’lérêts et au remboursement des capitaux , ou , si cette proportion
ne peut pas être déterminée , dans celle dans laquelle ils ont en
général contribué aux dépenses communes .

2° Les dettes des caisses d’État et de la chambre des finances
du duché de Nassau , telles que leur montant , au 31 décembre
1814 , aura été constaté , seront réparties entre les deux parties
dans la proportion des revenus nets que les territoires cédés ont
annuellement versés dans les caisses centrales de l’État et de la
chambre des finances , en prenant pour moyen terme les cinq
années immédiatement antérieures à 1812 , en ajoutant toutefois
à cette moyenne proportionnelle le revenu net du bailliage de
Runckcl dans l’année 1814 .

3° Les dettes de l’État et de la chambre des finances des princes
de Nassau - Orange seront réparties entre les deux parties con¬
tractantes , dans la proportion et d’après l’époque qu ’on vient de
détermirer , en prenant pour moyen terme les revenus nets de la
chambre de Nassau - Orange dans les cinq années de 1801 à
1805 , et ajoutant , pour chacune de ces années , le revenu net
des seigneuries de Westerbourg et de Schadek , tel qu ’il a été
en 1814 .

4° Les dettes provenant de Nassau —Saarbrück , dont la caisse
d’État du duché de Nassau pourrait encore être grevée , ne sont
pas comprises dans cette distribution : elles resteront exclusive¬
ment à la charge de la maison des duc et prince de Nassau .
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Art . IX. Les pensions qui ont été accordées pour services
rendus à telle parlie de territoire , ou qui proviennent de biens
sécularisés situés dans une de ces par4ies ; en un mot , toutes les
pensions qui , d’après la nature de leur origine , appartiennent à
un territoire en particulier , seront payées par la partie qui pos¬
sédera les objets auxquels elles étaient originairement affectées .
Les pensions militaires seront à la charge du gouvernement qui
possédera le territoire d’où le pensionnaire est natif .

Les autres pensions qui n ’entrent pas dans cette catégorie ,
seront réparties dans la proportion des revenus , de la même
manière qu ’il a été dit pour les dettes publiques .

Les rentes viagères seront traitées à l’instar des dettes , et ser¬
vies , en totalité ou en partie , par les deux gouvernements , selon
que des portions de territoire ou le pays entier en seront grevés .

Art . X. Les fonctionnaires et employés locaux suivent les ter¬
ritoires cédés ; dans les bailliages partagés , le gouvernement
auquel passe l’endroit de leur domicile actuel , s’en chargera .

Tous les fonctionnaires centraux et provinciaux employés dans
les administrations de Wiesbaden , Weilbourg , Dietz et Dillenbourg ,
resteront à la maison de Nassau ou y passeront ; la Prusse se
charge de ceux d’Ehrenbreitstein .

Les fonctionnaires centraux qui ne peuvent continuer à servir
1un ou l’autre des deux gouvernements , ou auxquels l’un ou
l’autre accordera leur retraite dans les trois mois qui suivront
immédiatement la présente convention , recevront les pensions
ou pensions de retraite fixées par l'édil des duc et prince de
Nassau , du 3 et du 16 décembre 1811 : ces pensions seront
payées par les deux gouvernements , au prorata de la proportion
convenue à 1égard des dettes . Aucun fonctionnaire dont l’un ou
l’autre gouvernement se sera chargé , ne sera traité moins favo¬
rablement que ledit édit ne l’a déterminé .

Art . XI . lous les militaires nés dans un des territoires réci¬

proquement cédés et qui n ’ont pas rang d’officier , seront , après
la campagne dans laquelle on va entrer , remis aux autorités mi¬
litaires du gouvernement auquel leur endroit natal appartiendra .
Jusqu ’à cette époque , ils continueront leur service actuel .

Les officiers ne seront pas empêchés par le gouvernement
auquel leur endroit natal reste ou passe , de continuer à servir ,
s ils le préfèrent , l’autre gouvernement .

Art . XII . Les condamnés aux maisons de force ou de cor -
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rection et les gens en démence renfermés dans les hôpitaux ,
seront remis aux gouvernements respectifs d’après les lieux de
leur naissance .

Art . XIII. Les archives et dépôts d’écriture seront triés d’après
le partage des territoires , et chaque gouvernement sera mis en
possession des actes et instruments qui se rapportent à la portion
qui lui est échue .

Art . XIY . La Prusse se charge des engagements de la maison

ducale de Nassau relatifs aux postes de Taxis , autant que ces
engagements reposent sur les portions de territoire qui lui ont
été cédées .

Art . XY . La grande route de Giessen à Ehrenbreitstein , qui

traverse le pays de Nassau , formera une route militaire pour la
Prusse , destinée à établir la communication entre Erfurth et
Coblenz . Tout ce qui aura été convenu à l’égard des routes mili¬
taires prussiennes qui passent par les États du roi de Hanovre et
de l’électeur de Hesse , sera appliqué à la susdite route de Gies¬
sen à Ehrenbreitstein .

Art . XYL Pour terminer définitivement tous les points qui

exigent des arrangements ultérieurs , nommément ce qui regarde
les dettes , les pensions et les fonctionnaires et employés , les
deux gouvernements nommeront , immédiatement après la ratifi¬
cation du présent traité , des commissaires qui se réuniront à
Wiesbaden , à l’effet de convenir , dans le plus bref délai possible ,
de tous ces arrangements . Ils auront le pouvoir de prendre les
mesures nécessaires pour que le payement des intérêts des dettes
publiques et celui des pensions ne souffrent pas d’interruption ,
que le crédit des effets public ne soit pas ébranlé , et que le scr
vice des caisses continue à se faire comme par le passé .

Art . XVII. Comme la convention conclue le 31 mai entre
LL. MM. les rois de Prusse et des Pays - Bas , relativement à des
cessions réciproques , renferme un article ainsi conçu .

«Il sera nommé incessamment , par S. M. le roi de Prusse et
S. M. le roi des Pays - Bas , une commission pour régler tout ce
qui est relatif à la cession des possessions nassoviennes de '
S. M., par rapport aux archives , dettes , excédants de caisses et
autres objets de la même nature . La partie des archives qui ne
regarde point les pays cédés , mais la maison d’Orange , et tout
ce qui, comme bibliothèques , collections de cartes et autres objets
pareils , appartient à la propriété parculière et personnelle de
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S. M. le roi des Pays - Bas , restera à S. M. et lui sera aussitôt
remis . Une partie des susdites possessions étant échangées contre
des possessions des duc et prince de Nassau , S. M. le roi de
Prusse s’engage et S. M. le roi des Pays - Bas consent à faire
transférer l’obligation stipulée par le présent article sur LL. ÀA. SS.
les duc et prince de Nassau , pour la partie desdites possessions
qui sera réunie à leurs États . »

LL. AA. SS. les duc et prince de Nassau s’engagent à remplir ,
au nom et place de S. M. le roi de Prusse , les obligations qu’il
y a contractées , autant que ces obligations concernent les terri¬
toires et partie de territoires de la maison de Nassau - Orange
qui , par le présent traité , leur sont cédés .

Art . XVIII. Les ratifications de celte convention seront échan¬
gées , etc .

Article séparé .

En concluant le traité principal entre S. M. le roi de Prusse et
LL. AA. les duc et prince de Nassau , les soussignés plénipoten¬
tiaires ont encore arrêté la convention éventuelle suivante :

Dans le cas où S. M. le roi de Prusse , par suite des arran¬
gements territoriaux qui vont être arrêtés avec la liesse électo¬
rale , trouverait moyen d’acquérir le comté inférieur de Katzen -
elnbogcn avec le parage de Hesse- Rothenbourgqui y est enclavé ,
S. M. s’engage à céder à LL. AA. les duc et prince de Nassau
ledit comté , avec les propriétés de l’électeur de Hesse qui y sont
situées , et avec les droits de parage et les possessions de Hesse -
Rothenbourg . Par contre , LL. AA. s’engagent à abandonner à
S. M. la partie de la principauté de Siegen et des bailliages de
Burbach et de Neunkirchen , qui leur revient en vertu du traité
principal , ainsi que le bailliage nassovien d’Atzbach , avec tous
les droits et toutes les propriétés de la maison ducale dans ce
district . Toutes les dispositions du traité principal sont applicables
à cette cession éventuelle .

Cette convention particulière aura la même force obligatoire
que le traité principal , et les ratifications , etc .
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N" 9 Acte pour la constitution fédérative de ïAllemagne ,
signé à Vienne , le 8 juin 1815 .

Les princes souverains et les villes libres de l’Allemagne ,
animés du désir commun de mettre à exécution l article \ I du
traité de Paris du 30 mai 1814 , et convaincus des avantages qui
résulteront de leur union solide et durable pour la surcte et 1in¬

dépendance de l’Allemagne , et pour d’équilibre de l’Europe , sont
convenus de former une confédération perpétuelle , et ont , pour
cet effet , muni de leurs pleins pouvoirs leurs envoyés et députés
au Congrès de Vienne , etc .

I. Dispositions générales .

Anr . I. Les princes souverains et les villes libres d’Allemagne ,
en comprenant dans cette transaction LL. MM. l’empereur d’Au¬
triche , les rois de Prusse , de Danemark et des Pays - Bas , et nom¬
mément :

L’empereur d’Autriche et le roi de Prusse , pour toutes celles
de leurs possessions qui ont anciennement appartenu à l’empire
germanique ;

Le roi de Danemark , pour le duché de Holstein ;
Le roi des Pays - Bas , pour le grand - duché de Luxembourg ;

établissent entre eux une confédération perpétuelle , qui portera
le nom de Confédération germanique .

Art . IL Le but de cette confédération est le maintien de la
sûreté extérieure et intérieure de l’Allemagne , de l’indépendance
et de l’inviolabilité des États confédérés .

Art . III . Les membres de la Confédération , comme tels , sont

égaux en droits ; ils s’obligent tous également à maintenir 1acte
qui constitue leur union .

Art . IV . Les affaires de la Confédération ‘seront confiées à une

diète fédérative , dans laquelle tous les membres voteront par
leurs plénipotentiaires , soit individuellement , soit collectivement ,
de la manière suivante , sans préjudice de leur rang :

1° Autriche 1 voix ; 2° Prusse 1 ; 3° Bavière 1 ; 4° Saxe 1 ;
5UHanovre I ; 6° Wurtemberg 1 ; 4° Bade 1 ; 8° Hesse électorale
1 ; 9° Grand - duché de Hesse 1 ; 10° Danemark , pour Holstein 1 ;
I I° Pays - Bas , pour Luxembourg 1 ; 12° Maisons grand - ducales
et ducales de Saxe 1 ; 13° Brunswick et Nassau 1; 14° Mecklen -
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bourg - Schwérin et Strelitz \ ; 15° Holstein - Oldenbourg , Anhalt
et Schwarzbourg t ; 16° Hohenzollern , Liechtenstein , Reuss ,
Schaumbourg - Lippe , la Lippe et Waldeck 1 ; 17° Les villes libres
de Lubeck , Francfort , Brème et Hambourg \ voix .

Art . Y . L ’Autriche présidera à la diète fédérative . Chaque État

de la Confédération a le droit de faire des propositions , et celui
qui préside est tenu à les mettre en délibération dans un espace
de temps qui sera fixé .

Art . YI . Lorsqu ’il s ’agira de lois fondamentales à porter , ou

de changements à faire dans les lois fondamentales de la Confé¬
dération , de mesures à prendre par rapport à l’acte fédératif
même , d ’institutions organiques ou d ’autres arrangements d ’un
intérêt commun à adopter , la diète se formera en assemblée

générale ; et dans ce cas , la distribution des voix aura lieu de la
manière suivante , calculée sur l’étendue respective des États
individuels :

L’Autriche aura 4 voix ; la Prusse 4 ; la Saxe 4 ; la Bavière 4 ;
le Hanovre 4 ; le Wurtemberg 4 ; Baden 3 ; Hesse électorale 3 ;
Grand - duché de Hesse 3 ; Holstein 3 ; Luxembourg 3 ; Bruns¬
wick 2 ; Mecklenbourg - Schwérin 2 ; Nassau 2 ; Saxe - Weimar 1 ;
Saxe - Gotha 1 , Saxe - Cobourg i ; Saxe - Meiningen 1 ; Saxe - Hild -
burghausen 1 ; Mecklenbourg - Strelilz i ; Holstein - Oldenbourg 1 ;
Anhalt - Dessau \ ; Anhalt - Bernbourg 1 ; Anhalt - Kœthen 1 ;
Schwartzbourg - Sondershausen 1 ; Scbwartzbourg - Rudolstadt 1 ;
Hohenzollern - Hecbingen 1 ; Lichtenstein 1 ; Hohenzollern - Sig -
maringen t ; Waldeck 1 ; Reuss , branche aînée I ; Reuss , branche
cadette \ ; Schaumbourg - Lippe 1 ; la Lippe I ; la ville libre de
Lubeck I ; la ville libre de Francfort 1 ; la ville libre de Brème 1;
la ville libre de Hambourg 1 voix .

La diète , en s ’occupant des lois organiques de la Confédération ,
examinera si on doit accorder quelques voix collectives aux
anciens États de l’Empire médiatisés .

Art . VIL La question si une affaire doit être discutée par

l’assemblée générale , conformément aux principes ci - dessus

établis , sera décidée dans l’assemblée ordinaire , à la pluralité des
voix .

La même assemblée préparera les projets de résolution qui
doivent être portés à l’assemblée générale , et fournira à celle - ci
tout ce qu ’il lui faudra pour les adopter ou les rejeter . On déci¬
dera par la pluralité des voix , tant dans l’assemblée ordinaire
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que dans l'assemblée générale , avec la différence toutefois , que
dans la première il suffira de la pluralité absolue , tandis que
dans l’autre les deux tiers des voix seront nécessaires pour for¬
mer la pluralité . Lorsqu ’il y aura parité de voix dans l’assemblée
ordinaire , le président décidera la question ; cependant , chaque
fois qu ’il s’agira d’acceptation ou de changement des lois fonda¬
mentales , d’institutions organiques , de droits individuels , ou
d’affaires de religion , la pluralité des voix ne suffira ni dans l’as¬
semblée ordinaire , ni dans l’assemblée générale .

La diète est permanente : elle peut cependant , lorsque les ob¬
jets soumis à sa délibération se trouvent terminés , s’ajourner à
une époque fixe , mais pas au delà de quatre mois .

Toutes les dispositions ultérieures relatives à l’ajournement et
à l’expédition des affaires pressantes qui pourraient survenir
pendant l’ajournement , sont réservées à la diète , qui s’en occu¬
pera lors de la rédaction des lois organiques .

Aut . VIII. Quant à l’ordre dans lequel voteront les membres
de la Confédération , il est arrêté que , tant que la diète sera occu¬
pée de la rédaction des lois organiques , il n’y aura aucune règle
à cet égard ; et quel que soit l’ordre que l’on observera , il ne
pourra préjudicier à aucun des membres , ni établir un principe
pour l’avenir . Après la rédaction des lois organiques , la diète
délibérera sur la manière de fixer cet objet par une règle perma¬
nente , pour laquelle elle s’écartera le moins possible de celles
qui ont eu lieu à l’ancienne diète , et notamment d’après le recès
de la députation de l’Empire de 1803 . L’ordre que l’on adoptera ,
n’influera d’ailleurs en rien sur le rang et la préséance des
membres de la Confédération , hors de leurs rapports avec la
diète .

Art . IX. La diète siégera à Francfort - sur - le- Mein . Son ouver¬
ture est fixée au t er septembre 18 15 .

Art . X . Le premier objet à traiter par la diète , après son ou¬
verture , sera la rédaction des lois fondamentales de la Confédé¬
ration , et de ses institutions organiques relativement à ses rap¬
ports extérieurs , militairee et intérieurs .

Art . XL Les États de la Confédération s ’engagent à défendre ,

non - seulement l’Allemagne entière , mais aussi chaque État indi¬
viduel de l’union , en cas qu ’il fût attaqué , et se garantissent mu¬
tuellement toutes celles de leurs possessions qui se trouvent

comprises dans cette union .
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Lorsque la guerre est déclarée par la Confédération , aucun
membre ne peut entamer des négociations particulières avec
l’ennemi , ni faire la paix ou un armistice , sans le consentement
des autres .

Les membres de la Confédération , en se réservant le droit de
former des alliances , s’obligent cependant à ne contracter aucun
engagement qui serait dirigé contre la sûreté de la Confédération
ou des États individuels qui la composent

Les États confédérés s’engagent de même à ne se faire la
guerre sous aucun prétexte , et à ne point poursuivre leurs dif¬
férends par la force des armes , mais à les soumettre à la diète .
Celle- ci essayera , moyennant une commission , la voie de la mé¬
diation . Si elle ne réussit pas , et qu ’une sentence juridique
devienne nécessaire , il y sera pourvu par un jugement austrégal
(Austrœgal Instanz ) bien organisé , auquel les parties litigantes se
soumettront sans appel .

IL Dispositions 2'>cirticulières .

Outre les points réglés dans les articles précédents , relative¬
ment à l’établissement de la Confédération , les États confé¬
dérés sont en même temps convenus d’arrêter , à l’égard des
objets suivants , les dispositions contenues dans les articles
ci- après , qui doivent avoir la même force et valeur que ceux qui
précèdent .

Art . XII . Les membres de la Confédération dont les posses¬

sions n’atteignent pas une population de trois cent mille âmes ,
se réuniront à des maisons régnantes de la même famille ou à
d’autres États de la Confédération dont la population , jointe à la
leur , atteindra le nombre indiqué ici , pour former en commun
un tribunal suprême .

Dans les États cependant d’une population moins forte , où des
tribunaux pareils de troisième instance existent déjà , ils seront
conservés dans leur qualité actuelle , pourvu que la population
de l’État auquel ils appartiennent ne soit pas au - dessous de cent
cinquante mille âmes .

Les quatre villes libres auront le droit de se réunir entre elles
pour l’institution d’un tribunal suprême commun .

1 La disposition renfermée dans ce 3e paragraphe n’a point été consacrée
par l’article LXI1I du traité général , lequel correspond à l’article XI ci - dessus .
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Chacune des parties qui plaideront devant ces tribunaux su¬
prêmes communs , sera autorisée à exiger le renvoi de la procé¬
dure à la faculté de droit d’une université étrangère , ou à un
siège d’échevins , pour y faire porter la sentence définitive .

Art . XIII . Il y aura des assemblées d ’Élats dans tous les pays
de la Confédération .

Art . XIY . Pour assurer aux anciens États de l’Empire qui ont

été médiatisés en 1806 et dans les années subséquentes , des
droits égaux dans tous les pays de la Confédération , et confor¬
mes aux rapports actuels , les États confédérés établissent les
principes suivants :

1° Les maisons des princes et comtes médiatisés n ’en appar¬
tiennent pas moins à la haute noblesse d’Allemagne , et conser¬
vent les droits d’égalité de naissance avec les maisons sou¬
veraines ( Ebenbürtigkeit ) , comme elles en ont joui jusqu ’ici .

2° Les chefs de ces maisons forment la première classe des
États dans les pays auxquels ils appartiennent ; ils sont , ainsi que
leurs familles , au nombre des plus privilégiés , particulièrement
en matière d’impôt .

3° Us conservent en général , pour leurs personnes , leurs fa¬
milles et leurs biens , tous les droits et prérogatives attachés à
leurs propriétés , et qui n ’appartiennent pas à l’autorité suprême
ou aux attributs du gouvernement . Parmi les droits que leur as¬
sure cet article , seront spécialement et nommément compris :

a ) La liberté illimitée de séjourner dans chaque État apparte¬
nant à la Confédération , ou se trouvant en paix avec elle ;

b) Le maintien des pactes de famille , conformément à l’an¬
cienne constitution de l’Allemagne , et la faculté de lier leurs biens
et les membres de leurs familles par des dispositions obligatoires ,
lesquelles toutefois doivent être portées à la connaissance du
souverain et des autorités publiques : les lois par lesquelles cette
faculté a été restreinte jusqu ’ici ne seront plus applicables aux
cas à venir ;

c) Le privilège de n’être justiciables que des tribunaux supé¬
rieurs , et l’exemption de toute conscription militaire pour eux et
leurs familles ;

d) L’exercice de la juridiction civile et criminelle en première ,
et , si les possessions sont assez considérables , en seconde ins¬
tance ; de la juridiction forestière , de la police locale et de l’in¬
spection des églises , des ecoles et des fondations charitables ; le
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tout en conformité des lois du pays auquel ils restent soumis ,
ainsi qu ’aux règlements militaires et à la surveillance suprême
réservée aux gouvernements , relativement aux objets des préro¬
gatives ci- dessus mentionnées .

Pour mieux déterminer ces prérogatives , comme en général
pour régler et consolider les droits des princes , comtes et sei¬
gneurs médiatisés , d’une mainère uniforme dans tous les États de
la Confédération germanique , l’ordonnance publiée à ce sujet
par S. M. le roi de Bavière , en 1807 , sera adoptée pour norme
générale .

L’ancienne noblesse immédiate de l’Empire jouira des droits
énoncés aux paragraphes a et b, de celui de siéger à l’assemblée
des États , d’exercer la juridiction patrimoniale et forestière , la
police locale et le patronat des églises , ainsi que de celui de
n’être pas justiciable des tribunaux ordinaires . Ces droits ne
seront toutefois exercés que d’après les règles établies par les
lois du pays dans lequel les membres de cette noblesse sont
possessionnés .

Dans les provinces détachées de l’Allemagne par la paix de
Lunéville , du 9 février 1801 , et qui y sont aujourd ’hui de nou¬
veau réunies , l’application des principes ci - dessus énoncés , rela¬
tivement à l’ancienne noblesse immédiate de l’Empire , sera sujette
aux modifications rendues nécessaires par les rapports qui exis¬
tent dans ces provinces .

Art . XV . La continuation des rentes directes et subsidiaires

assignées sur l’octroi de la navigation du Rhin , ainsi que les
dispositions du recès de la députation de l’empire , du 15 février
1803 , relativement au payement des dettes et des pensions ac¬
cordées à des individus écclésiastiques ou laïcs , sont garanties
par la Confédération .

Les membres des ci- devant chapitres des églises cathédrales ,
comme ceux des chapitres libres de l’Empire , ont le droit de
jouir des pensions qui leur sont assignées par le susdit recès
dans tout pays quelconque se trouvant en paix avec la Confédé¬
ration germanique .

Les membres de l’ordre Teutonique qui n’ont pas encore ob¬
tenu des pensions suffisantes , les obtiendront d’après les prin¬
cipes établis pour les chapitres des églises cathédrales par le
recès de la députation de l’Empire de 1803 , et les princes qui
ont acquis d’anciennes possessions de l’ordre Teutonique , ac -
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quitteront ces pensions en proportion de leur port aux biens de
l’ordre Teutonique .

La diète de la Confédération s’occupera des mesures à prendre
pour la caisse de sustentation et les pensions des évêques et
autres ecclésiastiques des pays sur la rive gauche du Rhin , les¬
quelles pensions seront transférées aux possesseurs actuels
desdits pays . Cette affaire sera réglée dans le délai d’un an ; et
jusque - là , le payement des pensions aura lieu comme jusqu ’ici . -

Art . XYI. La différence des confessions chrétiennes dans les

pays et territoires de la Confédération allemande n’en entraînera
aucune dans la jouissance des droits civils et politiques . La diète
prendra en considération les moyens d’opérer , de la manière la
plus uniforme , l’amélioration de l’état civil de ceux qui profes¬
sent la religion juive en Allemagne , et s ’occupera particulière¬
ment des mesures par lesquelles on pourra leur assurer et leur
garantir , dans les États de la Confédération , la jouissance des
droits civils , à condition qu ’ils se soumettent à toutes les obliga¬
tions des autres citoyens . En attendant , les droits accordés déjà
aux membres de cette religion par tel ou tel État en particulier ,
leur seront conservés .

Art . XYII. La maison des princes de la Tour et Taxis con¬
servera la possession et les revenus des postes dans les États
confédérés , telles qu ’elles lui ont été assurées par le recès de
la députation de l’Empire , du 25 février 1803 , ou par des con¬
ventions postérieures , autant qu ’il n’en sera pas autrement dis¬
posé par de nouvelles conventions librement stipulées de part
et d’autre . En tous cas , les droits et prétentions de cette maison ,
soit à la conservation des postes , soit à une juste indemnité ,
tels que le susdit recès les a établis , seront maintenus . Cette
disposition s’applique aussi au cas où l’ancienne administration
des postes aurait été abolie depuis 1803 , en contravention au
recès de la députation de l’Empire , à moins que l’indemnité n ’ait
été définitivement fixée par une convention particulière .

Art . XYIIL Les princes et villes libres de l’Allemagne sont
convenus d’assurer aux sujets des États confédérés les droits
suivants :

1° Celui d’acquérir et de posséder des biens - fonds hors des
limites de l’État où ils sont domiciliés , sans que l’état étrangef
puisse les soumettre à des contributions ou charges autres que
celles que supportent ses propres sujets ;
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’ a \ De passer d ’un État confédéré à l’autre , pourvu qu il soit

prouvé que celui dans lequel ils s ’établissent les reçoit comme
sujets ; ,

b ) D ’ entrer au service civil ou militaire de quelque Ltat con¬

fédéré que ce soit ; bien entendu cependant que l’exercice de l’un
ou de l’autre de ces droits ne compromettra point l’obligation au
service militaire que leur impose leur ancienne patrie ; et pour

qu ’à cet égard la différence des lois sur l’obligation au service
militaire ne conduise pas à des résultats inégaux et nuisibles a
tel ou tel État particulier , la diète de la Confédération délibérera
sur les moyens d’établir une législation autant que possible égale ,
relativement à cet objet ;

3° La liberté de toute espèce de droit d’issue ou de détraction ,
ou autre impôt pareil , dans le cas où ils transporteraient leur
fortune d' un État confédéré à [' autre , pourvu que des conventions

particulières et réciproques n ’en aient autrement statué .
4° La diète s ’occupera , lors de sa première réunion , dune

législation uniforme sur la liberté de la presse et des mesures a
prendre pour garantir les auteurs et éditeurs contre la contre -
faction de leurs ouvrages .

Art . XIX . Les États confédérés se réservent de délibérer , des

la première réunion de la diète à Francfort , sur la mamere de
régler les rapports de commerce et de navigation d ’un Etal a
l’autre , d’après les principes adoptés par le Congrès de Vienne .

Art . XX . Le présent acte sera ratifié par toutes les parties

contractantes , etc .

N° 10 . Traité entre l’Autriche et le roi des Pays Bas , signé
à Vienne , le 31 mai 1815 .

S. M. l’empereur d’Autriche , roi de Hongrie et de Bohême , et
S . M. le roi des Pays - Pas , désirant de mettre en exécution et de

compléter les dispositions du traité de paix conclu à Pans le
30 mai 1814 , qui , afin d ’établir un juste équilibre en Europe , et
de constituer les Provinces - Unies dans des proportions qui les
mettent à même de soutenir leur indépendance par leurs propres

moyens , leur assure les pays compris entre la mer , les frontières
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«Je la France et la Meuse , mais qui ne détermine point encore
leurs limites sur la rive droite de ce fleuve , et leursdites Majestés

ayant résolu de conclure pour cet effet un traité particulier , con¬
forme aux stipulations du Congrès de Vienne , elles ont nommé
des plénipotentiaires pour concerter , arrêter et signer tout ce qui
est relatif à cet objet , etc .

Art . I \ Les anciennes provinces - unies des Pays - Bas et les

ci - devant provinces belgiques , les unes et les autres dans les
limites fixées par l’article suivant , formeront , conjointement avec
les pays et territoires désignés dans le même article , sous la sou¬
veraineté de S. A. R. le prince d’Orange - Nassau , prince souverain
des Provinces - Unies , le royaume des Pays - Bas , héréditaire dans
l’ordre de succession déjà établi par l’acte constitutionnel des¬
dites Provinces —Unies . .S. M. l’empereur d Autriche , roi de Hongrie
et de Bohême , reconnaît le titre et les prérogatives de la dignité
royale dans la maison d Orange —Nassau .

Art . II . La ligne comprenant les territoires qui composeront

le royaume des Pays - Bas , est déterminée delà manière suivante :
elle part de la mer , et s’étend le long des frontières de la France
du côté des Pays - Bas , telles qu ’elles ont été rectifiées et fixées

par l’article III du traité de Paris du 30 mai 1814 , jusqu ’à la
Meuse et ensuite le long des memes frontières jusqu aux an¬
ciennes limites du duché de Luxembourg ; de là elle suit la direc¬
tion des limites entre ce duché et l’ancien évêché de Liège ,

jusqu ’à ce qu ’elle rencontre (au midi de Deiffell ) les limites occi¬
dentales de ce canton et de celui de Malmédy , jusqu ’au point où
cette dernière atteint les limites entre les anciens départements
de l’Ourthe et de la Roer : elle longe ensuite ces limites jusqu ’à

ce qu ’elles touchent à celles du canton ci- devant français d’Eupen
dans le duché de Limbourg , et en suivant la limite occidentale de
ce canton dans la direction du nord , laissant à droite une petite ,

partie du ci- devant canton français d’Aubel , se joint au point de
contact des trois anciens départements de l’Ourthe , de la Meuse -
Inférieure et de la Roer ; en partant de ce point , ladite ligne suit

i en isao la Belgique s ’est séparée de la Hollande : elle forme actuelle -
rrent în royaume indépendant. Voir le traité du 1o Novembre 1831 entre
la France l’Autriche , la Grande - Bretagne , la Prusse et la Russie { forn . I,
n W ainsi que les traités signés à Londres , le 19 Avril 1819 :

1° Entre les cinq puissances (l’Autriche , la France , la Grande - Bretagne .
la Prusse et la Russie ) ,

2° Entre les mêmes et la Belgique ,
3° Entre la Belgique et les Pays - Bas .
jj 22
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celle qui sépare ces deux derniers départements jusque - là où elle
touche à ta Worm (rivière ayant son embouchure dans la Eoer ) ,
et longe celte rivière jusqu ’au point où elle atteint de nouveau la
limite de ces deux départements ; poursuit cette limite jusqu ’au
midi de Hillensberg (ancien département de la Roer ) , remonte de
là vers le nord , et , laissant Hillensberg à droite , et coupant le
canton de Sittard en deux parties à peu près égales , de manière
que Sittard et Susteren restent à gauche , arrive à l’ancien terri¬
toire hollandais ; puis laissant ce territoire à gauche , elle en suit la
frontière orientale jusqu ’au point où celle - ci touche à 1ancienne
principauté autrichienne de Gueldres , du côté de Ruremonde , et ,
se dirigeant vers le point le plus oriental du territoire hollandais
au nord de Schwalmen , continue à embrasser ce territoire .

Enfin elle va joindre , en partant du point le plus oriental , cette
autre partie du territoire hollandais où se trouve Yenloo ; elle
renfermera cette ville et son territoire . De là, jusqu ’à l’ancienne
frontière hollandaise près de Mook, situé au - dessous de Gennep ,
elle suivra le cours de la Meuse , à une distance de la rive droite
telle , que tous les endroits qui ne sont pas éloignés de cette rive
de plus de mille perches d’Allemagne ( Rheinlœndische Ruthen ) ^
appartiendront avec leurs banlieues au royaume des Pays - Bas ;
bien entendu toutefois , quant à la réciprocité de ce principe , que
le territoire prussien ne puisse , sur aucun point , toucher à la
Meuse , ou s’en approcher à une distance de huit cents perches
d’Allemagne .

Du point où la ligne qui vient d’être décrite atteint l’ancienne
frontière hollandaise , jusqu ’au Rhin , celte frontière restera , pour
l’essentiel , telle qu ’elle était en 1795 , entre Clèves et les Provin -
ces _Unies . Elle sera examinée par la commission qui sera nom¬
mée incessamment par les deux gouvernements de Prusse et des
Pays - Bas , pour procéder à la détermination exacte des limites
tant du royaume des Pays - Bas que du grand - duché de Luxem¬
bourg , désignées dans l’article IV : et cette commission réglera ,
à l’aide d’experts , tout ce qui concerne les constructions hydro -
techniques , et autres points , suivant l’avantage mutuel des deux
hautes parties contractantes , et de la manière la plus équitable
et la plus convenable . Cette même disposition s’étend sur la
fixation des limites dans les districts de Kyfwærd , Lobith , et de
tout le territoire jusqu ’à Kekerdom .

Les enclaves Ruissen , Malburg , de Lymers , avec la ville de
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Sevenaer et la seigneurie de Weel , feront partie du royaume des
Pays - Bas ; et S. M. prussienne y renonce à perpétuité pour elle
et tous ses descendants et successeurs .

Aet . III . La partie de l’ancien duché de Luxembourg comprise

dans les limites spécifiées par l’article suivant , est également
cédée au prince souverain des Provinces - Unies , aujourd ’hui roi
des Pays - Bas , pour être possédée à perpétuité par lui et ses suc¬
cesseurs en toute propriété et souveraineté . Le souverain , des
Pays - Bas ajoutera à ses titres celui de grand - duc de Luxem¬
bourg , et la faculté est réservée à S. M. de faire , relativement à la
succession dans le grand - duché , tel arrangement de famille entre
les princes ses fils qu ’elle jugera conforme aux intérêts de sa
monarchie et à ses intentions paternelles .

Le grand - duché de Luxembourg servant de compensation poul¬
ies principautés de Nassau - Dillenbourg , Siegen , Hadamar et Dietz ,
formera un des États de la Confédération germanique , et le prince
roi des Pays - Bas entrera dans le système de cette confédération ,
comme grand - duc de Luxembourg , avec toutes les prérogatives
et privilèges dont jouiront les autres princes allemands .

La ville de Luxembourg sera considérée , sous le rapport mili¬
taire , comme forteresse de la Confédération . Le grand - duc aura
toutefois le droit de nommer le gouverneur et commandant mili¬
taire de cette forteresse , sauf l’approbation du pouvoir exécutif
de la Confédération , et sous telles autres conditions quil sera juge
nécessaire d’établir en conformité de la constitution future de
ladite confédération .

Art . IV . Le grand - duché de Luxembourg se composera de

tout le territoire situé entre le royaume des Pays - Bas , tel qu ’il a
été désigné par l’article II, la France , la Moselle jusqu à 1embou¬
chure de la Sure , le cours de la Sure jusqu ’au confluent de 1Our ,
et le cours de cette dernière rivière jusqu ’aux limites du ci- devant
canton français de Saint - Vith, qui n’appartiendra point au grand -
duché de Luxembourg .

Des contestations s’étant élevées sur la propriété du duché de
Bouillon , S. M. le roi de Pays - Bas , grand - duc de Luxembourg ,
s’engage à restituer la partie dudit duché qui est comprise dans
La démarcation ci- dessus indiquée , à celle des parties dont les
droits seront légitimement constatés .

Art . V. S. M. le roi des Pays - Bas renonce à perpétuité , pour
lui et ses descendants et successeurs , en faveur de S. M. le roi de
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Prusse , aux possessions souveraines que la maison de Nassau -
Orange possédait en Allemagne , et nommément aux principautés
de Dillenbourg , Dietz , Siegen et Hadamar , y compris la seigneurie
de Beilsten , et telles que ces possessions ont été définitivement
réglées entre les deux branches de la maison de Nassau par le
traité conclu à la Haye le 14 juillet 1814 . S. M. renonce égale¬
ment à la principauté de Fulde et aux autres districts et terri¬
toires qui lui avaient été assurés par l’article XII du recès prin¬
cipal de la députation extraordinaire du 25 février 1803 .

Art . VI . Le droit et l ’ordre de succession établi entre les deux

branches de la maison de Nassau par l’acte de 1783 , dit Nas -
sauischer Erbverein , est maintenu et transféré des quatre prin¬
cipautés d’Orange - Nassau au grand - duché de Luxembourg .

Art . VIL S. M. le roi des Pays - Bas , en réunissant sous sa
souveraineté les pays désignés dans les articles II et IV , entre
dans tous les droits et prend sur lui toutes les charges et tous les
engagements stipulés relativement aux provinces et districts déta¬
chés de la France dans le traité de paix conclu à Paris le 3 0 mai 1814 .

Art . VIIL S. M. le roi des Pays - Bas ayant reconnu et sanc¬
tionné , sous la date du 11 juillet 1814 , comme bases de la réunion
des provinces belgiques avec les Provinces - Unies , les huit ar¬
ticles renfermés dans la pièce annexée au présent traité , lesdits
articles auront la môme force et valeur comme s’ils étaient insérés
de mot à mot dans la transaction actuelle .

Art . IX. Il sera nommé incessamment par S. M. le roi de Prusse
et S. M. le roi de Pays - Bas , une commission pour régler tout ce
qui est relatif à la cession des possessions nassoviennes de
S. M. par rapport aux archives , dettes , excédants de caisses et
autres objets de la môme nature . La partie des archives qui ne
regarde point les pays cédés , mais la maison d’Orange , et tout ce
qui , comme bibliothèques , collections de cartes et autres objets
pareils , appartient à la propriété particulière et personnelle de
S. M. le roi des Pays - Bas , restera à S. M. et lui sera aussitôt
remis . Une partie des susdites possessions étant échangée contre
des possessions des duc et prince de Nassau , S. M. le roi de
Prusse s’engage et S. M. le roi des Pays - Bas consent à faire trans¬
férer l’obligation stipulée par le présent article sur LL.AA. SS. les
duc et prince de Nassau pour la partie desdites possessions qui
sera réunie à leurs États .

Art . X . Le présent traité sera ratifié , etc .
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Article séparé et secret joint au traité du 31 mai 1813 entre l’Autriche
et le roi des Pays - Bas .

Les dettes spécialement hypothéquées , dans leur origine , sur
les provinces belgiques , ou contractées pour leur administration
intérieure devant avec ce pays passer à la charge de S. M. le roi
des Pays -Bas , S. M. reconnaît l’obligation de s’en charger , et
s’engage à faire liquider dans le délai de trois mois lesdites det¬
tes à la libération de S. M. l’empereur d’Autriche . S. M. I. et
R. Apost . ayant une réclamation ouverte pour des charges
résultantes de l’administration intérieure desdites provinces bel¬

giques , entre autres des pensions , les droits de S. M. sont à cet
égard réservés , et S. M. le roi des Pays - Bas s’engage à entrer
immédiatement en négociation sur ces différents objets avec
l’Autriche .

Le présent article séparé et secret aura la même force et va
leur que s’il était inséré mot à mot au traité patent de ce jour ;
il sera ratifié et les ratifications seront échangées en même temps .

En foi de quoi , etc .

Annexe de l’article VIII du traite du 31 Mai 1815 .

Acte signé , le 21 juillet 1814 , à la Haye , par le secrétaire d'État pour
les affaires étrangères , pour l’acceptation de la somer amete de S.
A. R- des provinces belgiques .

S. E. le comte de Clancarty , ambassadeur extraordinaire et
ministre plénipotentiaire de S. M. britannique auprès de S . A. R. le
prince souverain des Pays - Bas- Unis , ayant remis au soussigné
la copie du protocole d’une conférence qui a eu lieu au mois de
juin , etc . ; le soussigné a mis la copie du protocole et la note
officielle dudit ambassadeur , qui contenait le précis de ses ins¬
tructions à ce sujet , sous les yeux de S. A. R.

S A. R. le prince souverain reconnaît que les conditions de la
réunion contenues dans le protocole sont conformes aux huit
articles dont la teneur suit :

Art . I. Cette réunion devra être intime et complète , de façon

que les deux pays ne forment qu ’un seul et même État , régi par
la constitution déjà établie eu Hollande , et qui sera modifiée d’un
commun accord , d’après les nouvelles circonstances .
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Art . II. Il ne sera rien innové aux articles de cette constitu ¬

tion , qui assurent à tous les cultes une protection et une faveur
égales , et garantissent l’admission de tous les citoyens , quelle
que soit leur croyance religieuse , aux emplois et offices publics .

Art . III. Les provinces belgiques seront convenablement re-
r

présentées à l’assemblée des Etats - Généraux , dont les sessions
ordinaires se tiendront , en temps de paix , alternativement dans
une ville hollandaise et dans une ville de la Belgique .

Art . IV. Tous les habitants des Pays - Bas se trouvant ainsi
constitutionnellement assimilés entre eux , les différentes pro¬
vinces jouiront également de tous les avantages commerciaux
et autres que comporte leur situation respective , sans qu’au¬
cune entrave ou restriction puisse être imposée à l’une au profit
de l’autre.

Art . V. Immédiatement après la réunion , les provinces et les
villes de la Belgique seront admises au commerce et à la navi¬
gation des colonies , sur le même pied que les provinces et les
villes hollandaises .

Art . VI. Les charges devant être communes , ainsi que les
bénéfices , les dettes contractées jusqu ’à l’époque de la réunion
par les provinces hollandaises , d’un côté , et , de l’autre , par les
provinces belgiques , seront à la charge du trésor général des
Pays - Bas.

Art . VII. Conformément aux mêmes principes , les dépenses
requises pour l’établissement et la conservation des fortifications
sur la frontière du nouvel État , seront supportées par le trésor
général comme résultant d’un objet qui intéresse la sûreté et
l’indépendance de toutes les provinces et de la nation entière .

Art . VIII. Les frais d’établissement et d’entretien des dignes
resteront pour le compte des districts qui sont plus directement
intéressés à cette partie du service public , sauf l’obligation de
l’État en général à fournir des secours en cas de désastre extra¬
ordinaire ; le tout ainsi que cela s’est pratiqué jusqu ’à présent en
Hollande .

Et S. A. R. ayant accepté ces huit articles comme la base et les
conditions de la réunion de la Belgique à la Hollande sous la
souveraineté de S. A. R.,

Le soussigné Anne - Willem Carel , baron de Nagell , etc. , est
chargé et autorisé , au nom et de la part de son auguste maître ,
d’accepter la souveraineté des provinces belgiques , sous les con -
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ditions contenues dans les huit articles précédents , et d’en garan¬
tir , par le présent acte , l’acceptation et l’exécution .

En foi de quoi , etc .

N° 1 1. Déclaration des puissances sur les affaires de la

Confédération helvétique , donnée à Vienne, le 20 mars
4 815 L.

Les puissances appelées à intervenir dans l’arrangement des
affaires de la Suisse , pour l’exécution de l’article VI du traité de
Paris du 30 mai 1814 , ayant reconnu que l’intérêt général ré¬
clame en faveur du Corps helvétique l’avantage d’une neutralité

perpétuelle ; et voulant , par des restitutions territoriales et des
cessions , lui fournir les moyens d’assurer son indépendance et
maintenir sa neutralité :

Après avoir recueilli toutes les informations sur les intérêts
des différents cantons , et pris en considération les demandes qui
leur ont été adressées par la légation helvétique ,

Déclarent
Que , dès que la diète helvétique aura donné son accession en

bonne et due forme aux stipulations renfermées dans la présente
transaction , il sera fait un acte portant la reconnaissance et la
garantie , de la part de toutes les puissaiices , de la neutralité per¬

pétuelle de la Suisse dans ses nouvelles frontières , lequel acte
fera partie de celui qui en exécution de l’article XXXII du susdit
traité de Paris du 30 mai 1815 , doit compléter les dispositions
de ce traité .

Transaction .

Art . I . L’intégrité des dix - neuf cantons , tels qu ’ils existaient

en corps politique lors de la convention du 2 9 décembre 1813 ,
est reconnue comme base du système helvétique .

Art . IL Le Valais , le territoire de Genève , la principauté de

Neufchâtel , sont réunis à la Suisse , et formeront trois nouveaux
cantons . La vallée de Dappes ayant fait partie du canton de Vaud ,
lui est rendue .

1 Le 20 novembre suivant , par une déclaration signée à Paris , les puis¬
sances alliées et la France ont reconnu et garanti la neutralité perpétuelle
de la Suisse et l’inviolabilité de son territoire .
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Art . III . La Confédération helvétique ayant témoigné le désir
que l’évêché de Bâle lui fût réuni , et les puissances intervenantes
voulant régler définitivement le sort de ce pays , ledit évêché et
la ville et le territoire de Bienne feront à l’avenir partie du canton
de Berne .

On n ’excepte que les districts suivants :
1° Un district d’environ trois lieues carrées d’étendue , renfer¬

mant les communes d’Aitschweiler , Schœnbuch , Oberweiler ,
Terweiler , Ettingen , Fürstenstein , Plotten , Pfæffingen , Aesch ,
Bruck , Reinach , Arlesheim , lequel district sera réuni au canton
de Bâle ;

2° Une petite enclave située près du village neufchâtelois de
Lignières , laquelle étant aujourd ’hui , quant à la juridiction civile ,
sous la dépendance du canton de Neufchâtel , et quant à la juri¬
diction criminelle , sous celle de l’évêché de Bâle , appartiendra
en toute souveraineté à la principauté de Neufchâtel .

Art . IV . 1 0 Les habitants de l ’évêché de Bâle et ceux de Bienne

réunis aux cantons de Berne et de Bâle , jouiront à tous égards ,
sans différence de religion ( qui sera conservée dans l’état
présent ) , des mêmes droits politiques et civils dont jouissent et
pourront jouir les habitants des anciennes parties desdits cantons .
En conséquence , ils concourront avec eux aux places de repré¬
sentants et aux autres fonctions , suivant les constitutions can¬
tonales . Il sera conservé à la ville de Bienne et aux villages
ayant formé sa juridiction , les privilèges municipaux compatibles
avec la constitution et les règlements généraux du canton de
Berne .

2ÜLa vente des domaines nationaux sera maintenue , et les
rentes feodales et les dîmes ne pourront point être rétablies .

3° Les actes respectifs de réunion seront dressés , conformé¬
ment aux principes ci- dessus énoncés , par des commissions
composées d’un nombre égal de députés de chaque partie in¬
téressée . Ceux de l’évêché de Bâle seront choisis par le canton
directeur parmi les citoyens les plus notables du pays . Lesdits
actes seront garantis par la Confédération suisse . Tous les points
sur lesquels les parties ne pourront s’entendre , seront décidés
par un arbitre nommé par la diète .

4° Les revenus ordinaires du pays seront perçus pour le
compte de l’administration actuelle , jusqu ’au jour de l’accession
de la diète helvétique à la présente transaction . Il en sera de
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même de l’arriéré desdits revenus ; ceux levés extraordinairement ,
et qui ne seraient point encore entrés ep caisse , cesseront d’être
perçus .

5° Le ci- devant prince - évêque de Bâte n’ayant reçu ni indem¬
nité ni pension pour la quote - part de l’évêché qui autrefois faisait
partie de la Suisse , le recès de l’empire germanique de 1803
n’ayant stipulé qu ’en raison des pays qui ont fait partie intégrante
dudit empire , les cantons de Berne et de Bâle se chargent de lui
payer , en augmentation de ladite pension viagère , la somme de
douze mille florins d’empire à dater de la réunion de l’évêché de
Bâle aux cantons de Berne et de Bâle . La cinquième partie de
cette somme sera employée et restera affectée à la sustentation
des chanoines de l’ancienne cathédrale de Bâle , pour compléter
la rente viagère qui a été stipulée par le recès de l’empire ger¬
manique .

6° La diète helvétique décidera s’il est besoin de conserver un
évêché dans cette partie de la Suisse , ou si ce diocèse peut être
réuni à celui qui , par suite des nouvelles dispositions , sera formé
des territoires suisses qui avaient fait partie du diocèse de Cons¬
tance . En cas que l’évêché de Bâle dût être conservé , le canton
de Berne fournira , dans la proportion des autres pays qui , à
l’avenir , seront sous l’administration spirituelle de l’évêque , les
sommes nécessaires à l’entretien de ce prélat , de son chapitre et
de son séminaire .

Art . Y. Pour assurer les communications commerciales et mi¬
litaires de Genève avec le canton de Vaud et le reste de la
Suisse , et pour compléter à cet égard l’article IY du traité de
Paris du 30 mai 1814 , S. M. T. Chr . consent à faire placer la
ligne des douanes de manière à ce que la route qui conduit de
Genève par Yersoy en Suisse , soit en tout temps libre , et que ni
les postes , ni les voyageurs , ni les transports de marchandises ,
n ’y soient inquiétés par aucune visite des douanes , ni soumis à
aucun droit .

Il est également entendu que le passage des troupes suisses ne
pourra y être aucunement entravé .

Dans les règlements additionnels à faire à ce sujet , on assurera ^
de la manière la plus avantageuse , aux Génevois , l’exécution des
traités relatifs à leurs libres communications entre la ville de
Genève et le mandement de Peney . S. M. T. Chr . consent en outre
a ce que la gendarmerie et les milices de Genève passent par la
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grande route du Meyrin , dudit mandement à la ville de Genève ,
et réciproquement , après en avoir prévenu le poste militaire de
la gendarmerie française le plus voisin .

Les puissances intervenantes interposeront de plus leurs bons
offices pour faire obtenir à la ville de Genève un arrondissement
convenable du côté de la Savoie .

Art . VI . Pour établir des compensations mutuelles , les can¬

tons d’Argovie , de Vaud , du Tésin et de Saint - Gall , fourniront
aux anciens cantons de Schvvilz , Unterwald , Uri , Zug , Glaris et

Appenzell (Rhode intérieure ) , une somme qui sera appliquée à
l’instruction publique et aux frais d’administration générale , mais
principalement au premier objet , dans lesdits cantons .

La quotité , le mode de payement et la répartition de cette com¬
pensation pécuniaire sont fixés ainsi qu ’il suit :

1° Les cantons d’Argovie , de Vaud et de Saint - Gall , lourni -
ront aux cantons de Schwitz , Unterwald , Uri , Zug , Glaris et

Appenzell (Rhode intérieure ) un fonds de cinq cent mille livres
de Suisse .

2° Chacun des premiers payera l’intérêt de sa quote - part à
raison de cinq pour cent par an , ou remboursera le capital , soit
en argent , soit en biens - fonds , à son choix .

3° La répartition , soit pour le payement , soit pour la recette de
ces fonds , se fera dans les proportions de l’échelle de contribution
réglée pour subvenir aux dépenses fédérales .

4° Le canton du Tésin payera chaque année au canton d’Uri la
moitié du produit des péages dans la vallée Levantine .

Une commission nommée par la diète veillera à l’exécution des
dispositions précédentes .

4rt . VIL Pour mettre un terme aux discussions qui se sont

élevées par rapport aux fonds places en Angleterre par les can¬
tons de Zurich et de Rerne , il est statué :

1° Que les cantons de Berne et de Zurich conserveront la pro¬
priété du fonds capital , tel qu ’il existait en 1803 , à l’époque de la
dissolution du gouvernement helvétique , et jouiront , à dater du
4er janvier 1815 , des intérêts à échoir ;

2° Que les intérêts échus et accumulés depuis l’année 1798 ,
jusques et y compris l’année 1814 , seront affectés au payement
du capital restant de la dette nationale , désignée sous la déno¬
mination de dette helvétique ;

3° Que le surplus de la dette helvétique restera à la charge des



APPENDICE III . 347

autres cantons , ceux de Berne et de Zurich étant exonérés par la
disposition ci- dessus . La quote - part de chacun des cantons qui
restent chargés de ce surplus , sera calculée et fournie dans la
proportion fixée pour les contributions dëstinées au payement
des dépenses fédérales : les pays incorporés à la Suisse depuis
1813 , ne pourront pas être imposés en raison de l’ancienne dette
helvétique .

S’il arrivait qu ’après le payement de la susdite dette il y eût
un excédant , il sera réparti entre les cantons de Berne et de
Zurich , dans la proportion de leurs capitaux respectifs .

4° Les mêmes dispositions seront suivies à l’égard de quelques
autres créances dont les titres sont déposés sous la garde du
président de la diète .

Art . VIII. Les puissances intervenantes , voulant concilier les
contestations élevées à l ’égard des lauds abolis sans indemnité ,
statuent qu ’une indemnité sera payée aux particuliers proprié¬
taires des lauds .

Afin d’éviter tout différend ultérieur à ce sujet entre les can¬
tons de Berne et de Vaud , ce dernier payera au gouvernement de
Berne la somme de trois cent mille livres de Suisse , pour être
ensuite répartie entre les ressortissants bernois propriétaires
des lauds .

Les payements se feront à raison d’un cinquième par an , a
commencer du 1er janvier 1816 .

Art . IX . Les puissances intervenantes , reconnaissant qu ’il est

juste d’assurer au prince - abbé de Saint - Gall une existence ho¬
norable et indépendante , statuent que le canton de Saint - Gall lui
fournira une pension viagère de six mille florins d’empire , et a
ses employés une pension viagère de deux mille . Ces pensions
seront versées , à dater du 1ei janvier 1815 , par trimeshe ,
dans les mains du canton directeur , qui les remettra respecti¬
vement à la disposition du prince - abbé de Saint - Gall et de ses
employés .

Les puissances intervenantes dans les affaires de la Suisse
donnent , par la déclaration ci - dessus , une preuve manifeste de
leur désir d’assurer la paix intérieure de la Confédération ; elles
se font également un devoir de ne rien négliger qui puisse en
hâter l’accomplissement .

En conséquence , elles s’attendent à ce que les cantons , sacri¬
fiant au bien général toute considération secondaire , ne tarderont
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plus à adhérer au pacte fédéral , librement arrêté par la grande
majorité de leurs co - états , l’intérêt commun exigeant impérieuse¬
ment que toutes les parties de la Suisse se réunissent le plus tôt
possible sous la même constitution fédérative .

La convention du 16 août 1814 , annexée au pacte fédéral , ne
saurait plus retarder cette réunion ; son but étant déjà rempli par
la déclaration des puissances , elle devient par le fait comme non
avenue .

pour consolider de plus en plus le repos de la Suisse , les puis¬
sances désirent qu ’une amnistie générale soit accordée à tous les
individus qui , induits en erreur par une époque d’incertitude et
d’irritation , ont pu agir , de quelque manière que ce soit , contre
l’ordre existant . Loin d’affaiblir l’autorité légitime des gouverne¬
ments , cet acte de clémence leur donnera de nouveaux titres à
exercer cette sévérité salutaire contre quiconque oserait à 1ave¬
nir susciter des troubles dans le pays .

Enfin les puissances intervenantes aiment à se persuader que
le patriotisme et le bon jugement des Suisses leur prescriront la
convenance ainsi que la nécessité de se sacrifier mutuellement
le souvenir des différends qui les ont divisés , et de consolider
l’œuvre de leur réorganisation en travaillant à la perfectionner
dans un esprit conforme au bien de tous , sans aucun retour sur
le passé .

La présente déclaration a été insérée au protocole du Congrès
réuni à Vienne , dans sa séance du 19 mars 1815 .

Fait et certifié véritable par les plénipotentiaires des huit puis¬
sances signataires du traité de Paris . A Vienne le 20 mars 1815 .

( Suivent les signatures dans l 'ordre alphabétique des cours . )

N° 1 1 Acte d’accession , en date de Zurich , le ^ l mai j 81 5 ,

de la Confédération suisse , à la déclaration qui précédé .

La diète de la Confédération suisse , réunie à Zurich en session
extraordinaire , ayant reçu , dans sa séance du 3 avril 18 15 , par
l’intermédiaire des ministres accrédités auprès de la Confédé¬
ration .... la déclaration relative aux affaires de la Suisse , insérée
au protocole du Congrès de Vienne le 19 , et signée le 20 mars
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1815 , par les plénipotentiaires des huit puissances signataires
du traité de Paris du 30 mai 1824 ,

S’est empressée de communiquer cet acte aux dix - neuf can¬
tons confédérés , en les invitant à mettre par leurs suffrages la
diète en état de déclarer en bonne et due forme l’accession gé¬
nérale de la Suisse aux stipulations renfermées dans ladite
transaction .

Les autorités souveraines de chaque canton ayant pris en mûre
délibération l’objet de ce référé , et fait connaître successivement
à l’autorité fédérale leurs résolutions définitives ;

La diète de la Confédération suisse ,
En vertu des actes déposés dans ses archives , et des déclara¬

tions insérées dans son protocole , d’où il résulte qu ’un nombre
de cantons excédant celui que le pacte fédéral prescrit pour l’ac¬
ceptation des résolutions les plus importantes du corps helvé¬
tique , a prononcé un vote affirmatif , lequel , aux termes de la
constitution , devient par là même celui de la Confédération
entière ,

A pris l’arreté dont la teneur suit :
1° La diète accède , au nom de la Confédération suisse , à la

déclaration des puissances réunies au Congrès de Yienne en date
du 20 mars 1815 , et promet que les stipulations de la transaction
insérée dans cet acte seront fidèlement et religieusement ob¬
servées .

2° La diète exprime la gratitude éternelle de la nation suisse
envers les hautes puissances qui , par la déclaration susdite , lui
rendent , avec une démarcation plus favorable , d’anciennes fron¬
tières importantes , réunissent trois nouveaux cantons à son al¬
liance , et promettent solennellement de reconnaître et garantir
la neutralité perpétuelle que l’intérêt général de l’Europe réclame
en faveur du corps helvétique : elle témoigne les mêmes senti¬
ments de reconnaissance pour la bienveillance soutenue avec
laquelle les augustes souverains se sont occupés delà conciliation
des différends qui s’étaient élevés entre les cantons .

3° En suite du présent acte d’accession et de la note adressée
aux envoyés suisses à Yienne , le 2 0 mars 1815 , par le prince de
Metternich , président des conférences des huit puissances , la
diète exprime le vœu que les ministres de LL. MM. , résidant en
Suisse , veuillent , en vertu des instructions et des pouvoirs qu ’ils
ont reçus , donner suite aux dispositions de la déclaration du
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20 mars , et compléter l’exécution des engagements qui y sont
énoncés .

En foi de quoi les présentes ont été signées et scellées à Zurich
le 27 mai 1815 .

Au nom de la diète de la Confédération suisse ,
Le bourgmestre du canton de Zurich , président , De Wyss .
Le chancelier de la Confédération , Mousson .

N° 12 . Protocole , du mars 1815 , sur les cessions faites
par le roi de Sardaigne au canton de Gendre , signé à
Vienne , le 29 mars 1815 , entre le plénipotentiaire
sarde et les divers plénipotentiaires au Congrès de
Vienne .

Les puissances alliées ayant témoigné le vif désir qu ’il fût
accordé quelques facilités au canton de Genève , soit pour le dés¬
enclavement d’une partie de ses possessions , soit pour ses com¬
munications avec la Suisse ; S. M. le roi de Sardaigne étant
empressé , d’autre part , de témoigner à ses hauts et puissants
alliés toute la satisfaction qu ’il éprouve à faire quelque chose
qui puisse leur être agréable , les plénipotentiaires soussignés sont
convenus de ce qui suit :

Art . I . S . M . le roi de Sardaigne met à la disposition des

hautes puissances alliées la partie de la Savoie qui se trouve
entre la rivière d’Arve , le Rhône , les limites de la partie de la
Savoie occupée par la France , et la montagne de Salève , jusqu ’à
Veiry inclusivement ; plus celle qui se trouve comprise entre la
grande route dite du Simplon , le lac de Genève , depuis Vénézas
jusqu ’au point où la rivière d’Hermance traverse la susdite route ,
et de là , continuant le cours de cette rivière jusqu ’à son em¬
bouchure dans le lac de Genève , au levant du village d’Hermance ,
pour que ces pays soient réunis au canton de Genève ( la totalité
de la route dite du Simplon continuant à être possédée par
S. M. le roi de Sardaigne ) , sauf à déterminer plus précisément la
limite par des commissaires respectifs , surtout pour ce qui con¬
cerne la délimitation au - dessus de Veiry et sur la montagne de
Salève . Dans tous les lieux et territoires compris dans cette dé -
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inarcation , S. M. renonce , pour elle et ses successeurs à perpé¬
tuité , à tous droits de souveraineté et autres qui peuvent lui
appartenir , sans exception ni réserve .

Art . II . S . M . accorde la communication entre le canton de

Genève et le Valais , par la route dite du Simplon , de la même
manière que la France l'a accordée entre Genève et le pays de
Vaud , par la route qui passe par Versoy . S. M. accorde de même
en tout temps une communication libre , pour les milices géne -
voises , entre le territoire de Genève et le mandement de Jussy ,
et les facilités qui pourraient être nécessaires à 1occasion pour
arriver par le lac à la susdite route dite du Simplon .

Art . III . D’autre part , S. M. ne pouvant se résoudre à consen¬
tir qu ’une partie de son territoire soit réunie à un État où la
religion dominante est différente , sans procurer aux habitants du
pays qu ’elle cède la certitude qu ’ils jouiront du libre exercice de
leur religion , qu ’ils continueront à avoir les moyens de fournir
aux frais de leur culte , et à jouir eux - mêmes de la plénitude des
droits de citoyens ,

Il est convenu que
10 La religion catholique romaine sera maintenue et protégée ,

de la même manière qu ’elle l’est maintenant , dans toutes les
communes cédées par S. M. le roi de Sardaigne , et qui seront
réunies au canton de Genève .

2° Les provinces actuelles qui ne se trouveront ni démem¬
brées ni séparées par la délimitation des nouvelles frontières ,
conserveront leurs circonscriptions actuelles , et seront desservies

par le même nombre d’ecclésiastiques ; et quant aux portions
démembrées qui seraient trop faibles pour constituer une paroisse ,
on s’adressera à l’évêque diocésain pour obtenir qu ’elles soient
annexées à quelque autre paroisse du canton de Genève .

3° Dans les mêmes communes cédées par S. M., si les habi¬
tants protestants n’égalent point en nombre les habitants catho¬
liques romains , les maîtres d’école seront toujours catholiques
romains . Il ne sera établi aucun temple protestant à l’exception
de la ville de Carouge , qui pourra en avoir un .

Les officiers municipaux seront toujours , au moins pour les
deux tiers , catholiques romains ; et spécialement , sur les trois in¬
dividus qui occuperont les places de maire et des deux adjoints ,
il y en aura toujours deux catholiques romains .

En cas que le nombre des protestants vînt , dans quelques
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communes , à égaler celui des catholiques romains , l’égalité et
l’alternative seront établies , tant pour la formation du conseil
municipal , que pour celle de la mairie . En ce cas cependant , il y
aura toujours un maître d’école catholique romain , quand même
on en établirait un protestant .

On n’entend pas , par cet article , empêcher que des individus
protestants , habitant une commune catholique romaine , ne puis¬
sent , s’ils le jugent à propos , y avoir une chapelle particulière
pour l’exercice de leur culte , établie à leurs frais , et y avoir ,
également à leurs frais , un maître d’école protestant pour l’ins¬
truction particulière de leurs enfants .

4-0 II ne sera point touché , soit pour les fonds et revenus ,
soit pour l’administration , aux donations et fondations pieuses
existantes , et on n’empêchera pas les particuliers d’en faire de
nouvelles .

5° Le gouvernement fournira aux mêmes frais que fournit le gou¬
vernement actuel , pour l’entretien des ecclésiastiques et du culte .

6° L’église catholique romaine actuellement existante à Genève ,
y sera maintenue , telle qu ’elle existe , à la charge de l’État , ainsi
que les lois éventuelles de la constitution de Genève l’avaient déjà
décrété ; le curé sera logé et doté convenablement .

7° Les communes catholiques romaines , et la paroisse de
Genève , continueront à faire partie du diocèse qui régira les pro¬
vinces du Chablais et du Faucigny , sauf qu ’il en soit régié âutre¬
ment par l’autorité du Saint - Siège .

8° Dans tous les cas , révoque ne sera jamais troublé dans les
visites pastorales .

9° Les habitants du territoire cédé sont pleinement assimilés ,
pour les droits civils et politiques , aux Génevois de la ville ; ils
les exerceront concurremment avec eux , sauf la réserve des
droits de propriété , de cité ou de commune .

10° Les enfants catholiques romains seront admis dans les
maisons ' d’éducation publique : l’enseignement de la religion c ’y
aura pas lieu en commun , mais séparément ; et on employera à
cet effet , pour les catholiques romains , des ecclésiastiques de leur
communion .

11° Les biens communaux ou propriétés appartenants aux
nouvelles communes leur seront conservés , et elles continueront
à les administrer comme par le passé , et à employer les revenus
à leur profit .
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12° Ces mêmes communes ne seront point sujettes à des
charges plus considérables que les anciennes communes .

13° S. M. le roi de Sardaigne se réserve de porter à la con¬
naissance de la diète helvétique , et d’appuyer , par le canal de
ses agents diplomatiques auprès d’elle , toute réclamation à la¬
quelle l’inexécution des articles ci - dessus pourrait donner lieu .

Art . VI. Tous les titres terriers et documents concernant les
choses cédées seront remis par S. M. le roi de Sardaigne au can¬
ton de Genève , le plus tôt que faire se pourra .

Art . V. Le traité conclu à Turin , le 3 du mois de juin 1754 ,
entre S. M. le roi de Sardaigne et la république de Genève , est
maintenu pour tous les articles auxquels il n ’est point dérogé par
la présente transaction ; mais S. M. voulant donner au canton de
Genève une preuve particulière de sa bienveillance , consent
néanmoins à annuler la partie de l’article XIII du susdit traité
qui interdisait aux citoyens de Genève qui se trouvaient dès lors
avoir des maisons et biens situés en Savoie , la faculté d’y faire
leur habitation principale .

Art . VI. S. M. consent , par les mêmes motifs , à prendre des
arrangements avec le canton de Genève , pour faciliter la sortie
de ses États, des denrées destinées à la consommation de la ville
et du canton .

N° 13 . Traite entre l’Autriche et le roi de Sardaigne , signé
à Vienne , le 20 mai IS 'IS \

S. M. le roi de Sardaigne , etc ., etc ., étant rentrée dans la pleine
et entière possession de ses États de terre - ferme , de la même
manière qu’elle les possédait au 1° janvier 1792 , et dans leur
totalité , à la réserve de la partie de la Savoie cédée à la France
par le traité de Paris du 30 mai 181 4 ;

Des changements ayant été depuis convenus pendant le Con¬
grès de Vienne , relativement à l’étendue et aux limites de ces
mêmes États ;

S. M. l’empereur d’Autriche et S. M. le roi de Sardaigne , voulant
confirmer et établir par un traité formel tout ce qui est relatif à

1 Le même traité a été signé , séparément , entre la Sardaigne et les cours
de France , de la Grande -Bretagne , de Prusse et de Russie .

II . 23
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ces objets , ont , en conséquence , nommé pour leurs plénipoten¬
tiaires , etc .

Art . I. Les limites des États de S . M. le roi de Sardaigne ,
seront :

Du côté de la France , telles qu ’elles existaient au 1er janvier
1792 , à l’exception des changements portés par le traité de Paris
du 30 mai 1814 ;

Du côté de la Confédération helvétique , telles qu ’elles exis¬
taient au 1er janvier 1792 , à l’exception du changement opéré
par la cession faite en faveur du canton de Genève , telle que
cette cession se trouve spécifiée dans l’article YII ci- après ;

Du côté des États de S. M. l’empereur d’Autriche , telles qu ’elles
existaient au 1er janvier 1792 ; et la convention conclue entre
LL. MM. l’impératrice Marie - Thérèse et le roi de Sardaigne , le
4 octobre 1751 , sera maintenue , de part et d’autre , dans toutes
ses stipulations .

Du côté des États de Parme et de Plaisance , la limite , pour ce
qui concerne les anciens États de S. M. le roi de Sardaigne , con¬
tinuera à être telle qu ’elle existait au 1er janvier 1792 .

Les limites des ci- devant États de Gênes et des pays nommés
fiefs impériaux , réunis aux États de S. M. le roi de Sardaigne
d’après les articles suivants , seront les mêmes qui , le Ier janvier
1792 , séparaient ces pays des États de Parme et de Plaisance ,
et de ceux de Toscane et de Massa .

L’île de Capraja , ayant appartenu à l’ancienne république de
Gênes , est comprise dans la cession des États de Gênes à S. M. le
roi de Sardaigne .

Art . II . Les États qui ont composé la ci - devant république de
Gênes , sont réunis à perpétuité aux Étals de S. M. le roi de Sar¬
daigne , pour être , comme ceux - ci , possédés par elle en toute
souveraineté , propriété et hérédité , de mâle en mâle , par ordre
de primogéniture dans les deux branches de sa maison ; savoir ,
la branche royale et la branche de Savoie - Carignan .

Art . III . S . M. le roi de Sardaigne joindra à ses titres actuels
celui le duc de Gênes .

Art . IV . Les Génois jouiront de tous les droits et privilèges

spécifiés dans Pacte intitulé , Conditions qui doivent servir de bases
à la réunion des États de Gênes à ceux de S. M- sarde ; et ledit
acte , tel qu ’il se trouve annexé à ce traité général , sera considéré
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comme partie intégrante de celui - ci , et aura la même force et
valeur que s’il était textuellement inséré dans l’article présent .

Art . V . Les pays nommés fiefs impériaux , qui avaient été

réunis à la ci- devant république Ligurienne , sont réunis défini¬
tivement aux États de S. M. le roi de Sardaigne , de la même
manière que le reste des États de Gênes ; et les habitants de ces
pays jouiront des mêmes droits et privilèges que ceux des États
de Gênes désignés dans l’article précédent .

Art . YI . La faculté que les puissances signataires du traité de

Paris du 30 mai 1814 , se sont réservée par l’article III dudit
traité , de fortifier tel point de leurs États qu’elles jugeront con¬
venable à leur sûreté , est également réservée sans restriction à
S. M. le roi de Sardaigne .

Art . YII. S. M. le roi de Sardaigne cède au canton de Genève
les districts de la Savoie spécifiés dans l’acte ci- joint , intitulé :
Cession faite par S . M. le roi de Sardaigne au canton de Genève ,
et aux conditions spécifiées dans le même acte .

Cet acte sera considéré comme partie intégrante du présent
traité général , auquel il est annexé , et aura la même force et va - x
leur que s’il était textuellement inséré dans l’article présent .

Art . VHI . Les provinces de Chablais et du Faucigny , et tout

le territoire de Savoie au nord d’ügine , appartenant à S. M. le roi
de Sardaigne , feront partie de la neutralité de la Suisse , telle
qu ’elle est reconnue et garantie par les puissances .

En conséquence , toutes les fois que les puissances voisines de
la Suisse se trouveront en État d’hostilité ouverte ou imminente ,
les troupes de S. M. le roi de Sardaigne qui pourraient se trouver
dans ces provinces , se retireront , et pourront à cet effet passer
par le Valais , si cela devient nécessaire ; aucunes autres troupes
armées d’aucune autre puissance ne pourront traverser ni sta¬
tionner dans les provinces et territoires susdits , sauf celles que
la Confédération suisse jugerait à propos d’y placer ; bien entendu

que cet État de choses ne gêne en rien l’administration de ces
pays , où les agents civils de S. M. le roi de Sardaigne pourront
aussi employer la garde municipale pour le maintien du bon ordre .

Art . IX . Le présent traité fera partie des stipulations définitives

du Congrès de Vienne .
Art . X . Les ratifications du présent traité seront échan¬

gées , etc .

23
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Annexe de l’Article IV du traite du 20 mai 1815 .

Conditions qui doivent servir de bases à la réunion des États de Gênes
à ceux de S . M. sarde .

Les Génois seront en tout assimilés aux autres sujets du roi .
Ils participeront , comme eux , aux emplois civils , judiciaires , mili¬
taires et diplomatiques de la monarchie , et, sauf les privilèges qui
leur sont ci- après concédés et assurés , ils seront soumis aux
mêmes lois et règlements , avec les modifications que S. M. jugera
convenables .

La noblesse génoise sera admise , comme celle des autres par¬
ties de la monarchie , aux grandes charges et emplois de cour .

Art . II . Les militaires génois composant actuellement les trou -
pes génoises , seront incorporés dans les troupes royales . Les
officiers et sous - officiers conserveront leurs grades respectifs .

Art . III . Les armoiries de Gênes entreront dans l ’écusson

royal , et ses couleurs dans le pavillon de S. M.
Art . 1Y. Le port franc de Gênes sera rétabli , avec les règle¬

ments qui existaient sous l’ancien gouvernement de Gênes .
Toute facilité sera donnée par le roi pour le transit , par ses

États , des marchandises sortant du port franc , en prenant les pré¬
cautions que S. M. jugera convenables pour que ces mêmes mar¬
chandises ne soient pas vendues ou consommées en contrebande
dans l’intérieur : elles ne seront assujetties qu ’à un droit modique
d’usage .

Art . V . Il sera établi , dans chaque arrondissement d ’inten¬

dance , un conseil provincial , composé de trente membres choisis
parmi les notables des différentes classes , sur une liste des trois
cents plus imposés de chaque arrondissement . Ils seront nommés
la première fois par le roi , et renouvelés de même par cinquième
tous les deux ans . Le sort décidera de la sortie des quatre pre¬
miers cinquièmes . L’organisation de ces conseils sera réglée
par S. M.

Le président , nommé par le roi , pourra être pris hors du con¬
seil : en ce cas , il n ’aura pas le droit de voter .

Les membres ne pourront être choisis de nouveau que quatre
ans après leur sortie .

Le conseil ne pourra s’occuper que des besoins et réclama¬
tions des communes de l’intendance , pour ce qui concerne leur
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administration particulière , et pourra faire des représentations à
ce sujet .

Il se réunira chaque année , au chef- lieu de l’intendance , à
l’époque et pour le temps que S. M. déterminera .

S. M. le réunira d’ailleurs extraordinairement , si elle le juge
convenable .

L’intendant de la province , ou celui qui le remplace , assistera
de droit aux séances , comme commissaire du roi .

Lorsque les besoins de l’État exigeront l’établissement de nou¬
veaux impôts , le roi réunira les différents conseils provinciaux
dans telle ville de l’ancien territoire génois qu’il désignera , et
sous la présidence de telle personne qu’il aura déléguée à cet effet.

Le président , quand il sera pris hors des conseils , n’aura point
voix délibérative .

Le roi n’enverra à l’enregistrement du sénat de Gênes aucun
édit portant création d’impôts extraordinaires , qu’après avoir
reçu le vote approbatif des conseils provinciaux réunis comme
ci- dessus .

La majorité d’une voix déterminera le vote des conseils pro¬
vinciaux assemblés séparément ou réunis .

Abt . YI. Le maximum des impositions que S. M. pourra établir
dans l’État de Gênes , sans consulter les conseils provinciaux
réunis , ne pourra excéder la proportion actuellement établie pour
les autres parties de ses États ; les impositions maintenant per¬
çues seront amenées à ce taux , et S. M. se réserve de faire les
modifications que sa sagesse et sa bonté envers ses sujets génois
pourront lui dicter à l’égard de ce qui peut être réparti , soit sur
les charges foncières , soit sur les perceptions directes ou in¬
directes .

Le viaximum des impositions étant ainsi réglé , toutes les fois
que le besoin de l’État pourra exiger qu’il soit assis de nouvelles
impositions ou des charges extraordinaires , S . M . demandera le
vote approbatif des conseils provinciaux pour la somme qu’elle
jugera convenable de proposer , et pour l’espèce d’imposition à
établir .

Art . VIL La dette publique , telle qu ’elle existait légalement

sous le dernier gouvernement français , est garantie .
Art . VIII . Les pensions civiles et militaires , accordées par

l’État d’après les lois et les règlements , sont maintenues pour
tous les sujets génois habitant les États de S. M.
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Sont maintenues , sous les mêmes conditions , les pensions ac¬
cordées à des ecclésiastiques ou à d’anciens membres de maisons
religieuses des deux sexes , de même que celles qui , sous le litre
de secours , ont été accordées à des nobles génois par le gou¬
vernement français .

Art . IX . Il y aura à Gênes un grand corps judiciaire ou tri¬

bunal suprême , ayant les mêmes attributions et privilèges que
ceux de Turin , de Savoie et de Nice , et qui porte , comme eux ,
le nom de sénat .

Art . X . Les monnaies courantes d ’or et d ’argent de l’ancien
Etat de Gênes actuellement existantes , seront admises dans les
caisses publiques concurremment avec les monnaies piémontaises .

Art . XI. Les levées d’hommes dites provinciales , dans le pays
de Gênes , n ’excéderont pas en proportion les levées qui auront
lieu dans les autres États de S. M. Le service de mer sera compté
comme celui de terre .

Art . XII . S . M. créera une compagnie génoise de gardes - du -

corps , laquelle formera une quatrième compagnie de ses gardes .
Art . XIII . S . M. établira à Gênes un corps de ville composé de

quarante nobles , vingt bourgeois vivant de leur revenu ou exer¬
çant des arts libéraux , et vingt des principaux négociants .

Les nominations seront faites la jiremière fois par le roi , et les
remplacements se feront à la nomination du corps de ville même ,
sous la réserve de l’approbation du roi . Ce corps aura ses règle¬
ments particuliers , donnés par le roi , pour la présidence et pour
la division du travail .

Les présidents prendront le titre de syndics , et seront choisis
parmi ses membres .

Le roi se réserve , toutes les fois qu ’il le jugera à propos , de
faire présider le corps de ville par un personnage de grande
distinction .

Les attributions du corps de ville seront l’administration des
revenus de la ville , la surintendance de la petite police de la
ville , et la surveillance des établissements publics de charité de
la ville .

Un commissaire du roi assistera aux séances et délibérations
du corps de ville.

Les membres de ce corps auront un costume ; et les syndics ,
le privilège de porter la simarre ou toge , comme les présidents
des tribunaux .
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Art . XIV. L’universilé de Gênes sera maintenue et jouira des
mêmes privilèges que celle de Turin : S . M. avisera aux moyens
de pourvoir à ses besoins .

Elle prendra cet établissement sous sa protection spéciale , de
même que les autres instituts d’instruction , d’éducation , de belles -
lettres et de charité , qui seront aussi maintenus .

S M. conservera , en faveur de ses sujets génois , les bourses
qu ’ils ont dans le collège dit lycée , à la charge du gouvernement ,
se réservant d’adopter sur ces objets les règlements qu ’elle jugera
convenables .

Art . XV. Le roi conservera à Gênes un tribunal et une cham¬
bre de commerce , avec les attribution ^ actuelles de ces deux
établissements .

Art . XVI. S. M. prendra particulièrement en considération la
situation des employés actuels de Gênes .

Art . XVII . S . M. accueillera les plans et propositions qui lui

seront présentés sur les moyens de rétablir la banque de Saint -
George .

Annexe de l’article VII du traité du 20 mai 184 5 .

Cession faite par S. M. le roi de Sardaigne au canton de Genève.
Art . I er à VI . Ces articles sont entièrement conformes aux articles 1

à VI du protocole du 29 Mars 1815. Voir plus haut .
Art . VII . H est accordé exemption de tout droit de transit à

toutes les marchandises , denrées , etc ., qui , en venant des États
de S. M. et du port franc de Gênes , traverseront la route dite
du Simplon , dans toute son étendue , par le Valais et l’État de
Genève .

Il est entendu que cette exemption ne regarde que le transit ,
et ne s’étend pas , ni aux droits établis pour le maintien de la
route ni aux marchandises et denrées destinées à être vendues
ou consommées dans l’intérieur .

Cette réserve s’applique également à la communication accor¬
dée aux Suisses entre le Valais et le canton de Genève , et les
gouvernements prendront à cet effet , de commun accord , les me¬
sures qu ’ils jugeront nécessaires , soit pour la taxe , soit pour em¬
pêcher la contrebande , chacun sur leur territoire .
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N° '14 . Conditions qui doivent servir de bases à la réunion
des États de Gênes à ceux de S . M. sarde .

Cet acte se trouve comme annexe au traité du 20 mai 1815 , entre
le roi de Sardaigne et les cours d ’Autriche , de la Grand - Bretagne , de
France , de Prusse et de Russie . Voir plus haut .

N° \ 5. Déclaration des puissances sur l’abolition de la traite
des negres , donnée à Vienne, le 8 février 18 15 .

Les plénipotentiaires des puissances qui ont signé le traité de
Paris du 30 mai 1814 -, réunis en conférence , ayant pris en con¬
sidération que le commerce connu sous le nom de traite des

nègres d Afrique a été envisagé , par les hommes justes et éclairés
de tous les temps , comme répugnant aux principes d ’humanité
et de morale universelle ;

Que les circonstances particulières auxquelles ce commerce a
dû sa naissance , et la difficulté d’en interrompre brusquement le
cours , ont pu couvrir jusqu ’à un certain point ce qu ’il y avait
d odieux dans sa conservation ; mais qu ’enfin la voix publique
s ’est élevée dans tous les pays civilisés pour demander qu ’il soit
supprimé le plus tôt possible ;

Que , depuis que le caractère et les détails de ce commerce ont

été mieux connus , et les maux de toute espèce qui l’accompagnent
complètement dévoilés , plusieurs des gouvernements européens
ont pris en effet la résolution de le faire cesser , et que successi¬
vement toutes les puissances possédant des colonies dans les

différentes parties du monde ont reconnu , soit par des actes
législatifs , soit par des traités et autres engagements formels ,
l’obligation et la nécessité de l ’abolir ;

Que , par un article séparé du dernier traité de Paris , la
Grande - Bretagne et la France se sont engagées à réunir leurs
efforts au Congrès de Vienne pour faire prononcer , par toutes
les puissances de la chrétienté , l’abolition universelle et définitive
de la traite des nègres ;

Que les plénipotentiaires rassemblés dans ce Congrès ne sau¬
raient mieux honorer leur mission , remplir leur devoir , et mani -
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fester les principes qui guident leurs augustes souverains , qu ’en
travaillant à réaliser cet engagement , et en proclamant , au nom
de leurs souverains , le voeu de mettre un terme à un fléau qui a
si longtemps désolé l’Afrique , dégradé 1Europe , et afflige lhu¬
manité ;

Lesdits plénipotentiaires sont convenus d’ouvrir leurs délibé¬
rations sur les moyens d accomplir un objet aussi salutaire , par
une déclaration solennelle des principes qui les ont dirigés dans
ce travail .

En conséquence , et dûment autorisés à cet acte par l’adhésion
unanime de leurs cours respectives au principe énoncé dans ledit
article séparé du traité de Paris , ils déclarent , à la face de l’Eu¬
rope , que , regardant l’abolition universelle de la traite des nègres
comme une mesure particulièrement digne de leur attention , con¬
forme à l’esprit du siècle et aux principes généreux de leurs
augustes souverains , ils sont animés du désir sincère de con¬
courir à l’exécution la plus prompte et la plus efficace de cette
mesure , par tous les moyens à leur disposition , et d’agir , dans
l’emploi de ces moyens , avec tout le zèle et toute la persévérance
qu ’ils doivent à une aussi grande et aussi belle cause .

Trop instruits toutefois des sentiments de leurs souverains
pour ne pas prévoir que , quelque honorable que soit leur but ,
ils ne le poursuivront pas sans de justes ménagements pour les
intérêts , les habitudes et les préventions mêmes de leurs sujets ,
lesdits plénipotentiaires reconnaissent en même temps que cette
déclaration générale ne saurait préjuger le terme que chaque
puissance en particulier pourrait envisager comme le plus con¬
venable pour l’abolition définitive du commerce des nègres : par
conséquent , la détermination de l’époque où ce commerce doit
universellement cesser , sera un objet de négociation entre les
puissances ; bien entendu que l’on ne négligera aucun moyen
propre à en assurer et à en accélérer la marche ; et que l’en¬
gagement réciproque contracté par la présente déclaration entre
les souverains qui y ont pris part , ne sera considéré comme
rempli qu ’au moment où un succès complet aura couronné leurs
efforts réunis .

En portant cette déclaration à la connaissance de l’Europe et
de toutes les nations civilisées delà terre , lesdits plénipotentiaires
se flattent d’engager tous les autres gouvernements , et notam¬
ment ceux qui , en abolissant la traite des nègres , ont manifesté
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déjà les mêmes sentiments , à les appuyer de leur suffrage dans
une cause dont le triomphe final sera un des plus beaux mo¬
numents du siècle qui l’a embrassée , et qui l’aura glorieusement
terminée .

N° 4 6 . Règlements pour la libre navigation des rivières .

Articles concernant la navigation des rivières qui , dans leur cours
navigable , séparent ou traversent différents États .

Art . I . Les puissances dont les États sont séparés ou traver¬

sés par une même rivière navigable , s’engagent à régler , d’un
commun accord , tout ce qui a rapport à sa navigation . Elles nom¬
meront , à cet effet , des commissaires qui se réuniront au plus
tard six mois après la fin du Congrès , et qui prendront pour
bases de leurs travaux les principes suivants :

Art . II. La navigation dans tout le cours des rivières indi¬
quées dans l’article précédent , du point où chacune d’elles devient
navigable jusqu ’à son embouchure , sera entièrement libre , et ne
pourra , sous le rapport du commerce , être interdite à personne ;
en se conformant toutefois aux règlements qui seront arrêtés pour
sa police d’une manière uniforme pour tous , et aussi favorable
que possible au commerce de toutes les nations .

Art . III . Le système qui sera établi , tant pour la perception

des droits que pour le maintien de la police , sera , autant que
faire se pourra , le même pour tout le cours de la rivière , et s’é¬
tendra aussi , à moins que les circonstances particulières ne s’y

opposent , sur ceux de ses embranchements et confluents qui ,
dans leur cours navigable , séparent ou traversent différents
États .

Art . IV . Les droits sur la navigation seront fixés d ’une ma¬

nière uniforme , invariable et assez indépendante de la qualité
différente des marchandises pour ne pas rendre nécessaire un
examen détaillé de la cargaison , autrement que pour cause de
fraude et de contravention . La quotité de ces droits , qui en aucun
cas ne pourront excéder ceux existant actuellement , sera détei -
minée d’après les ' circonstances locales , qui ne permettent guère
d’établir une règle générale à cet égard . On partira néanmoins ,
en dressant le tarif , du point de vue d’encourager le commerce
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en facilitant la navigation , et l’octroi établi sur le Rhin pourra
servir d'une norme approximative .

Le tarif une fois réglé , il ne pourra plus être augmenté que
par un arrangement commun des États riverains , ni la navigation
grevée d’autres droits quelconques outre ceux fixés dans le
règlement .

Art Y Les bureaux de perception , dont on réduira autant que
possible le nombre , seront fixés par le règlement , .et il ne pourra
s’y faire ensuite aucun changement que d’un commun accord , a
moins qu ’un des États riverains ne voulût diminuer le nombre de
ceux qui lui appartiennent exclusivement .

Art . YI. Chaque État riverain se chargera de l’entretien des
chemins de halage qui passent par son territoire , et des travaux
nécessaires pour la même étendue dans le lit de la rivière poui
ne faire éprouver aucun obstacle à la navigation .

Le règlement futur fixera la manière dont les États riverains
devront concourir à ces derniers travaux , dans le cas où les deux
rives appartiennent à différents gouvernements .

4rt . VII. On n’établira nulle part des droits d’étape , d échelle
ou de relâche forcée . Quant à ceux qui existent déjà , ils ne seront
conservés qu ’autant que les États riverains , sans avoir égard à
l’intérêt local de l’endroit ou du pays où ils sont établis , les trou¬
veraient nécessaires ou utiles à la navigation et au commerce en

général .
Art . VIII. Les douanes des États riverains n’auront rien de

commun avec les droits de navigation . On empêchera , par des

dispositions réglementaires , que l’exercice des fonctions des doua¬
niers ne mette des entraves à la navigation ; mais on surveillera ,
par une police exacte sur la rive , toute tentative des habitants
pour faire la contrebande à l’aide de bateliers .

Art . IX. Tout ce qui est indiqué dans les articles précédents ,
sera déterminé par un règlement commun , qui renfermera égale¬
ment tout ce qui aurait besoin d’être fixé ultérieurement . Le
règlement une fois arrêté ne pourra être changé que du consen¬
tement de tous les États riverains ; et ils auront soin de pourvoir ,
d’une manière convenable et adaptée aux circonstances et aux
localités , à son exécution .
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Articles concernant la navigation du Rhin.

Art . I. La navigation dans tout le cours du Rhin , du point où
il devient navigable jusqu ’à la mer , soit en descendant , soit en
remontant , sera entièrement libre , et ne pourra , sous le rapport
du commerce , être interdite à personne , en se conformant toute¬
fois aux règlements qui seront arrêtés pour sa police d’une ma¬
nière uniforme pour tous , et aussi favorable que possible au
commerce de toutes les nations .

Art . II . Le système qui sera établi , tant pour la perception des

droits que pour le maintien de la police , sera le même pour tout
le cours de la rivière , et s’étendra , autant que faire se pourra ,
aussi sur ceux de ses embranchements et confluents qui , dans
leur cours navigable , séparent ou traversent différents États .

Art . III . Le tarif des droits à percevoir sur les marchandises

transportées par le Rhin , sera réglé de manière que la totalité du
droit à payer entre Strasbourg et la frontière du royaume des
Pays - Bas soit , en remontant , de deux francs , et en descendant ,
d’un franc trente -trois centimes par quintal , et que ce même tarif
pourra être étendu (en augmentant par là dans la même propor¬
tion la totalité du droit ) aux distances entre Strasbourg et Bâle ,
et entre la frontière du royaume des Pays - Bas et les embou¬
chures de la rivière .

Le droit de reconnaissance restera tel qu ’il est réglé par l’art .XCIY
de la convention sur l’octroi de navigation du Rhin , conclu à
Paris , le 15 août 1804 , sauf à déterminer autrement l’échelle
des droits , de manière que les bateaux de deux mille cinq cents
à cinq mille quintaux y soient compris également : mais ce droit
pourra aussi être étendu dans la même proportion aux distances
ci- dessus mentionnées .

Les modérations du tarif général qui établit le maximum des
droits fixés par les articles GII et GY de la convention du 15 août
1804 , continueront d’avoir lieu ; mais la commission qui sera
chargée de la confection des nouveaux règlements , examinera si
leur distribution en différentes classes ne nécessitera pas des
changements encore plus favorables , tant à la navigation et au
commerce , qu ’à l’agriculture et aux besoins des habitants des
États riverains .

Art . IY . Le tarif ainsi fixé ne pourra être augmenté que d un

commun accord ; et les gouvernements riverains du Rhin , en
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pârtâiit du principe (jue leur vcritcible intcret consiste à vivifier
le commerce de leurs États , et que les droits de la navigation
sont principalement destinés à couvrir les frais de son entretien ,
prennent l’engagement formel de ne se porter à une telle augmen¬
tation que sur les motifs les plus justes et les plus urgents , ni de
grever la navigation d’aucun autre droit quelconque outre ceux
fixés par les règlements actuels , sous quelque dénomination ou
prétexte que cela puisse être .

Aux. Y. Il n’y aura que douze bureaux de perception sur toute
l’étendue du Rhin entre Strasbourg et la frontière du royaume

des Pays - Bas ; et ceux qu ’il conviendra d’établir entre Strasbourg
et Bâle et dans les Pays - Bas , seront fixés d’après les mêmes
principes et dans les distances proportionnelles . Les bureaux
seront placés d’après les convenances de la navigation , et leur
nombre ne pourra être augmenté , ni leur place changée , que d un
commun accord ^ il sera néanmoins libre a tout État riverain de
diminuer le nombre de ceux que l’arrangement actuel lui assigne
exclusivement .

Art . VI . La perception des droits se fera dans chaque État

riverain pour son compte et par ses employés , en distribuant la
totalité des droits d’une manière égale sur l’étendue des posses¬
sions respectives des différents États sur la rive . Les employés
des bureaux prêteront serment d’observer strictement le règle¬
ment qui sera arrêté définitivement . Si un même bureau s’étend
sur deux ou plusieurs États riverains , ils répartissent entre eux
la recette d’après l’étendue de leurs possessions respectives sur
la rive , et cette même disposition sera aussi appliquée au cas où
les deux rives opposées appartiennent à deux différents États .
Tout ce qui a rapport à l’organisation des bureaux , au mode de
percevoir et de constater le payement des droits , sera fixé d une
manière uniforme par le règlement définitif , et ne pourra plus
être changé que d’un commun accord .

Art . VIL Chaque État riverain se charge de l’entretien des
chemins de halage qui passent par son territoire , et des travaux
nécessaires pour la même étendue dans le lit de la rivière , pour
ne faire éprouver aucun obstacle à la navigation .

Art . VIII . Il sera établi , auprès de chaque bureau de per¬

ception , une autorité judiciaire pour examiner et décider , d’après
le règlement en première instance , toutes les affaires contentieuses
qui regardent les objets fixés par ce règlement . Ces autorités
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judiciaires seront entretenues aux frais de l’État riverain dans
lequel elles se trouvent , et prononceront leurs sentences au nom
de leurs souverains ; mais les individus qui les composent prê¬
teront serment d’observer strictement le règlement , et les juges

ne pourront perdre leurs places que par un procès intenté dans
toutes les formes , et par une condamnation passée contre eux .
Leur procédure sera fixée par le règlement , et devra être uni¬
forme pour tout le cours du Rhin , et aussi sommaire que
possible .

Là où un bureau de perception appartiendra à plus d’un État ,
les individus chargés de ces fonctions judiciaires seront nommés
par le souverain dans le territoire duquel se trouve le bureau en
question , et les sentences seront prononcées en son nom ; mais
les frais seront fournis par tous ceux à qui la recette du bureau
est commune , et dans la proportion de la part qui leur en
revient .

Art . IX. Les parties qui voudront se pourvoir en appel contre
les sentences prononcées par les autorités judiciaires spécifiées
à l’article précédent , auront le choix de s’adresser , pour cet effet ,
à la commission centrale dont il sera parlé ci- dessous , ou au
tribunal supérieur du pays dans lequel se trouve celui de pre¬
mière instance auprès duquel elles auront plaidé . Chaque État
riverain s’engage à établir un pareil tribunal de seconde instance ,
ou d’assigner un de ceux qui existent déjà , pour la décision des
causes de cette nature . Ces tribunaux prêteront également ser¬
ment d’observer le règlement de navigation ; leur organisation et
leur procédure feront partie du règlement , et ils ne pourront
point siéger dans une ville trop éloignée de la rive du Rhin . Le
règlement renfermera les dispositions précises à cet égard . Leurs
sentences seront définitives , et ne permettront point d’autre
recours .

Art . X. Afin d’établir un contrôle exact sur l’observation du

règlement commun , et pour former une autorité qui puisse ser¬
vir d’un moyen de communication entre les États riverains sur
tout ce qui regarde la navigation , il sera cree une commission
centrale .

Art . XL Chaque État riverain nommera un commissaire pour

la former , et elle se réunira régulièrement , le 1er novembre de
chaque année , à Mayence . Elle jugera , par les circonstances et
les affaires sur lesquelles elle aura à statuer , si , outre cette ses —
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sion , il sera nécessaire quelle en tienne une seconde au prin¬
temps .

Le président , qui , sans autre prérogative , sera chargé delà
direction générale des travaux de la commission , sera désigné
par le sort , et renouvelé tous les mois , dans le cas qu ’une ses¬
sion se prolongeât . Un autre membre de la commission sur le
choix duquel ses membres conviendront , tiendra le procès -
verbal .

Art . XII . Afin qu ’il existe une autorité permanente qui puisse
aussi , pendant l’absence de la commission centrale , veiller au
maintien du règlement , et à laquelle le commerce et les bateliers
puissent recourir en tout temps , il sera nommé un inspecteur en
chef et trois sous - inspecteurs .

L’inspecteur en chef résidera également à Mayence ; les sous -
inspecteurs seront destines pour le haut , moyen et bas Rhin .

\ rt . XIII . L’inspecteur en chef sera nommé par la commission

centrale , à la pluralité des voix , mais de la manière suivante : on
fixera un nombre idéal de voix ; et le commissaire prussien en
exercera un tiers , le commissaire français un sixième , le com¬
missaire des Pays - Bas un sixième , et celui des autres princes
allemands , outre la Prusse , un tiers .

La distribution des voix de ces princes sera réglée dès qu ’il
aura été disposé définitivement de la rive entière du Rhin , mais
elle sera faite également d’après l’étendue de possessions respec¬
tives sur la rive .

Les trois sous - inspecteurs seront nommés , l’un par la Prusse ,
le second alternativement par la France et les Pays - Bas , et le
troisième par les autres princes allemands copossesseurs de la
rive , qui conviendront sur le mode de concourir à cette no¬
mination .

Art . XIV. Les places , tant de l’inspecteur en chef que des
sous - inspecteurs , seront à vie .

Si la commission croyait devoir éloigner un de ses employés ,
pour causé de mécontentement de ses services , elle pourra met¬
tre en délibération s’il devra simplement être remplacé par un
autre , ou traduit en jugement .

Dans le premier cas , applicable également aux retraites pour
cause d’infirmités , l’employé jouira d’une pension de retraite ,
laquelle sera de la moitié du traitement , s’il n’a pas eu dix années
de service , et des deux tiers , s’il a servi dix années ou au - delà :
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cette pension sera payée de la même manière que le traitement
lui - même . Dans le second cas , la commission décidera , en déli¬
bérant de la manière prescrite par l’article XVII , quels seront les
tribunaux qui le jugeront en première et seconde instance : l’em¬
ployé obtiendra sa pension de retraite , s’il est acquitté entière¬
ment ; et il sera statué sur lui selon la sentence prononcée , dans
le cas contraire . Aussi souvent que la commission mettra aux
voix l’éloignement d’un des inspecteurs , elle votera de la manière
indiquée à l’article XIII ; mais l’employé ne pourra perdre sa
place que lorsqu ’il aura les deux tiers du nombre idéal des voix
contre lui .

Art . XV . L’inspecteur en chef , assisté des sous - inspecteurs ,
est destiné à veiller à l’exécution du règlement et à mettre de
l’ensemble dans tout ce qui regarde la police de la navigation : il
aura , en conséquence , le droit et le devoir d adresser , à cet
égard , des ordres aux bureaux de perception , et de se mettre en
rapport avec les autres autorités locales des États riverains . Les
employés des bureaux et les autorités locales devront lui prêter
obéissance et assistance dans tout ce qui regarde l’exécution du
règlement , et ne pourront surseoir à l’exécution de ses instruc¬
tions que lorsqu ’il dépasserait les limites de ses fonctions . Dans
ce cas , elles en feront incessamment rapport à leurs supérieurs .

L’inspecteur en chef ' devra , en outre , préparer tous les maté¬
riaux qui pourront éclairer la commission centrale sur l’état et
les besoins de la navigation , et lui faire les propositions conve¬
nables sur les mesures qu ’il serait bon de prendre . Dans les cas
urgents , il pourra et devra entretenir , à cet égard , une corres¬
pondance avec ses membres , aussi dans le temps qu ’elle ne sera

pas réunie .
Art . XVI . La commission centrale se fera rendre compte par

les inspecteurs de leur administration , les assistera dans leurs
fonctions , et surveillera la manière dont ils s’en acquittent : elle
s’occupera en même temps de tout ce qui pourra tendre au bien
général de la navigation et du commerce , et publiera à la fin de
chaque année , un rapport détaillé sur l’état de la navigation du
Rhin , son mouvement annuel , ses progrès , les changements qui
pourraient y avoir lieu , et tout ce qui intéresse le commerce in¬
térieur et étranger .

Art . XVII . La commission centrale prendra ses décisions à la

pluralité absolue des voix , qui seront émises dans une parfaite
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égalité ; mais , ses membres devant être regardés comme des
agents des États riverains , chargés de se concerter sur leurs in¬
térêts communs , ses décisions ne seront obligatoires pour les
États riverains que lorsqu ’ils y auront consenti par leurs com¬
missaires .

Art . XVIII. Le traitement de l’inspecteur en chef et des sous -
inspecteurs , mais non pas celui des commissaires , qui pourront
être de simples agents temporaires , sera fixé par le règlement .
Il sera à la charge de tous les États riverains , qui y contribueront
dans la proportion de la part qu ’ils prennent à leur nomination .

Le règlement contiendra tout ce qui appartient à l’organisation
ultérieure de la commission centrale et de l’administration per¬
manente , et fixera d’une manière précise et détaillée toutes ses
fonctions et ses attributions .

Art . XIX . Les droits d ’étape ayant été supprimés par l ’article

VIII de la convention du 14 août 1804 , la même suppression est
étendue actuellement aux droits que les villes de Mayence et de
Coloene exerçaient sous le nom de droits de relâche , d’échelle
ou de rompre charge ( Umscfdag), de façon qu il sera libre de
naviguer sur tout le cours du Rhin , du point où il devient navi¬
gable , jusqu ’à son embouchure dans la mer , soit en remontant ,
soit en descendant , sans qu’on soit obligé de rompre charge et
de verser les chargements dans d’autres embarcations , dans
quelque port , ville ou endroit que cela puisse être .

Art . XX. Il sera établi toutefois une police réglementaire pour
obvier aux fraudes qui pourraient avoir lieu dans les endroits
d’embarcation , de décharge ou de versement de chargements , et
les taxes de grue , de quai et de magasinage , là où ces établisse¬
ments existent ou seront nouvellement établis , seront fixées par
le règlement d’une manière uniforme , et sans pouvoir etre au -
gmentées ensuite autrement que d'un commun accord .

\ rt XXI . Aucune association , moins encore un individu qua¬

lifié batelier (là où il n’existerait point d’association ) d’un des
États riverains , ne pourra exercer un droit exclusif de navigation
sur cette rivière ou sur une de ses parties . Il sera libre aux sujets
de chacun de ces États de rester membre d’une association d’un
autre de ces États .

Art XXII . Les douanes des États riverains n ayant rien de

commun avec les droits de la navigation , elles resteront séparées
de la perception de ces derniers . Le règlement définitif renfer -

II. M
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niera les dispositions propres à empêcher que la surveillance des
douaniers ne mette d’entraves à la navigation .

Aut . XXIII . Les bateaux et nacelles de l’octroi porteront le pa¬

villon de celui des États riverains auquel ils appartiennent ; mais ,
pour les désigner comme destinés au service de l’octroi , il y sera
ajouté le mot Rhenus .

Art . XXIV . Les droits de la navigation du Rhin ne pourront

jamais être affermés , soit en masse , soit partiellement .
Art . XXV . Aucune demande en exemption ou modération de

droits ne sera admise , ni par les préposés des bureaux , ni même
par la commission centrale , quelles que soient la nature , l’origine
et la destination des embarcations , des effets ou des marchan¬
dises , et à quelques personnes , corps , villes ou États que les uns
ou les autres appartiennent , comme aussi pour quelque service
et par quelque ordre que le transport s’en effectue .

Art . XXYI . S ’il arrivait ( ce qu ’à Dieu ne plaise ) que la guerre
vint à avoir lieu entre quelques - uns des États situés sur le Rhin ,
la perception du droit d’octroi continuera à se faire librement ,
sans qu ’il y soit apporté d’obstacle de part et d’autre .

Les embarcations et personnes employées au service de l’oc¬
troi jouiront de tous les privilèges de la neutralité . Il sera accordé
des sauvegardes pour les bureaux et les caisses de l’octroi .

Art . XXVII . La commission actuelle ayant dû se borner à

poser les principes les plus généraux , sans entrer dans tous les
détails qu ’il sera indispensable de régler , toutes les dispositions
particulières , et nommément celles qui regardent le tarif des
droits , tant celui qui est adopté pour toutes les marchandises en
général , que celui pour les marchandises qui , d’après une cer¬
taine classification , payent des droits moins forts ; la distribution
des bureaux de perception , leur organisation , et le mode de per¬
cevoir , l’organisation des autorités judiciaires de première et de
seconde instance , et leur procédure ; l’entretien des chemins de
balage et les travaux au lit de la rivière ; les manifestes , le
jaugeage et la désignation des bateaux et des trains de bois ; les
poids , mesures et monnaies qui seront adoptés , et leur réduction
et évaluation ; la police pour les ports d’embarcation , de décharge
et de versement de chargements ; les associations des bateliers ,
les conditions requises pour être batelier ; la grande et la petite
navigation , si une pareille distinction , qui ne peut plus exister
dans le sens que lui donne la convention de 1804 , devait être



APPENDICE III . 371

maintenue sous d’autres rapports et par d’autres raisons ; la
fixation du prix du fret ; les contraventions ; la séparation des
bureaux pour la navigation , des douanes , etc., etc., seront réser¬
vés au règlement définitif , qui sera dressé ainsi qu’il va être ex¬
posé ci- après .

Art . XXVIII. Les dispositions des paragraphes IX , XIY, XVII,
XIX et XX du recès principal de la députation extraordinaire de
l’empire du 25 février 1803 , concernant les rentes pe , petuelles
directement assignées sur le produit de l octroi de la navigation
du Rhin , sont maintenues . En conséquence de ce principe ,

l ü Les gouvernements allemands , copossesseurs de la rive du
Rhin , se chargent du payement des susdites rentes , en se réser¬
vant néanmoins la faculté de racheter ces rentes d’après la teneur
du paragraphe XXX du recès , ou au denier quarante , ou moyen¬
nant tout autre arrangement dont le*, parties intéressées con¬
viendront de gré à gré .

Sont exceptés du principe général du payement des rentes ,
énoncé à l’alinéa précédent , les cas où le droit de réclamer ces
rentes souffrirait des objections particulières et légales . Ces cas
seront examinés et décidés ainsi qu ’il sera dit dans l’alinéa
suivant .

3° L’application du principe énoncé à l’alinéa Ier aux différentes
réclamations , et le jugement sur les exceptions mentionnées a
l’alinéa II , seront confiés h une commission composée de cinq
personnes , que la cour de Vienne sera invitée par les gouverne¬
ments allemands , copossesseurs de la rive , à désigner , en choisis¬
sant , autant que possible , des individus qui ont été membres du
conseil aulique de l’Empire , et qui se trouvent encore ici. Cette
commission décidera de cette affaire en toute justice et avec la
plus grande équité , et les gouvernements débiteurs des rentes
promettent de s’en tenir à cette décision , sans autre recours m
objection quelconque .

4° La susdite commission examinera le droit de demander les
arrérages des rentes , et décidera , tant du principe , si les posses¬
seurs actuels de la rive du Rhin sont obligés de payer ces arré¬
rages , que de l’application de ce principe , s’il est reconnu par la
commission , aux différentes réclamations d’arrérages en parti¬
culier ; elle terminera son travail dans le terme de trois mois , à
dater du jour de sa convocation .

5° Si la commission décide que les arrérages devront être
$ 4 *
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payés , et en fixe la quotité , la commission central déterminera le
mode du payement , de sorte que les gouvernements débiteurs
auront le choix , ou de les acquitter dans dix années consécutives ,

par dixième chaque année , ou de les transformer , d ’après l’ana¬
logie du paragraphe XXX du recès , au denier quarante , en ren¬
tes additionnelles à celles que les maisons à qui ils appartiennent

possèdent à présent . La commission centrale déterminera égale¬
ment si et en quelle proportion la France devra contribuer au
payement desdits arrérages .

6° Tous les payements dont il est question dans le présent ar¬
ticle , s’effectueront par semestre . La commission centrale fixera
le mode de ces payements , en adoptant , autant que possible ,
celui qui sera le plus favorable à ceux qui jouissent de ces rentes ,
et les gouvernements débiteurs y contribueront dans la proportion
de la part qu ’ils ont à la recette de l’octroi . Cette proportion sera
fixée , une fois pour toutes , par la commission centrale , à sa pre¬
mière réunion , sur la base du produit de l’année commune des
différents bureaux de perception qui ont existé dans le courant

des six premières années que la convention de 1804 a été mise
en activité .

Art . XXIX . Les dispositions renfermées dans les articles LXXIII
à LXXYI1I de la convention du 15 août 1804 , concernant le fonds

destiné à l’acquit des pensions de retraite et aux secours à accor¬
der aux veuves et enfants des employés ; le montant des vacances ,
le droit de retraite , le montant des pensions , et les secours à ac¬
corder aux veuves et orphelins , étant intimement liés à la per¬
ception des droits en commun , cessent désormais , et le soin
d ’accorder des pensions de retraite aux employés de l’octroi , et
des secours à leurs veuves et orphelins , est abandonné à chaque
État riverain en particulier .

La commission centrale s ’occupera , nonobstant , immédiatement

après sa première réunion , à s ’arranger avec la France sur la
restitution du fonds formé , en vertu de l ’article LXXIII de la con¬

vention , par la retenue de quatre pour cent sur les traitements ,
qui a été versée dans la caisse d ’amortissement , et le gouverne¬
ment français s’engage à cette restitution , dès que le montant de
ce fonds aura été liquidé par la commission centrale .

Cette restitution faite , la commission examinera quels pensions
et secours sont encore à distribuer de ce fonds , et les assignera

selon les principes de la convention de 1804 .
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Les individus qui ont été employés auprès de l’octroi , à qui on
ne pourrait point proposer , dans le nouvel ordre de choses , des
places convenables , ou qui allégueraient des raisons pour ne pas
les accepter , qui seraient jugées valables par la commission cen¬
trale , seront pensionnés et traités d’après les principes de l’ar¬
ticle LIX du recès de l’empire de 1803 .

Art X XX . Les pensions des anciens employés aux péages , sup¬

primés par l’article XXXIX du recès de 1803 , seront payées par
les gouvernements allemands copossesseurs de la rive .

Celles qui auraient été légalement accordées depuis 1époque
où l’octroi de la navigation a été mis en activité , seront éga¬
lement payées ; mais la commission centrale examinera et dé¬
cidera en quelle proportion les gouvernements copossesseurs de
la rive , à l’exception toujours du royaume des Pays - Bas , devront
y contribuer .

Elle liquidera le montant de toutes ces pensions , et en arrêtera
définitivement l’état , qui servira de norme au payement .

Le payement , tant de ces pensions que de celles mention¬
nées dans l’article XXIX , se fera de la manière que cela a été
arrêté d’après l’alinéa VI de l’article XXVIII , pour le payement
des rentes .

àht . XXXI . Dès que les principes généraux sur la navigation
du Rhin seront fixés au Congrès , les États riverains nommeront
les individus qui formeront la commission centrale , et cette com¬
mission se réunira , au plus tard le I e1 juin de cette annee , à
Mayence . A cette même époque , l’administration provisoire ac¬
tuelle remettra la direction dont elle a été chargée , à la commis¬
sion centrale et aux autorités riveraines ; la perception partielle
des droits sera substituée à la perception commune , et Ion fera
émaner , au nom de tous les États riverains , une instruction in -
térimisque par laquelle on ordonnera de suivre , jusqu ’à la con¬
fection et sanction définitive du nouveau règlement , la convention
du 15 août 1804 , en indiquant toutefois succinctement lesquels
de ses articles se trouvent déjà supprimés par les dispositions
actuelles , et quelles autres dispositions il faut dès à présent y
substituer .

Art . XXXII . Dès que la commission centrale sera réunie , elle

s’occupera :
1° A dresser le règlement pour la navigation du Rhin . Il suffit

d’observer ici que les présents articles lui serviront d’instruction ,
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et que les objets que le règlement devra embrasser sont indiqués ,
tant dans le travail actuel , que dans la convention du 15 août
1804 , et qu ’elle devra prendre à tâcbe de conserver tout ce que
cette convention renferme de bon et d’utile .

Lorsque le règlement sera terminé , il sera soumis à la sanction
des gouvernements riverains ; et ce n’est que lorsque cette sanc¬
tion aura été donnée , que le nouvel ordre de choses pourra
commencer , et que la commission centrale pourra entrer dans
ses fonctions ordinaires .

2 U A remplacer l’administration centrale actuelle là où cela
sera nécessaire , jusqu ’à la publication du nouveau règlement .

( Suivent les signatures . )

Articles concernant la navigation du Necker , du Mein , de la Moselle ,
de la Meuse et de l’Escaut .

Art . I. La liberté de la navigation , telle qu ’elle a été détermi¬

née pour le Rhin , est étendue au Necker , au Mein , à la Moselle ,
à la Meuse et à l’Escaut , du point où chacune de ces rivières
devient navigable , jusqu ’à leur embouchure .

Art . IL Les droits d’étape ou de relâche forcée , sur le Necker

et sur le Mein , seront et demeureront abolis ; et il sera libre à
tout batelier qualifié de naviguer sur la totalité de ces rivières , de
la môme manière que cette liberté a été rétablie par 1article XIX
sur le Rhin .

Art . III . Les péages établis sur le Necker et le Mein ne seront

point augmentés ; les gouvernements copossesseurs de la rive
promettent , au contraire , de les diminuer dans le cas qu ils ex¬
céderaient actuellement les tarifs en usage en 1802 , jusqu au
taux de ces tarifs . Ils s’engagent également à ne point grever la
navigation par de nouvelles impositions quelconques , et se
réuniront , aussitôt que possible , pour convenir d’un tarif aussi
analogue à celui de l’octroi sur le Rhin que les circonstances le
permettront .

Art . IV . Sur la Moselle et la Meuse , les droits qui y sont

perçus actuellement , en vertu des décrets du gouvernement fran¬
çais , du 12 novembre 1806 et du 10 brumaire de l année XI\ ,
ne seront point augmentés ; les gouvernements copossesseurs de
la rive promettent , au contraire , de les diminuer , dans le cas
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qu ’ils fussent plus considérables que ceux sur le Rhin , jusqu ’au
même taux .

Cet engagement de ne pas rehausser les tarifs actuels ne s en¬
tend néanmoins que de la totalité et du maximum des droits , les
gouvernements se réservant expressément de fixer , par un nou¬
veau règlement , tout ce qui a rapport à la distribution des mar¬
chandises assujetties à un moindre tarif dans différentes classes ,
aux différences établies maintenant pour la remonte et la des¬
cente , aux bureaux de perception , au mode de percevoir , a la
police de la navigation , ou à tout autre objet qui aurait besoin
d’être réglé ultérieurement .

Ce règlement sera rendu aussi conforme que possible à celui
du Rhin ; et , pour obtenir davantage cette conformité , il sera
dressé par ceux des membres de la commission centrale pour le
Rhin dont les gouvernements auront aussi des possessions sur la
rive dô Ici Moselle et de Ici Meuse .

Une augmentation du tarif , tel qu ’il sera définitivement arrêté
par le nouveau règlement , ne pourra plus avoir lieu que si une
pareille augmentation était jugée nécessaire sur le Rhin , et dans
la même proportion seulement ; et aucune autre disposition de
règlement ne pourra être changée que d’un commun accord .

Art . Y. Les États riverains des rivières spécifiées à l article

premier se chargent de l’entretien des chemins de halage et des
travaux nécessaires dans le lit des fleuves , de la même manière

que cela a été arrêté à l’article VII pour le Rhin .
Aux . VI. Les sujets des États riverains du Necker , du Mein et

de la Moselle , jouissent des mêmes droits pour la navigation sur
le Rhin , et les sujets prussiens , pour celle sur la Meuse , que les
sujets des États riverains de ces deux dernières nvieres , en se
conformant toutefois aux règlements y établis .

Art YII Tout ce qui aurait besoin d’être fixé ultérieurement

sur la navigation de l’Escaut , outre la liberté de la navigation sur
cette rivière , prononcée à l’article I , sera définitivement réglé de
la manière la plus favorable au commerce et à la navigation , et

la plus analogue à ce qui a été fixé pour le Rhin .
[Suivent les signatures . )
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N° 17 . Règlement sur le rang entre les agents diplomatiques ,
signé à Vienne , le \ 9 mars ISIS .

Pour prévenir les embarras qui se sont souvent présentés , et
qui pourraient naître encore des prétentions de préséance entre
les différents agents diplomatiques , les plénipotentiaires des puis¬
sances signataires du traité de Paris sont convenus des articles
qui suivent , et ils croient devoir inviter ceux des autres têtes
couronnées à adopter le même règlement .

Art . I . Les employés diplomatiques sontpartagés en trois classes :
Celle des ambassadeurs , légats ou nonces ;
Celle des envoyés , ministres ou autres accrédités auprès des

souverains ;
Celle des chargés d’affaires accrédités auprès des ministres

chargés des affaires étrangères .
Art . II . Les ambassadeurs , légats ou nonces , ont seuls le ca¬

ractère représentatif .
Art . III. Les employés diplomatiques en mission extraordinaire

n ’ont , à ce titre , aucune supériorité de rang .
Art . IV . Les employés diplomatiques prendront rang entre eux

dans chaque classe , d’après la date de la notification officielle de
leur arrivée .

Le présent règlement n’apportera aucune innovation relative¬
ment aux représentants du Pape .

Art . V . Il sera déterminé , dans chaque État , un mode uni¬

forme pour la réception des employés diplomatiques de chaque
classe .

Art . VI. Les liens de parenté ou d’alliance de famille entre les
cours ne donnent aucun rang à leurs employés diplomatiques .

Il en est de même des alliances politiques .
Art . VII . Dans les actes ou traités entre plusieurs puissances

qui admettent l’alternat , le sort décidera entre les ministres , de
l’ordre qui devra être suivi dans les signatures .

Le présent règlement est inséré au protocole des plénipoten¬
tiaires des huit puissances signataires du traité de Paris , dans
leur séance du 19 mars 1815 .

{Suivent les signatures dans l’ordre alphabétique des cours . )
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